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TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

MUIIlSTRE FRANCE OUTRE-MER 

à HAUSSAIRE LOMÉ 

Pour Premier Ministre: 
Au se.uit Douvelle année "qui doit prendre significa

ion particu1ière pour avenir votre pays Vous prie bien 
ouloir agréer tant en mon nom personnel qu'en celui 
le mon Gouvernement expressÎon mes vœu'l( sincères 
lour succès votre mission SltJp Sentiments haute oon
idération Stop 

Bernard CORNUT-GENTILLE 

TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

PitEMIER MINISTRE TOGO 

à MINISTRE FRANCE OUTRE-MER PARIS 

N" 451 - T/PM - Au nom pe\lple Togolais et 
on Gouvernement ainsi qu'en mon nom personnel 
'ous prie agréer mes remerciements les plus ~incères 
lourvœux qu'avez bien voulu formuler pour le succès 
le notre tâche Stop En retour suis heurf'ux adresser 
; travers vous au liouvernement f~ançais nOs vœux 
es plus chaleureux de prospérité et de l'assurer de 
lotre sincère et cordiale amitié Stop Je saisis person"-, 
tellement cette occasion pour vous féliciter de votre 
,ril1ante êlection à la première législature de la nou
"cUe République française. 

Syhanus .OLYMPIO 

TÉL~GRAMME OFFICIEL 

LE PREMIER MINISTRE 

à Tous COMMANDANTS DE CERCLES 

et CHEFS DE SBRVICES 

Au seuil du nouvel an, j'ai l'honneur de vous adres
ser en mon nom personnel comme en celui de mon 
Gouvernement nos très affectueux vœux de bonne et 
heureuse année. 

Je vous prie de transmettre à vos èolJaborateurs 
européens et autochtones, aux représentants de la 
population, les souhaits de bonheur que je forme pOUl' 
leur famille et pour eux-mêmes. 

Je remercie bien vivement tous ceux qui, à des 
échelons divers participent à la vie adm,inistrative du 
Territoire, de leur concours à mon Gouvernement. 
issu des élections d'avril dernier. 

Je souhaite qu'en 1959. chacun dans sa sphère d'ac
tivité professionnelle, par un travail plus int~nse, une 
collaboration plus entière, prépare le Togo à son 
indépendance en 1960, en étant un'acteur détermi
nant dans la promotion économique et sociale du 
peuple togolais, promotion qui demeure le souci m~jeur 
de mon Gouvernement. 

Sylvanus OLYMPIO 
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TÉLÉGRAMME OFFICIEL 

PREMIER MINISTRE TOGO 

>à GÉNÉRAL DE GAULLE 

PRÉSIDENT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE PARIS 

N· 452 - T/PM - Au moment où vous prenez rênes! 
Gouvernement République Française et où Nation 
Togolaise prend naissance vous prie agréer expression 
hommages et félicitations Gouvernement et popula
tions République Togo Stop Avons ferme espoir que 
collaboration Franco-Togolaise née plusieurs décades 
vie commune saura se raffermir dans années qui vont 
suivre pour le plus grand bonheur nos deux pays Stop 
Suis heureux vous formuler au nom du peuple Togo
lai~ et son Gouvernement et en mon nom personnel 
nos vœux les plus cordiaux pour le bonneur de votre 
famille la réussite de votre mission historique ~t la 
prospérité de la France. 

. Sylvanus OLYMPIO 

SOMMAIRE 

ACTES DU .GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU TOG 0 

LOIS 

>t958 

3 décembre·......., IJoi n" 58-68 portant io'u",ertur'e de recet..: 
'te6 et de créJits supplémentairfs aux 
budget général et d'équipement du 
Togo, exercice 1958.' • • • • .' ,; 4 

3 ~mbre Loi no 58-69 portant occupation d~1liIl 
dOmaine publio fluvial.... • • 4 

3 déeembre .~ IJoi n° 58-70 autorisant le gduvel'lIlemep,1f: 
de la République du:' '11ogo à soutenir 
devant le tribunal administratif du 
[\o1JO les actiorul en défieDse contre les 
instanoos enga~ aaprès de ce~ 
juridiction par la Northem Assu
rance Oompany, la Gompagrue d'<As
suranoos ({ l'Urbaine let la Seme Il 
et M. Seth Amb,ll. •• •• 6 

3d6cembre - Ùli no 58-71 pOrtant aooeptatÎOD d'Ilill 
~egs~ .:. .. .. .. .. • ~ ~ II. ,. ~ • • 6 

3 décembre - Loi no 58-72 aQ~ri,sant la perception 
en 1959 au profit des hudgeœ de.'> 
collectivi-oos secOndaires de centimes 
additiJOnnels à eertaines oontrihutions 
IOU taxes. .. .; .. .. If! .. 6 

3 décembre , , IJoi nO 58-13 portant modifica:t~on à 

la délibération no 1/CPJATT. du 11 

.~mbre 1952,' apprlOuvan~ par dé


l orcret du juin 1953 et rendue 
el.1éclltoire par arrêté n° 432-53JDOM. 
dU 19 jam 1953, pIOntalŒt CIOdif;ic.a1$oi\ 
~ dt!olts d)~registl'ltlme;nt ,et niodi
fication des tarifs des drJOifs de 
:t;itnbre.. .; .. • .. .. .. ... .. • ~ • 6 

pECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

1858 

2 décembre ,-: Décret no 58-97 pOrtant création de 
oommi:!s:on médic.a.:e cOnsultative dans 
les hôpitaux et ambulances. • • ~ 7 

5 décembre -, Décret no 58-98 pOrtant approbation 
dn compte administratif de l'admÎ1Ù6
tratellr-maire 
oioe 1951. .1 

d'Atakpamé de 
• .. .. • • • 

l'exer
li! ,. _ 

10 décembre -, Décret n. 58-99 pOrtant création de 
(jomm1,sS:IOr.s administrativt'B des éta
blissements hlOiSpi:alters du Togo. " 

\ 

13 décembre >~ Décret no 58-100 pOrtant créatÎlOn d',un 
service d'africauisatilOn des cadres. • 

PREMIER MINISTÈRE 

1958 

2 décembre - Arrêté no 242jPM nOmmant .~ dom-
m'1SSÏlo'n. .. .. .. • .. il! .. .. .. • 

2 décembre Arrêté nO 243jPM promulguant l'!Ordon
nance no 58-1.036 du 29 octobre 
1958, l'elative à la situation de 001'

taÎrul pet\SlOunels relevant dll Ministre 
de la France d'Oatre..Mer. ~ J -: 

7 décembre Arrêté nO 247 JPMjMCIEP portant vire
ment de crédits de paiement.; .; 1t 

'Z décembre H Arrêté no 248JPMJMCIEP pOrtant viœ
ment de crédits de paiement. .~ • •. 12:

'5 <LScembre - Arrêté no 250JPM/INT IOrdJonnaut le re
oensem~nt général de la population 
suburbaine de l'agglomération de la 
oommune-mixte de Lomé. '~ i • '. 13 

15 Moembre ,-; Arrêté no 252jPM/MJ cOmplétant 1('6 
dispositions de l'arrêté nO l09/PM du 
6 juin 1958 fixant les jours et hll>llJ:11:6 
des audienœs du tribunal supéril&ur 
d'appel du 11ogoet dll tribunal dt> 
1re Îrultance de Lomé.'~' .1 ~ .i ~ 13 

Arrêi6s .et décisions portant 1Il0mmati1lns, 'affectatiovs,' 
licenciement,. engagement, fixation Ile 

. salaire, attribution de bOaœe et 60

(')Ours scOlaires, antorÎGatÎ.on d'.oayer
. 	ture d'un pOSte d'acooucllement' il 

Palimé,. attribution d'un capital de 
décès et mOdificatÏlOn à un précédent 
arrêté portant autorisation d~rga-
:niser une tombola à I.iOmé. • t4 

MINISTÈRE DES FINANCES 

1958 

29 nOvembre ;-; Décision no 153 fMF IF autorisant le maD
datement d'une Olomme ail priOfit de 
l'Institut du Transport A~rien. •• 1S. 

http:antor�Gat�.on


1er j~vk~ 1959 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 3 

lrrê~ . et déci5ioœ portant 5ubventÎlOOs,. seoouœ. après. 
décès et" approbation de rô1~. ••. • . 15 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIHUR, DE L'INFORMATION 

, ET DE LA PRESS E 

.rrêtés et ~lSilct;u, port.mt nolÛ1~tiQn5, affeetat"oons, !ben
Clement, lib~ra{~ons &Uditiolllllien~ 4 
interdiction de &éjour. • • • • .' 19 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES SOCIALES 

ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

1) décembre Anêté n' 14/MTAS-FP relatif au travail 
deS femmœ. • • • • • • • • 20 

Arrêté no 15fMTAS-FP relatif an travail 
des enfants. .' • • .4 • • • ,. • 21 

li décembre .!- Arrêté. n' 16fMTAS-FP p()rtant déroga. 
. tilon il l'.âge d'admiasilon à l'emploi.· 32 

~ décembre Arrêté nO 18/MTAS.FP mOdifiant l'arrê
t(; no 747-54/In..B dU 26 jumet 1954 
fixant les cOnditÏ!Oœ d'emploi dl1 
per8Gnn.e1 domestlqoo. • • • •• 33 

~ décembre P Arrêté n° 19/MTAS-FP fixant l~ (iOn

ditroœ d"emploi du personnel des 
déhiÙJ de boiS90~,. cafis, bars, ft6.. 

taurant.s et hôtels. • •.•.• J . 1 35 

1 décembre Arrêté n° 2!jMTAS-FP JJlOdifiant l'arrê
té nO 242/ITLS du 15 mars 1956 
;mlS'tituant un 1:'~gime de prestatj,on 
tlmllia!es liu prtGfit des travailleurs 
salacités -du 1.\i>go. • • • • • •• 38 

rrêtes et ~ ·portant llO~inati()œ, laffectat1ons, 

~tu~rÏ5atJ,ons, cla.56ement, passage à 

l'échelon supérieur, disponibilité, râp-_ 


. pel à l'ac1ivivé, suspeœilOD8 de :ronc
1ions, absence, expectative de retraite 
et ad~.()ns à la ·retrai'lle. ..,.' 38 

MINISTÈRE OH LA JUSTICE 

rrêté et ~ns portant engagement, aHootation ct 
prise de fonctions. • • • 43 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES MINES, 

QS TRANSPo~TS ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

oécisi.ons portant embauche, nomination, aUectati,ons, clae
5e!DEInt, relèvement de ~laire, I:Ilet
tant fin au cOntrat d'apprenti.ssage,· 
portant mOdificàtilOn à un pl'écédent 
arrêté portant OOEBation de ionctÎoI!&. 43 

MINISTÈRE DU COMMERCE.- DE L'INDUSTRIE, 

DB L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

&isilOn portant DOmÏ!llatlon. . . . . . . . . . . 45 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTI/RE, DE L'ÉLEVAGE 

ET DES EAUX ET FORÊTS 

Décisions portant .:ngagement,' aff.eetations et attribution 
d'une indemnité oompeosatrlco de 
dO'ngté. 45,.1 • • .' .' • • • • • • 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

1958 

10 décembre Décisil'ln no 270/D/MEN fixant Iles datee 
des examens et concours 8cOlairœ 
J'Our l'année 1958-59. .. • • ~. • 

.fDécisioD8 portant' engagem>tmts, affectations, prises et pro
llOngatÏJon de service, licenciement et 
chargeant de (l'Ours de spécialités. .~ 

ACTES DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

18158 

28janvlier Décret no. 58-84 V()rtant publicatilon du 
traité iœtituant la I.lOmmunauté éco.;. 
nomique européenne et·do. .traité 
il16'tituant la oominunao.M e'IlrOpOOIlIl'O 
de l'énergie atomique, signés le 25 
mars 1957. • •.• • • • • • • 48 

18 ~bre Instruction pour' l'application du décret 
n· 58-15 du 8 janvier 1~58' relatif 
,au règletnent de;i marchés de l'Etat 
et . des établissetnen~ publics. na

,'t!oDauxnon . " soumis aux ·lôis et 
usages du cOmmerce pa.wés Ou exé-, 
cut& dàns les territoires d'ol1tr6.-mer 4& 

ArrêtéB et décision piOrt.mt attl'1butÏlOn d'échelOlllll tJerllOll-. 
nels de traitement, promotion et af
fecta:tiOD6. • • • • • • ~ .. • • 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Arrê~ et déci5iOD5 portant nommation,· affectati()n,attn. 
buti'9n de 5ubventÎlOœ >et attrihutiOIl 
de secours après décès. • •.• ..' 5&' 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT. 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE EN A. O. F. 

Arrêté.s portant détachemments. '. • • • .) • • •• 5t 

AVIS,' COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Bectifioatifs. " fJ • • • • • • • • • 51-----------.;.--------_., 

http:piOrt.mt
http:per8Gnn.e1
http:18/MTAS.FP


4 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er ja:nVier 1959 1 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


LOIS 


LOI No 58-68 du 3 décembre 1958 'Portant ouvertu'1'e, 
'de recettes et ,de créd~ts supp~éme'rttaires au budget 
général et d'équipement du Togo ~xer(Jice 1958; 

La Chambre des Députés a délibéré ~t adopté, 

Le Premier MinÎ6tr& p/'lOmlÙguc la 'loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - ,Est inscrite !en reoobtes au 
budget' général du Togo exercioo 1958 para:graphe 4 
ligne 25 « produits divers et ,accidentel~» une somm,e: 
de Cinq cent quatre vjng1l huit mi,ll~ {,~UX ~ent 
cinquante cinq (588.255) francs CFA. ',' 

'ART. 2. -Est ,ouvert (:en dépenses au budget gé
néral du Togo - exercice 1958. chapitre 29, article 
5 « oontribution du budget de fonctionnement a.U bu";.,t d'équipement» !Un crédit ~,upplé~ntaire, de cillq 
cent quatre vingt 'huit m,ille ,deux œnt' cÎ!llqu:ante 
cinq (588.255) francs CFA. 

ART. 3. - Est inscrit ~n recet'tes au budget 'd'équi
pement du Togo '- !exercice 1958 - cha.pitre CV. 
c contt:ibu~on du budget général au budg~t d'équipe
lIlt'mt >Jo une "omme de cinq cent quatre vingt hu~t 
mille' deux cent cinquante cinq (588.255) fran~ CFA.~ 

. ART. 4. - ,ElJt' IOUVi8rt (en dépenses au budget 
d'éq:uipeIlJ.!e3lt du Togo -,.exercice 1958 ,chapitre ',3 
B. article 1 {( équipement des pouvoirs ~ublic~ ...~s 
~rvioosgénéJ:aux des M,inistères et des ciroonscriptou:~ 
noUV'elles ».)m crédit suppléQlentaire ~ Cinq cen); 
quatre vjngt huit mil~ deux ,cen~ cinquante cinq 
(588.255) francs, destiné à 'l'éqpipement ~, l~ôte. 
d,e la Délégation du, Togo à Paris. < 

ART. 5.1- La présenfJe~oi ser:a Iexéqu,1;ée f.omm~ 
~i 00' la RépubJ,ique du. :J'ogo. 

I?~tt à. -.Lomé, le. 3 dé~mb~ 1958 
S~ El. OLYMPIO. 

flOI no 58-69 tdli 3dédem'bt.ê 1958 'rfio'rtfiAt odéUpatio,," 
d'un domaine "publie, fluviaf. 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté,; 

Le Pret:nier MinÎ6tre pllomlÙgue la loi dont la teneur su,it : 

ARTICLE PREMIER. - E~t approuvée ~ tit!oo préCai
re et révocabLe l'occupation temporaire pa,r M. Andr~ 
Lévilly d'une parcelle de terrain P.e 42a 69ca fai~t 
partie du domaine public fl,uVl,'al !,~s AU la,c Tog,o,' 
lieu dit Aghedrafo aux terme,s p.'un qahier d,es,chargeP. 
~exé à la 'prés:e;n,~ l~~.', , " 

. ART. 2. - La, 'présente ~Qi sera exécutée comme 
,loi de la ~épubliq~ du :rogo. 

F'm,t 1t Lomé, ~,e. 3 dé~mb~ 1958 

41 p~mier, ;Min,istI!e.
, , 
&. E. O!:!~~o .. 

Aulo'rÏ8af'Î.(Jn 'ill,occup.a1i<Ol1 temporair,~ du Domaine. 
public " , 

Cahier des charges 

TITRE 1 .. 
Objet de, l'autorisat,ion 

ARTICLE PREMIER - Objet du présent cahier ,de,~ 
,charg.Js, 

a) - L'occupation temporaiirc de la parcelle ~~ 
damro.ne public a,uoori'sée, par la I~i ,no 58-69 en date 
du i) décembre 1958; 

b) - La construction isurce,te parcelle de bâti
ments à ,usage d'hôtellerie, en .:vue de ~évelopper:
le touri~~ au Togo., 

TITRE. II 
Exécution de$ travaux 'et entretien 

ART. ,2. :- Approbation des projets de travâu'x 

Le permiss~onnaire sera 'fenu de sQumettre à l'ad..; 
ministration, les projets d'exécution de ~ou~ ~ 
"ouvrag~ dans la, l:laroolle du domaine publie. 

Ces ,projets comprendront tous les plans, deSs~ 
et, mémoires explicatifs, nécessaires à la compr,~en
sion de.s dispositions propœées. ' 

L'administration disposera d~tm dél,ai de lren1:e+ 
j'ours ,(30) pour prescr~ les modüications qu'elle. 
lu~raqonv[Cnab~ pour assurer la ,liberté et \~ 
sécurité de l'utilisaoon des portions du domain~ 
public V:Qi;;in,amsi 'q~ pour faciliter l'exercice dU; 
ooniTôle qui d,~vra ind,iquer notamIDi8n~ J'jmp~antation: 
des louvr~.!· F 

AltT. 13.. :, 'Entretie.n,de.& ',6uvr~g6'set 'de~eui~ 
a.liori/$. 

Le permÎ:.S5ionna,ire 'P~dra lell IDe.sures néoossair~ 
:pQur mainten.ir en bon état"d'entretien et de pl'!opret;t$ 
le~ installa,tioll$ a,insi que leurs p:bordfJ. 

,ART. 4. - Trcmaux à"lta charge du permissionnaire., 
Le perm~ioonaireaura à 6a, ~arge "," tou~ ~ 

travaux nécessaires à l'installa'bion dœ, ~:)Uvr,a.ge~ et 
à ,leur eniret:i;en. 

ART. 5 .. - Droitsiks. fi,ers: 
Sel,ont ~ la charge du permissionnaire, sauf SOD, 

recours cootre qui de droits, toutes lee indemnités 
,qui PQurraie;nt<être ~~ à idle!s t,ie.rs ~ar l!Iu,ite de l'exé,~ 
cution, de l'éta1l ~'entretien ou du fonctionnement 
deS installations aménagées dans J.~ perClClI~ ~,14 
domaine, public.' . ' 

ART. 6. - 'Règlem,ent de ,Voirte 
La !portion du. domaine public dont l'occupat!ion; 

temporaire ~,I!t 'a~risée étant riveraine d'une voi~ 
fluviale, :le permis,sioona,ire devra ;se t conformer; 
re~atiVlem,lent: :àcebte ,v:o.ie, à tous les l:ègJemen~
[C:XÏ)!\tantfj IOU, à interven,irJ 

ART. 7. --; Ca,i,trôle,des. ;nstallaticm.s. ! 

Lej!l instaIlationsserontl :exécutées sous le oontrôl~ 
d'Q l'admini;;tration conformément il la ~ègIementati-C)n; 
~n Y.Îgll[t\u,r, dans. :u.n d,é)~i,,~ ,~n ,~ à compter de ~II! 

http:Uvr,a.ge
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lotification de l'approbation du présent cahier des 
}harges. Ce.contrôle !Sera limité à la vérification de 
'a conformité ~ ,ouvrages exécutés avec les projets 
lppliouv,és. . ' 

TITRE III 
ExPlmtation 

ART. 8. - Soum~sion aux règlements 'aéimîn~"
't"f 1,rats. .1 " 

La présente autorisaHon n'apporte aucune modifi-, 
:ation ou exception à l',ensemble des règlemenfu ad
ninitstratifs en vigueur ou à interven~r .enlttaitièœ 
le douane, de santé, de,' police générale !Ct de polic,~ 
lé la navigation. 

ART. 9. - Ce.s.sio.n o.u moditioatwn de lhu!,orÎ:;a;ip,11. 
Toute cession partielle ou totale de l'autorisation, 

out changement! de permissionnaire he pourront avoiT. 
ieu à peme de retrait, qu',en v!Crtu d,~une autoris,ation 
le l'administration. 

ART. 10.- Serv.itudes. diverses 
Le permisaionnaire sera soum:Îls aux !rervitudes ~ 

,assage de toute nature entrainées par l'application 
les règlements administratifs en vig~eur. > 

TITRE IV 
Durée let retrait de rautorisation' 

ART. 11. - Durée: 
L'autorisation est! accordée à titr.é essentiellement 

,récaire !Ct révocable.' , . 

ART. 12. -Retrait de l'autorisation. 

Faute· par le permissionnaire de remplir les obli
;ations qui lui sont imposées par le présentlcahier 
[es charges et sauf circonstances de force m:ajeure 
lô'ment oonstaûées, il encourra après mise en deu
neure restée sans effet dans .un dé1ai de 30 jours, 
e retrait de la pr~n~ autorisation. 

ART. 13., -.:- Bufrt!ressioll t!arti,elle ou totale des 
flslallations. . ' 

A toute époque, l'administration 'pourra ,ord·onner 
tans l'intérêt /publie, le permii3i3i3ionnaire en~endu, ou 
,utoriser sur la demande du permissionnair,e la sup
Iression d'une partie ou de ,la totalii,té !Iles ;inst,a)lation~ 
utorisées.. 
'Lorsqu'il s'agira de suppressions ordonnées par 
'administration dans l'inrerêtpublic, le permission
taire aura dro~t à une juste indemniflé.. 

ART. 14. Obligafion du p,ermissiorw..ire â l'ex
)iraJion iLe l'autoristCltwn. 

A, l'expiration de l'autorisation, si ~He n'" pas été 
enouvelée, ou en cas de 'r.etrait ou de suppression 
IŒtielle des i:nstàllationl:i' le permissJonnaire ser,a te
LU d'enlever les dites installatioIliS ~,t de remettre ,ks 
ieux en état. ' ' 

Faute par lui de s'acquitter de cette obligatioD( 
lprès mtse en del1ll3ure" fi y sera' pourvu, d'office à 
, , J'rais, risques ~t périls, par l~ }~o,ill;S, de; J'ad,min~s-
l.at~OJ}.. . 

Toutefois, le permissionnaire pourra être dispensé 
ri,' remettre lels lieux en ~tJat, s'il fait abandon pur 
et lSimpl~ à la Republique du, Togo, qui l'acœ.pt~~ 
cl"" llI.,tallations en dépendances immobi;lières sur 
10.: tfvmain~ public. 

TITRE. V 
Prescriptions diverses 


ART. 15. - Election de domicile 


Le permissionnaire d!Cvra avoir 'un' bureau li pro
~imité des installations projetées, et y ini3taller s'il 
en est requis, un agent, ,Ilgréé par l'administrationJ. 
qui aura qualité pour recevoir en son nom toute,s 
lU.Jdifications relatives à la présenVe p,utorisati~n.' 

!lRT, 16. - Redevanu 

L·· permissionna,iœ paiera 'au titre. ,de la présen~ 
aut•.risation : 

Une redevan'ce annuelle de 'soixante quinze, m:ill.e 
lran,<;s révisible tous Ie.s cinq ~ns, payable à la C\8;isse 
de receveur des, domaines à Lamé et exigible da~ 
11'5 huit jours (8) à partir de la, notification de 
l'approbation du présent cahier des charges. Pouli 
toutJe année incomplète, la redevance ~r~ calculée 
;lU prorata de la durée, :étantl s~cifié que tont mo,Î,S 
commencé sera dll en rentier. 

ART. 17. - Variation de 'la redeVance. 

La oo~vance ~era révisée tous ~es cinq .anS.' 
ART. 18. - Soumission. 

Le permissi~nnaire devra souscrire: 

Une iSOumission annexée au présent cahier de& 
charges iCt portanll acceptation des conditions finan~ 
cièl'es faisant l'objet def! articlei3 16 et 17 ci-dess118~ 

AnT. 19. - p'iède.s à fournir p{l,r le p,erliii.ssin.rlnairt: 
Dans un delai de 20 jours après la notification: 

d.e l'approbation de laprése,nte ,autorisation:, Je. per.., 
missionnaifie devra fournir à l'administration :vingf!" 
exemplaires du pré~nt cahier, des charges; 

ART. ,20. Timbre 1etenregi:;trement.' 

Le présent cahier des charges sera ,enregistré )?Illi 
lel> soins iCt aux frais' du permissionnair,eà Lame. 

ART", 21. :....- Contestations, 
Les éontestamonsauxquelles pourront.donnèr. lie~ 

l'application du présent. cahier des charges seronb 
réglées par 'vo1e contentieuse, sauf ,accord ~urm:t 
arbitr,age, l'arbitre, 'etant désigné yar J,eprêsident, 
du trIbunal de 1re mstance _de Lome. 

Fait à Lomé, le' 3 dédemblie 1958 . 

DePrëmie,l' Mi".islre~ , 
S. E. OLYMPIO. 

,De LoCatair,e, 
A Levi,lly, , 

-"._- ....... - -_...... -~-------'-~--_.~---~---~-~--~=====~=~= 
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LOI No 58-70 du . 3 décembr.e 1958 autorisant le 
Gouvernement de 'la République du Togo à sou'en<Îr 
dew!n.t le tribunal. administrat'f du Togo les actions 
en dé.fense contreleB Î;nst>ances çngagées aU"[Jrès ,ik 
cette juridiction par la NortheT.n Assurance Com.
pany, la .compagnie d',a.s.sUJ1ane:e.s l'Urbaine et la 
Seine et M. Seth Amou. 

La Chambre des Députés a délibéré et aoopté; 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ART. UNIQUE. - Le gouvernelIlent :est autorisé à 
sOutenir au nom de la République du Togo devant 
le tribunal administratlif du Togo les actions en dé
fense· contre les instances ,engagées auprès de cette, 
juridiction par les requ.êLes déposées par la NoIihern 
ASsurance Company, la.compagnie d'a,ssur~~ J'Ur
baine et la Seine et pa~ M. Seth Amou.. : 1· . 

, La: .présente loi S,era. ~xécutée .com'me loi de la 
République du 'f.ogo.1 

Fait à Lomé, le 3 décembre 1958 

Le Premier Ministrei 
S. E. ,OLYMPIO 

LOI No 58-71 du 3 décembi1fi. 1958 p:o.rtun.t flCc,epta.
tian d'un legs. . l . ! 

La Chambre des Députés a délibéré Jt\t ~d()ptéi 
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit : 

ART. PREMŒR. - ,Est ac~pté le legs faiûaux 
rel'mes d'un testament notarié no 125 du 23 no~m
bre 1957 au .yrofit de la République ,du Togo, par, 
feu' Emmànue, 'J.A~ AjaVlOn, de ~on vivant, planteur, 
à Akodessewa, ledit .legs portant !!Iur une parcelle, 
de terrain de 30m X \ 30m sur laquelle est édifiée. 
récole officielle q~AkodebSSlewa, à dilî1r,air,e du U~ 
foncierIio 500-dü'~rc1è de Lomé..· '. c • 

'ABT..2. '--:- La: présente,lQi sera :exéeut~e cOD!me, 
~i de laRépubliq~e. dù)'ogo. . ... 

Fa.lt à Lomé, le 3 qédemhre' 1958 

Le Premier Ministr,e~ 
S. E. OLYMPIO. 

'LOI No 58-72 du 3 déoembre. 1958 auiori.s.a.nl la. per
cep!iOTl lm 195'9 au pro/~t des budgets des oolleOfivi
,tés .secondaires dl:! centime~ addition:p;els à ff,erfaines 
contributlo!13'Ou tau.s. 

•La .Chambre des Députés a délibéré et adQpté; . \ 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la t~neur suit; 


ART. PREMIEER. -Les communes de plein exer-. 
dce I6,t, les oomni'unes mixYe;ssont autorisées à s'ÎllJ..,PIQ
~r, pour l:exercioo 1959, des centime,a, ad,d,itionn~J,s 
~u principal <le v,ingt .(20)~times. . 

ART.2.- Lès circonscriptions sout aut1orisée~ à 
• 'imp~er, PQUr J:~~er.c~~ 1959, d~ ,oent,i,mt4~ .~gd,~ii.qn: 

nels au principal des taxes sur les armes et bicyclet~ 
te~ jusqu'à concurrenoè de cinquante (50) ~time!!.l 

ART. '3. - La présente loi sera exéCut~ oolll!tlle: 
loi de. la République du Togo. 

Fait à Lomé, le 3 décembre 1958 

Le Premier Ministre,' 
S. E. OLYMPIO.· 

LOI No 58-73 du 3 déoembNl 1958 por'ant mrv:1ificl.l'
tion à la délibération no l/CP[ATT du 17 dà:ernbf'(J 
1952, approuvée par décret du 1er juin 19;)3 el 
'rendue ex.écuto,re JI:r a.rrêté n~ 432-51~lGOM du 19 
juin 1953, portant codification des droits d'enregis
·trement :et modification des tarlfs ,des droits de; 
timbre~ , 

La Chambre des :Qéplltis a délibéré et adopté, 

Ly Premier Ministre promulgue la loi dont la tenelJ.r suit: 

AR'rICLE PREMIER. - Lea dispositions de la délibé:... 
ration nO l[CP/ATT. du 17 décembre 1952 approuvi!ei 
par décret du 1er juin 1953 et rendue éxoouooire par 
arrêté nO 432-53/DOM. du 19 juin 1953 aont mod,i,
fié~ et complétées com~ suit : 

1°) - Le délai de un mois pr.évu 'pour l'enregistre ... 
, ! ment des actes menV10nnés aux articles 43, 

. ; . 44, 45, 46 et 48 ,;est .~ortéà trois _Il1oj.s. 

20)' - Le droit fixe de 250 francs prévu par l:a~"'i 
~ ! ticte 199 est élev~ à ,500 francs. ~ 

~) - Inscrlptiou'S et main levées d'hypothèquesJ 
ART. 227. bis: Le droit d'en~i.streinent des actes 

Coristitutlif~ d'hypothèque est fixe à 1010 des i'OUlmetl\ 
et v,ale,ur& por~ a~x ditf3 iFlctes. 

. Lea conSentements à mainlevées totales ou partiel"'i 
~ d'hypothèqoe ISOnt assujebtis à .un droit d"enregis:
trement de O,50ojo des sommes ou valeurs oons~ 
,aux dits actes. : 

40) .:..... Varticle229 lest modifié oomme ~uill:' au 
iieu de:· pour permettre l'application du tarif 'Po... 
gress'I. Lire: pour perme,ttre 1~a.pplicatio,Q du ,tt,ar,if 
proportiorme.t.. 

50) -L'article 233 lest abl'lOgé !efl œmpla~ pail 
les dispofiitionssuivantes: les ac1les constatant det: 
transferts de propriété à titre -gratuit par suite d~ 
success$on sont 50umis il un droit d'enre~stremenl 
de 1010 ;sur la valeur des immeubles estimes au joUI 
du transfert et recueillis par les ayants-dt:oit .~ lign.: 
directe ,ou collatérale, par les ,ascendantlS.. 

ART. 2. ':-. La présente loi sera eXécutée com~ 
]pi de la République du ,Togo. 

Fait à Lomé, le 3 décemb~ ".1958 

,. Le Premier Mini6ire,: 
S. E. OLYMPIO• 

i 
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DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULA.lRF.S 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

fJJECRET No M-97 du 2 décembre, 1958 pOl'l,ant 
créat,:On de commission tméd'ca~ consultative 'dan~ 
les h8pilaux et ambulances. '. 

Le Premier Ministre, 
VII le .d6cret de III République Française n· 56-847 du 24 

aollt 1956, portant statut du '!logo, modifié par les décret& 
II· 57-359 dll 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

VIl la loi togolaiae no 56-2 du 18 seprembre 1956,' modifiée 
par la loi Jl. 57-13 du 28 mars 1957, ,d6t;erminant dans le 
œdre du décret du 24 aoat 1956 ~des aet<.'li sub$équents 
IIll9visés portant statut du Togo,' les POUVOiN dll Gouvernement 
de la République dll Togo et ceux: reservél à la Chambre ,des 
Députés; 

Sar la propoili.tion illl Ministre de la sanre publique;. 

Le Oonseil des MinÏ8tl"ell .enteo;dll; 

DECRETE: 

ARTICLE' PaEMIEB.. - Il est créé dans chaque for
mation d'hospitalisation (hôpitaux et ambU!~1ces) 
une commission médica~ pour compter ~e la signa
ture du présent décret!. \ 

COMPOSITION: 

ART. 2. - La oommission médicale d~ hôpitaux 
~t ambulanOO$ est oomposée : 

10 ) - Pour l'hôpital,terriftorial du Togo à Tokoin : 
...;... du directeur de l'hôpital,: . 

, - des médecins, chirurgiens, chirurgiens-den
tistes,. pl1arl,Dac.iens et: spécialistes .eJœrç~t 
dâns cette formamon. 

.2

L'économe n'est pu Wl membre de droit, ni~ 
~ut être appelé à siéger "à {litre consultatif. 

0') - Pour 'le.EJautres établissemenm d'hospit~~
: ' 6ation: 

_ d'un fonctionnaire chargé de la direction 
" \ de l'établissement let qui porte le nom de 
: {directeurlorsque l'établissement cOmt>?rte 
. AU moins 200 lita ou plue; de directeur-eco
. , nome lorsque l'établi,ssement QOmporre m:Jins 
, ~ de deux centa lits. . 
-Des Médecins chirurgiens, chirurgiens-den

tistes, pharmaciens et spécialistes exerçant 
dans l'établissement. 

ATTRIBUTIONS: 

ART. 3. - La oommiasion .médicale veille au bon 
fonctionnement de chaque formamon d'hospital~imtion. 

Pour ce faire : / 
- elle est obJigatoiremen1,1appelée à donner sOn: 

avis sur les changements dans l'aménagement 
ou les répartitions des serv,ices, l'urleJ'J rép~

. rations envisagées; 
elle, délibère sur l'hygiène, ,la s;dubri té ~t 
la prop~té d~ locaux et des dépendances, 

l'installation 1lechnique dès services, Ire r~... 
'me alimentaire des malades et, ~n général, 

sur toutes 1es qoestdons intére.ssant leronc
tionnement médical et technique de l',établitl

, sernent hospitalier. 

, Le~ avis, 'Observations et vœux sont transmis p~. 
le directeur ou l:e. directeur-économe àla commi~ion 
administrative. ( 

ART. 4. - Chaque délibération susceptiblé d'en
gager une dépense supérieure à 100.000.9.F.A. (cent 
:niill~ francs) doit être soumise à la comm:issioll 
administrative plOur approbation. ! 

L'engagement .des dépenses inférieures à 100.000 
C.F.A. ~t décidé par la commission médicale est 
exécutü dans la . limite des ,crédits disponibles par 
le directeur de la formation hospiilalière qui a délé
gation permanente de la. commission ~dmÏinisilrativ~. 

: ART. 5. ........;En cas de' partage ,des voix au cours 
d'une délibération de la commission médica,le, c'~st. 
la commission administrativ.e q~ tira,nche. 

'En cas de conflit entre la. eommission' médi~1e 
consultative et la commission administrative, la con
clJJation appartient àu Min~tre de la santép1ll>liqoo. 
Celui-ci doit inviter tes deux ,commisfi'Jns à le 8a:sir 
d'.un rapport détaillé sur l:e 'conflit iquj l~ oppœe. 

FONCTIONNEMENT, : 

ART. 6. - La commission médicale consultati~ 
:se réunit IOb~atoirement une 'fois par mois et au 
moins quinze Jours avant la 'date ,de ré.union de la 
commission administrative.' 

,Elle .' peut se réunir extraordinairement! chaque foia 
que le$ circonstanceS l'exigent et à la demande .d~ 
la majori~ de $CS ~mbre8. 

Elle délibère !valablement si _es.2/3 des membr~ 
sont présents. r 

ART. 7. - La présidencle, ~e :la ooDllIli:saion médica
le appB;rtient au' 'dil'lectteur IOU '~irecteur.économe qui 
assiste ,obligatoirement aux réunions de la commission 
administrativ~~ 

L'ordl'le du jour '~ délibérations ~st fixé par le 
président, compte tienu 'de.spropositions iles membres 
de la commission. 

Les pr,ocès-verbaux des délibérations ~ntpOr~' 
sur .un regist,re tenu par Je, président!. \ 

ART. 8. - Les fonctionS des membres .de.la .com
mission médicale consultativ~ soni! gratui~.· '. . 

ART. 9. - Toute disposition ~ont!I'ai~ au présent 
décret est et demeure abrogée. , 

ART. 10. - Le Ministre de la santé publique est 
chargé de l'application du present décret<· qui sera 
enregistré au ,Journal officiel de ~a République et 
comm,uniqué partout où besoin sera. . 

Fait à Lomé, le 2 décembre. 1958 
s. E. OLnfPIO 
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fJJECRET Nd 58-99 du 10 décembre 1958 por'ant 
créat;:on de commission aàmmistrative$ d,_$ étabt~
'sements hosjJiialiers du 'Togo. ! 

Le Premier Ministre,' 
V.u le décret de> la République Françaiso n° 56-847 du 24 

aoàt 1956, portant statut du T>üg.o, modifi,(; par les: déeretlS 
Ji" l>7-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

V u la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée> 
par la l>üi no 57-13 du 28 mars 1957, doéterrninant dans le 
cadre, du décret du 24 aot\t 1956 èet des actes subséquents 
iSDSviiili'is portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la" République du T,ogo et ceux réservés à la Chambre, des 
Députés; \ 

Sur la proposition du Min~stre d.e la Santé Publique;, 

Le Oon.seil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'L'hôpital de chaque c,ommu
né du territoire de la,République du Togo est admi
nistré: par un directeur d'hôpital pour l'thôpital ter
ritorial de Tolwm, par un fonctionnaire chargé de 
la direction et portaut .le 110m de d,irecteur pour touS, 
lès établissements comporf:ant 'ph~s ,de 200 lits et' de 
directeur-économe pour les établissemenf!s comportaut 
moins de 200 lits, assiljté, d',une, commission admin~s
trativ,e; 

COMPOSITION 

ART. ,2. - Le~ commissions administratiV]essontJ 
"composée~ : 

- du 'maire de la commune ou sond,élég~:é, 1 i 
- de deux conseillers municipaux, 
- de ,deux personnalités' désignées parle Mini,str~ 

, '; des affaires soci,ales pour l'hôpital ,de'f,okoin 
- de deux pe:nsonnalités désignées p,ar le, Min~str.e 

, de la sauté puhlique, 
, . - de deux représentants d~s servicles techl1iÎq~es 

, , de la formation hospitalière ,ainsi qu'~l suiv : 
. a) --:-: ,un médecin délégué de la mé,d:ecin~ ,géné,ra,le 

; let de~ spécialités médicales, 
h) - ,un médeciIi dé~éguéi de la 'chir,urg~ ~t d~:;, 

spécial,i(és chirurgicales. 

,ART~ :3. - Les délégué,s~lus par 1es conseils mu
nicipaux SU,iv:ent ~, ~l't des cons,e.ils auxquel~ ).s ,ap
partiennent. 

ART. 4. - Les, membres, désignés par. le Minis!n' 
de la sauté publique et par le Ministre des affaires 
sociales sont nommés pour deux ,ans. Ils sont révoca· 
bles let doiv:erit alors êtŒ'e' ,,-emplacés dans un déla, 
de ,un mois., 

ATTRIBUTIONS 

ART. 5. - La êommissiolll,,administrativ:e conrtô~ 
la gestion ~ l'hôpital dont telle ,établit et gère le, 
budget. : 

Les membres de la commission ont accès dans les 
~tabJissements hospitlalilers dont ils 'ont le c~trôle,dc 
~t~on ,aus,Si ~ouv:ent qu',i,ls l~ juger()Uv., 1 

FONCT IONN EMENT. 

ART. 6. - La commission administrative se réunitr 
au moins 'Une foils par mois. Elle peut ISe réttni:r extra-l 
rQrdinairement sur convocation de son présidenû cha
que: fois que les circonstances l'exigent et également 
à la demande des ,2[3 "aU moi ns de ses membres.1 

Elle délibère v,alablement i}i lèS ,2/3 ides membre~. 
sont présents.; • j 1 

ART. 7. - La présidence de la oommiission admi
nistrative appàrtient lI,U maire ou à la personne 
remplissaut, daus leur plénitude, :les .f:onctlions def 
maire de la êommune.! 

Le directeur d'hôpital ou ledirecbeur.économer 
assiste obl~atoirementJ aux délibérations '«:le ia ,corn..: 
mission et Joue le rôl~., de secr,étai,re. 

Le directeur territorial .de la ,1'\antéP,eut ,assis1ie,lI 
aux délibératioru; av:ec voix consultativè. ' , 

, La commission élit chaque année :u:n vioe-président 
qui préside les réunions en pa~ d'absence du maire.: 

Le Ministre de la santé peun prononcer la dissolu,": 
tion de la commission sur ,proposi;tion du président!. 

ART. 8. - 'Les :tonctionsde, ~mb~ .~e la com-: 
mission admir.~trativ~ sontl gratu,ites. 

ART. 9. - \'f,oute disposition pontlraire au présent 
,décret e,st 'et demeure abrogée .. 

ART. 10. - ~ Ministre de la sauté publique, 
est chargé de l'appli,cation du 'rrésentl décret qu~ 
sera enregistré, publié au Journa officiel de la, R;é,
publique et ~ommuniquépartoub où Pe:5o,i,n ~l'a.i 

Fai,t à ~omé, ~e 10 décemh~ .1958 

S. E.' OLYMPIO. 

DECRET Na 100 du 13décembr.e, 1958 portant 
cl'!éa:ion ,d',un 'sfl'vioo, a:'PtriCllIllMt~an de.s di.rire.s~ 

Le Pl"emier Ministr:e,' 
Vu l~ décret d~ la République Française n° 56-847 du 2'!1 

éIIOût '1956, portant ..tatut du 'I\ogo, modifié par lœ " décrets 
n° 157-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 :liévrier 1958; 

Vu la loi togolaise no 56~2 du 18 septemb~ 1956, modifiée 
par la l,Di no 57-13 du 28 mars 1957, ,déterminant dans le 
eadre du décret du 24 aoàt 1956 'et des actes subséquents 
susvÜlés portant Statut du Togo, les pOu,"oirs du Gouvernement 
de la BépubUque du 'I\ogo et ceux ~ervés, à la Chambre dllll 
Députés; 

Vu le décret no 57-44 du 3 avril 1957 d~terminant le,;; attri
butions du Premier MinÏ5t:re; , 

V u !.es nécessités !lu service; 

Le Conseil des MinÏlStr,es entendu; 

iDECRETE: 
ARTICLE P~ElIfiER. - Il est créé auprèS du P~'mi:el 

, Ministèr>e un ,ser~oo d'afr,icanisat~on des ~adr:e~.. ' 

ART. 2. - Les attributions de ce servioo, Slontexer
coop' ~ur ~~u~ l'~~end,u,~ ~u, ~t~rritoire. 
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1) - Il est chargé d'enquêter auprès des _différen~ 
ministères et des services locaux ~u chef-lieu et des 
circonscriptions 'administratives, sur if;outes ..questions. 
intéressant le personnel en fonction. i ' 

2) - Il examine len liaiSoOll avec les ministères et 
sel'vices intéressés la situation de ce personnel, et 
fournit au Premier Ministre bous .renseignements "et 
Bugge:?tions utiles :à 00 sujeb. 

3) - Il étudie en liaison avec le Ministère ~de lai 
fonction publique toubes propositions de réforme tou
chant les questions de personnel, jugées néces:saires 
dans l'intérêt du service.: ' 

ART. 3. - Les fonctionnaires ou a~ents du serviqe, 
d'africanisation des c~dres lSont tenus au secret pro
fessionnel.~·· . 

ART. 4. - Des arrêtés .,ultérieurs fixeront les con
ditions d'application du présenb décret, n[otamment 
en 00 qui concerne la. pomination duper~onne1 de. 
00 service. .. 

ART. 5. - Le présent'ldécret sera en1"!egiBtré com
muniqué et publié au Journal offÜfl,,e,l de la ~publi-. 
que du Togo. 

Lomé, ~ 1,3 déoombre 1958 
S. E. OLYMPIO 

Par décret appI'!Ouv~ ~ conseil ~IeS Ministres : 
No 58-98 du: 1 

5 décembre 1958. ~ Le oomvteadministratd.f de. 
l'administrateur-maire d'At1akpam~ pl()ur l'e~rci,~, 19
57 est approuvé et arrêtlé : . 

!en recettes à la somme :,.de dix neuf millions cent 
quatre vingt neuf mille quat>re ~ni ,soixante dix "sept 
francs (19.189.477). . 

En dépenses à la somme<.de,douze millions soixan
te treioo mille huit oont~ trente neuf fra;ncs (12.07.3.' 
839), 

laissant apparaitre un excédent de r,ecette {le : ,sept 
millions oont quinoo mitle six cent trente huit frauC§ 
(7.115.638) qui sera pris en f1eQettes au budget addi
t~orulel de l'exercioo 1958.1 

Sont annulés les crédits disponibles ,l'lestant 'SanS 
!emploi à la clôture de J'exercioo 1957 aux chapitres, 
articles ~t paragraphes ci-après s'élevant au tolal 
à dix huit millions sept cent quatre Vingt treize 
mille sept cent! soixante dix neuf francs (18.'193.779). 

Chapitre l ,maiIje et cabin!€'f1 du maire 76.602 
II 9.697 

III '39.44Ot 
I~ 62.628· 
V, 176.030. 

VI '383.597 
VII 17.945.938 
;VII~99.847! 

PREMIER MINISTERE 

ARRETE No 242/PM. du 2 décembr;e 1958 nommçmt 
ane commisstion. 

Le Premier Ministre,1 
Vu le décret df) la République Française n° 56-847 du 24 

août 1956, portant statut du Togo,. modifié par les 'd,éeretS 
!nO ,57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 flivrier 1958; 

V u la Ioi togolaise no 56-2, du 18 seprembre 1956, modifiée 
par 1;1 loi no 57-13 du 28 mars 1957, .détenninant d'lllS le 
œdre du décret du 24 août 1956 'et d~ actes subséquentS 
susvisés portant statut du Ttogo,' les pouvoirs du Gouvernoement 
de la Répnhliquedu 'I)ogo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

yu l'arrêté n° lOO/PM. ijn 20 mai 1958 port;lnt nomination 
des membres ·du oonseil du Gou-vernement; 

Vu l'arrêté n° '104/PM idu ~8 ma), 1958', léFlnÎSBant les 
Ilompétence.s ministérielles en matière d'admi;nistration et d& 
gestion des div,erses catégories de personnel; 

Vu la Diécessité d'une réfonte de la législation sur l'organi
sation judiciaire et la procédure civ.ile et repressive; 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER, '- II est (l'réé une cIOm'm~Ssion 
technique pour l'étude et la rédaction d'uJn aVIIIDt-pro-f 
jet de, ]pi 'portant réforme ~ la justice au Togo. 

ART. 2. - '(lette commis:>ion teSt comp~ com;tn.e; 
~uit : . 

Pres,ident - le Ministre. de la just,iQe pu .son rep,r~-
- sentant . 

- le prés,ident !du tribunal supéri~ur. }l'auPe~ l 
- ~ Procureur de la Républiqu,~ près le, tribun,aI; 

'1. \ supérreur d'appel 
-le doyen des avocats défense,un; 
- un avocat défenSieur . choisi par ~es confrèr~ 
- deux notabilités de statut coutu:m,ier. p~ign~ 

! l par le Ministre, de la justicle. 
- deux Réprésentants du Ministre d'état, ~hargêi 

: - de l'intérieur. 
Le secrétariat lsera ;assuré par ~~ C;8;hinef1 du Minis

ti:1e de. la justioe..) fi· 
ART. 13, - <Jette comm~ion ~e ré.unira ~U,r con'"; 

l'pcation de son président., f 

ART. 4. - Le Ministl'le'd'étatt, chargé de l',intérieulj 
.et le Ministre de. la justice sont chargés, chacun en 
ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent arrêt'A 
qui sera pubIié,au, Journal offi~e,l. de ~~ Républiqu,q 
du Togo.1 ( • 

( Lomé, Je 2 dé~,mhre ..1958 
S. E. OLYMPIO. 

Af(.RETE No 243-PM.du 2 déoembr,e 1958 promut. 
yuan' l'ordonnance no 5,8-1036 du 29 octobre 1958J 
relative à la situation, de certa:tns persWlnel$, 1ie~e,-; 
v,ant du MinistI1e de, t:J. Fnanœ d'outre-mer. 
Le. Premier Minist.re, 
Vu le décret de 'la Rfpubliqu,e française no 56-847 du 24 

aOût 1956, portant' statut du Togo, modifié par les décrets 
nO' 57":359 du 22 mars 1957 'et <58-187 d:u 22 :E6vr,ier 1958;1 

http:Minist.re
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Vu la loi togolai.se n' 56-2 du 18 septembr~ 1956, modifiée 
par la loi n' 57-13 du 28 mans 1957, déterminant dMll> le 
.cadre du décret du 24 aoftt 1956 et des actœ subséquents 
SIlISVÏ8és portant statut du Togo, les pollvoins du GouvernelI!ent 
de la RépubliqUe du '[logo et ceux réservés à laChambredœ 
Jlt';pntés ; 

Vu la l,oing 56-619 du 23 juin 1956auooritSant le ~"Gouver
uement Français à m'ettre ie!ll. œuvre lœrefiorm~ et à prendre. 
lœ mesUJ:'1e6 pr>Opras à tllSSurer l'.évlOlution des territoir:>e8 relevant 
du ministère de la Franoe d'Outre-Mer; 

'Vu le décret du 16 avril 1927 sur le m>Ode de 'promu1gation 
-et de publication des Itextes réglementaires au TlOgo; 

, Vu la lettre n· 735-AP dU 27 novembre 1958 de M. le Haut
OommÎlJi!l,8.Ïre de la République> Française au Togo; 

ARRETE: 
,Al:\TICJ:..E PREMIER. '__ lEst 'pr,om:ulgu~~u Tog() 

l'ordonnanCe rio 58-1036 du 29 octobre 1958 rela
tive à la pitua11ion de certains persollll;els r:el~vant 
du Minis,tre de la France, '4'outre-mer. ~ 

ARTI 2.- Le présent arrêté sera ;enreglstr:é, publiél 
et communiqué partout où besoin ~r.a. \ ' 

Lo.mé, le 2 décembre 1958' 
S. E.,OLYMPIO. 

/ ORDONNANCE N° 58-1036 du 29 pctobre 1958 're
laJive à la situation de certains personne~ re{evan~ 

. du Ministre de la Franec' Id'outre-mer. 1; , , .. . , , 

Lé Président du OOD5tliI des ministres; 

• Sur::~:,rappOH: du ministre d'!état, du minÎlrtre detS~oeB 
èt. des IIffaires :i!S60nomiques tet du ministre de la Fl'<'Inoe d'Outre
Mer; 

Vu la loi n· '59-520 du 3 nuin 1958 relative ,aux IpleÏ1D6 
pouvK>.irs; 1 


Le<Joru;.eil d'Etat entendu; 


ut Oo.useil d~ Ministres >eD.tendu; 

·D,ECRETE: 

.ARTICLE PREMIER. --' l..Je$ d~sp~ifj.ons ,~ la. pr~-, 
aente ordonnance s'appliquent: f! 

Au~ cad~ de l'état défini;s à l'ar11icle 5, alinéas h 
et' c, du décref 'ID!odifié; );n~ 56-1227 du, 3 d,~qembre., 
1956~f ",', 

" " ': ,' ' 

,Aux cadr~ généraux, non classés ,cadres d'état, 
Fnumérés aux tableaux 1 et Il B,Ilnexés au, décr:~t! 
nO 51-510 du 5 mai )951; 

Aux fonctionnaires non originaires, au pells d:e l~a,r
ticle L.9 du code des pensions civiles et milit>aires 
de retraites, des fijones énumérées au décrell du 11 
juin, 1954 pris pour' l'application dudit arti,ele 9, en 
po.~ition statutaire dans l~s,cadres' supérieurs ,déf~ 
par l'article 6 de la, 'Jo.i n~ 50-772 du 30 juin 1950; 

Aux agents!5o~ stawt des régies ferroviaires. 
Toutefois, elles ne s'appliquent ni ,aux g01lV!emeurs 

généraux et gouv~rneur~ de, la France 4'outrle-mer 
Îli ,aù cadre des ohercheuriB~dminisfrés par l'Ioffice, 
de, 'la, '~cherche, §CÎenf;ÜiqU[C, d'iQ,u,t~-mel', ;n.~ ,a,y'x~~,,:; 

sonnels de l'enseignement supérieur qui appartienneu1 
aux cadres de l'éducation nationale; ni au personel 
des trésoreries des terriroires d'outre-mer q'ui de· 
meu!:'c constitué en cadre métropolitain relevant dl) 
Ministre des finances. ' 

ART. 2. - Il n'est, plus pr:océdé à aucun recrute
ment dans les cadres définis à l'ar~icle 1er, ' , 

ART. '3. - ~ administrateurs de la France d'ou
tre-mer sont, sauf oplrjon contraire de leur part el 
à la dare de publication de lA ,présente ' ordonnarice, 
intégrés dans les cadres métropOlitains' de l'état et de~ 
établissements publics de l'éta.t dont le niveàu'dere
crutement 10U les condHions de' carrière sont homo· 
logues. ' " ' . 

ART. 4. - Les inspecteurs du travail et des lob 
sociales, les officièrs des ports;~! rades, ,les .c~iffreul1 
et les agents des ca«lres generaux onu desormau 
vocation à occuper les emplois de.s,cad~ métropo
litains de l'état et des établissements publcs,de l'état 
de!:\ cadres de l'Algérie, des départements et d~0 

oomnllmes l,Ct à Y1ê.taje inregrés jSur le,ur demande .se.1oD 
leli mêmes critères., Les cadres.san:s, hO:p1ol,ogue m,~. 
tropolitain s,ont constitri~ en cadre. ~'extinction: 

ART. 5. - Les administl'ateurs ,de la France d'ou. 
tre-mer qui auront exercé f'Option prévUe à l'adicll 
3 sont constitués en cadre /lutonome; , : 

Il en sera de même pour les fonctionna,ir:es visés ~ 
l'article 4' ci..dessuti' qui n'auront pas encQreé~É 
intégrés dans les cadres métr,opolitains. , ; 

. ,ART. 6. - ~ fonctionnaires ponoriginaires atl 
Sens de l'article 1er,' en position st>atutaire dans leI! 
cadre.ssuperieurs, seront, sur leur demande, intégré,! 
dans un cadre de l'état, des départlements, descom
mUlleS ou d~ leurs établissements pubIÎl:~.' ; , 

ART. 7. ~Le Gouvernement ~t alJ!oorisé il "pa$èI 
av.ec la société nationale des chemins de rer françaÜ! 
une' conv,ention en vu,e d'assure!:' le reclassemen1 
des' agents 80US statut des régies ferrovia,ires ,qui 
oosSeraient de servir :outre-mer pour ifes raisom 
autre~ qu'une démission ou :une m,ise il la retraite, 
Ces agents pourront en putœe être intégrés dans le! 
$ervices public.s métl'lopolitains. 

" ÀRT. 8. - Les fonctionnaires visés par la ,présen
te ,ordonnance qui, n'ayant pas demandé leur intégra
tion, n'auraient pas reçu d'affectation pendant dou· 
ze mois consécutifs pourront êttre, sur leur demande: 
admis au bénéfice d'mie pension de retrai1e' ou 
dégagés ides 'Ca,d~ da,ns les ,condi~ons pl'lt$v,1leS ,ci
aprè~ : 1:' " 

10 ,- S'Us réunissent au inoins quinze anS deser· 
vices civils !Ct mil,itaires valables pour la retlraite, 
Us se~ont admis 'à la retraire et obtÏJendront aVe( 
jouissance immédiate une pension d'ancienneté' 01l 
proportionnelle ,selon qu'Us remplissent ou non Il 
~ondition de durée de service exigée pour l'ouverturt 
du droit à pension d'ancienneté dao;s leur cadr.: 
d'outre-mer. Dans la liquidation de cette pension 
J.œ inté.l":f\SSés bénéficieront d'une bonification égal, 
.8:lJ! noJAhre d',anné,~ qu';~lP. a,ura~!Wtà accomn1p' ju;a.· 
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,qu'à la. limite :d'âg.e de leur emploi. Cette ,bonifica
tion,' qui ne pourra tou!tefiois (ôlxcéder qua:l:re <~s. 
pourra modifier la nature de la pension. En~ sera 
décomptée sur la base des services accomplis en der~ 
nier lieu et sera exclushne .des bénéfiœs de campagne, 
bonifications coloniales ,et bonificat1Î.on::; pour ,servkes 
aériens; 

20 - S'Hs •réunissent Inoins de 'quinre ans de ser
vicesclvils e.t mililalres va Jables . pour la retraite. ils 
seront licenciés etpel'œvront une Pldemnité égale 
à un mois de solde de congé par année entière de 
services valables pour la retraite. \. 

Â1I.T. 9. - Les services accomplis dana ]es territoi- _ 
nlS de la ca.tégorie B,au regard de la C8;isse de ~tr.ai~ 
tes de la France d'outre-mer serontl assimilés a 'des, 
services de la partie active ou de la. caFégorie B, ren
dus à l'état pour la consmtution du droit et la liqui
dation' delJ pensions. ' ,'7. 

ART. 10. - Les fon~tionnaire:s visés par les ali 
néa::; 1er ,et 2 de l'arltiete 1er de la 'présente ordonnance 
<en service dans un territoire. d'ouitre-mer, dans la Ré
publique du Togo ou l'état ~OU:3 tutelle duCamérouÜi 
sont soumis ,au régime die rémunération applicable aUlX 
fonctionriaires des cadres territ1oriaux, quel que soit 
te budget sur lequel ils sont rémunérés. Ils perçoiventl 
-en outre, au compte du budget de l'état, la différence 
entre la rémunération susceptible de leur être allouée 
au titre _du cadre d'origine auqUieI ils appartiennent 
,et 'la rémunération rerritoriale. 

ART. 11. - Des règlements d'administration publi 
que intervenant avant six mois détermineront les con..; 
ditions d"application 'de 'la présente 9rdonn.cè, et 
Jliotamment :' ... 

10 - Les conditions des intégrations qui;intervi
:endr.ont, le -cas échéant, en fluinoinbre et nonobstant 
toutes dispositions contraires des statuts particuliers; 

20 - Les conditions des dégagements de cadre 
entraînés par 'les intégrat!ÏJons dans lf6 cadres mié:ropo~ . 
litains. Ces dégagements seronv étendus aux petS(}U

nels dos cadres autonomes remipUss.mt les condfJofii~ 
prévues au premier alinéa de l'art;icle 8; '!: 

,30 - Les conditions d'organisation des cadres ..a,U
iJonomes visés à l'article 5; , 


40 - Les conditions de nomination, dans les cadre~ 
de l'état ,ou (leBeS établissements publics, des élèv~.s 
fonctionnaires ou non, en cours de formation, au 
titre descad:re.s 'vi'3és à l'article 1er, dans les établila
:scments spécialisés, et nofiamment à l'é.cole nationa~ 
de la France d'outre-mer., 

ART. 12. - En tout 00 qni n'est pas contraire à l~ 
prés.ente orclomluùœ, dont d'JS règlements â'adminis
tràtion 'publiq:ue détermineront en tant que de hesoin; 
les mOOa.dcés d'application, sont maintenues)ei3 dispo
~itions des décrets pris pour l'application de la loi. 
ll,056-619 du 23 juin 1956 et, notamment du .décret 
-nQ 56-1228, du 3 décembre 1956, modiAé par le déc:œt 
nO 51-4tlO du 4 avril 1957. 

ART 13. '-, T..e lVIinistre d1état, le ministrede~ 
finan~s et des affaires économiques _~t Je Ministre, d~ 

la'France d'~~tre;"mer sont chargés de l'exécut:on du 
présent décret, qui aera publi~ aU J.oumal l?fticr;et ~ 
la République FrançaÏ5e .. 

Fait à Paris, le .29, ,o.etob~ 1958, 

C. DE GAULLE. 

Par Je Président Iduoonseil des Mini=;tres : 

Le Miidstre de 'la. France 'd'autre-met, 

Bernard Cornut-Gentille. 

Le Ministre des Financ.es let -de'$ Affai:re~ 
EconomiqurJa, 
Antoine Pinay. 

~ Ministre d'Etat 
Guy Mollet. 

ARRETE no 247/PM/MCIEP du 7dédemb16 1958 
portaflt virement de, crédits Ide, paiement pour ~, 
mentant, Ide neuf cent cinquante '-,nille trl1llt!$ 
(9501.000).f " . _. , 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret de la République Françai6e ~. 56-8147 du 24 

août 1956, portant statut du . 'lIogo, 'modifié par les ,.décreta ' 
n° ,57-359 du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 :I6vJ'ierI958J 

Vu la loi toDilaise nO 56_2 du 18 septembre 19fJS, modifKe 
par !la. loi ~. 5"l~13 du, 28 man 19:12', déterminimt dlll18 le cidre 
du décret du 24 aoll.t 1956 et des actes subséquents susvisEs 
portant statut du Togo, les pouvoi.rs du Gouvernement de 1_ 
République, 4u To~!et ~eux r~és à la Chambre des DéputtSs. 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant ,à il'!6tahlÎ;s5ement, 8a 

financement et à _ 1·Ifil{1écution· dœ plans d'équipement qt dè 
œvelloppellilent U~ -WnU:ù>irea ;releVant du l~'l~tère de ,la FrailCb 
d'outre~merj ! 

jVU le décret -du 3 'jQln 19~9 reLatlif au mi'>de, d'~abl~ 
et à la pI'OOOdure d'e,œ.cutLon des pI'Ogrammes tend811t à la 
IléalisatL-on des plans d'équipement et de dévelloppe.roont de la 
loi du 30 avril 1946; , 

Vu le d6cret no 52~920 ,dur25 fjuillet 1952autorisam les 
vil'lemeirts ® crédiÜlde 'paiement 'à .,Otilcurn$l06 dé" 25 '(>fi! -da 
montant des OOOdîta de, paiement - !>ùvertlS au chapitre bénéfi
ciaire; 

, , 

Vu la lettre n' 2.203/AEP/PLANS-3 dU 25 mars 1958 auw
ruant à déplllil!ler le plafundde 25 % :fixé par I~ déor.et f52-92C) 
ci-de.ssIl8; 

Vu l',état lSpiécial des crédits reportés de la tranche i95'lt
1958 &urla tranche 1958-1959.; 


Vu l'avis oonrorme ,Io: oontrôleur:fi:Ôancier du FIDES. dà 
du 'lIogo; 

ARRETE: 
, ARTIOLEPREMIER. - Un 'virement de érédits ~
paiement d'un montantlde neuf cent ciu qu ante mille 
francs (950.000) ,est autorisé entre les rubriques fi... 
gurant à l'état de virement :ci-après. ' ,. 

ART. 2. Ce. virement cP1wa autorriattiqUe~ntan. 

nulé sans le CQncours -d'un autre arrêté des noti:fica':' 

tion!! des crédii1Sld(e la tranche, 1958,.,.195~. ., ,; 
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" 

La restitution des dotations présentement virée~ 
~'effectuera au pr.ofit de la rubrique donneuse p~r 
amputation pure ef;! simple des dotations nouv;ene~ 
des rubriques bénéficiaires du présent ,arrêté. 

ART. 3. - Le Ministre du commerce, de l'industrid. 
de l'économie ~t d,u plan test, chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui lsera enregistl1'~ (lommun,iqq~ 
j{lt publié part,out! où besoin pera. 

Lomé, l~ 7 ,décembre 1958 

S. E. OLYMP10. 

VJREMENTS 


NOUVEAUXDEPUIS L'ORIGINE VIREMENTSC. P.ART. PAR.CHAP. INTITULÉ c. P.
1958-1959C. P.A. P. +  "1958-1959 

1 
Travaux' Urbains iet 'Ruraux2Q22 

1 16.974.'372 7.224.312Hydraulique rural~ . . . '34,90 '30,75 0,~5 

2016 


2004 


1011 


1 


1 


1 

1 

T élécommrmications, 

Hôtel d~ P:ostlei\ 1;, .' . 4.--1 

iEaux iet Forê,ts 

Reboisements . . ~ . ~ 56.--1, 

Route,s et Ponts 

Redressement tlll~ :viré, :p~r 
arrêté n')222-PMJ; ClEt>. ,du 
' 10 Diovemhre 1 58 '.' ';J • !1 57,70 

·3,57 

52,90 

53,94 

5.0'03 

17.625.795, 

142.468 

;,' 

0,16 

0,53 

0,01 

165.003 " 

18.155.79~ 

152.463 

Travaux Urbains let Rurau,x.[ 1022 " . 74.-,-; 73,65 0.95 ' 2.890,4:l!71HydrauI~que rur~ . .1 3.840,417 
1 

0,95 
1 

T~taJ 1: :1 0,95[1 f 1 

tARRETE No 248tpM[MCIEP.' tl:t,( 7 ldécem!bre 1958 
rportant virement de crédits Idfj paiement pour, ,U(I 

montant de ,deux cent, cinquante, mi!~e franc,s. 
, (250.(00)" 

~Premier Ministre,. 
Vu le décret de ,la RépubUque française n° 56-841, du 24 

aott 1956, portant statut du Togo, modifié par les ,décrets 
DO. 51-359 du 22 lIl4rs' 1957 -et '58-181 du 22 ~rler 1958;~ 

Vu la loi togolaise no 56-2· du 18 lleptembre' 1956,' modifiée 
par la loi no 51-13 du 28 marIS 1957, ~nninant dall5 le 
œdre du· décret du 24 aOût 1956 'et· des actes subséquent6 
susvisés portant statut du Togo, lœ pouvoirs du Gouvernement 
de la République du '1.1ogo et ceux réservés à la Chambre des 
Piépntœ; 

Vu la loi du. 30 avril 1946 ,tendant à l'l&ablÏl!5e~t,i l illi 
ti:nànooment et, à l'exiécution des plaDl> d'équi'Plment ..et ,de 
Id6veliOp'Plm~lllt ~ terriooires reLevant du' M,i,nistère de la 
Fr.ànoo d'lOutre-mer; , ,- r '. 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatif au mode :d'!j)tab~ 
ment et à la procédure d'e1'CéeutÏlOn .des programmes tendant à 
la ma\t8atOOn dt.!! pla.ll5 d'téquitpeniJent ,jet de 'dévelpP'Pl~ 
)le ,la. llO~ du 30 avril 1946; 

Vu le décret no 52-920 du 25 juillet, 1952 'all1O.dsant lœ 
virements de crédits, de paÎ.ement à concurrence de 25°10, : dœ 
mlQntant des crédits de paiement PUv<tlrUI ail \ chapitre béné. 
f;iciaire; . 

Vu la letre n° 2.203/AEP/PLANS-3 du 25 mars 1958 au1JO... 
r;Ïsant à dép_er le plafiond de 25010 fixé par le décret 52-9~ 
ci-dilSSll5 ; 

iVu !J.'i6tat ;;p\éd.~al Oid~\crédi~ oopO~ de lia tt'.anehe 19~., 
1958 sur la tranche 1958-1959;

Vu l'ilVÎ.s cIOnrorme du ciOntrôleur financier du FIDES d.. 
mogo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- Un ivirement 00 crédits dft 

paiement d'un montant de de,ux cent cinquan~ mill,e;, 
francs (250.000) ~st autorisé lëntre les r:ubriques:(~. 
gurant à l',état! d~ :v:n,ements "ci-après •. 

ART. 2. -; Ce v;irement 'pera automatiquementiiUl-i' 
nulésans le concours d',un ;~lUtre arrêté dè~ ,notific,8j
tion des crédits de, .la, ;ktJ,l1C~ 19,58-1959. 

La ~stitut!Î:on dJes dotations présentement :visée~ 
s'e,f~c,tu,e,ra aup:rO,fi,t d@,l? r,ubl',iq~ ,d.~~p AaR 
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amputation pure et 'simpLe des dotations nouv,eUe~ 
de~ rubriqUie,S bénéficiaire~ du présent arrêté. 

ART. '3. - Le Ministre du commerce, de l'indus
trie, de, l'é(}()nomiJe !et du, plan es{l chargé de l'exécu

tion du présent arrêtlé qui l'era 'enregistr~; communi
qué et publié partout où besoin sera. 

~omé, le 7 décembre 1958 
S. E. OLYMPIO.· 

::l ART. P AIt. 

-1
20jl~ 

VIREMENTS 


muu L'DilGI t c. P. YiREIRUSINTITULÉ 

____________________~________I-A-.--P-.,:--c-.--p-.,--19-5-8--1-9-59---1__+__I 

Routes 'et, po.n.ls 

Etudes ---: Maté,riJeld:;; géme 
civil ,. • . .• . . 

,Etudes iet Recherches . 

'ARRETE No 250/PM/INT. .du 15 décembre. 1958 
;ordonnant te recensement général de lp, population 
suburbaine de l'agglomération :de(a êom'mu:nle:
'mixte de, L.omé.., ( 

ARRETE: 
Vu le décret de la République française no 56~847 du 24 

80t'lt 1956, portant statut du Togo, modifié par les ,décrets 
nO' 57~359 du 22 m."rs 1957 Alt ,58~187 du 22 février 1958. 
'Vu la loi togolaise n° 56~2 du 18 &eptembre 19516, modifiée. 

pal' la loi nP 57~13 du 28 mars 19517, déterminant dans le 
cadre du OOCI'Ilt du 2·1 aot'lt 1956 et l''de3 actes subséque~ts 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; , 

Vu le diécn:tno 57~44 du 1,3.avdll'1957 llo&.ierminant \&<.1 
attr.ihutiQJlIS du Premier MinÏi5tl1edu To~; 

:Vu le décret no 57-51 du 16 avril 1957 portant organisatkmi 
des servioe,s et bureaux au 
SOn 8rl;;kle 1 (l.r); 

Vu l'anêté no 578 du 20 
mane-mixte de Lomé; 

Vu l'arrêté no 889-54/Dom. 
eXlêcutoire la délibératilon du 

Ministère d'état,' n()tamment en 

novembre 193'2 créant la ooom

du 12 septembre 1954' rendant 
6 juillet 1954 de la oommÎS!iron 

permanente de l'Ad$emblée territoriale du. Togo portant 8ppro~ 
bation du plan d'urbanisme (le Toko'Ï!n; 

Vu l'arrêt6 no 384-54JAP,. du 21 avril 1954 portant Î'éor
ganisati.on de l'état-chil . des peI\S!OWl'f6 de statut lollill; 

Vu l'arrêté n° 163/PM. du 8 septembre 1958 portant ou~ 
verture d'un recensement général de la population. 

Vu la lettre n° 546/001. du 20 novembre 1958 de )'adinl
nistrateur maire de Lomé; Î \ 

Vu l'avis favorable du oomi.té de recensement du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Est iordonné ,~ r~oon;~m,e,ll~ 

gé,néral de, la, population ha,bitantt: 
-c- d~ les limi~ du périmètr~ urba:i,n ,de l'ag

glomération de T,ok~in, tel ,qu'il :est défini :par J',a;r:.:ê,~~ 
;n~ 889;-54/DOM. ,d,~22 ~p.~mbb~ ;t9~4.' 

.10,80 r1Q,40 ,300.897 0,25 

,~ 28.-l 18,43 9.851.650 1_1ifl,,25 

, 'total 0,25 IO~5 
\ 

NOUVEAUX c. P. 


I __ t_95_8_- 19_5_9~ 


.11,550.897 .f, 

9.601:.650 
" 

7Dlmll*_ 

- en dehors des limite.s urba,ines, l'agglomération! 
située ~ long 'de ~a .vo,~ ferrée en direction de_Bè ; :. 

ART. 2. Toute personne qui se rlefusera de ré:" 
pondre aux :questions des 'agents reoonse.urs ou qui 
fera de fausses' assertions li . l'occasion de ces déclar~
tions, sera passible des sanctions prévues ll;UX articleS. 
33 et 34 d~ l'arrêté nO 384-54/AP. du 21 avril 1954 
réorganisant a,u Togo l'état-civil des personn~3 ,~ 
statutl local. 

ART. 3. - Le présidtmt du C()mité de l'!ecensementt 
est chargé de l'exécution .:du _,présent arrêté qui serll; 
enregis,tré, publié !et commUIiiqué partout .pù bes~~ 
sera. 

~mé, le ,1,5 déoombb:i1e 1958 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE N~ 252/P-M/MG.du 15 décemhr.e . 1958. 
complétant les dj.spo#.tidns de faf:rété, 109~PM du 
6 juin 1958 fixant les jours et heur.e.s (kSal.ùk,énce8, 
du Tribunal suPérieur d'aPfielldu Togo :et du trib~-. 
nal de 1re instance. 'de, "L.om~. : 

Le Premier Minlstre, 
Vu le décret de la République françaÛ\e n° 56-847 du 24 

aollt 1956, plOrtant statut du T,ogo, nwdifioé par les ,décrets 
nO' 57-359 du 22 mars 1951 'et 58-187 du 22 févr~er 1958;1 

Vu la }ooi togolaÎ6e n° 56-2 du 18 septembre 1956, modÏfi~ 
par la llOi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aollt,1956 et des actes su:b!Séquell't8 lIl\SvÏBé.!! 
portant Matut du Togo, les pouvoirs .du Gouvernement de, la 
IMpublique du Togo et (){lUX 'r;$ervés à la Chambre de$ 
~utés; , 

Vu l'arrêm no lOO/PM. du 20 mai i1'958 :portant nomi
nation des membres du oonseil 'de Gouver.nement; . 

Vu l'arrêté nO l(}4/PM, du 28 mài' 1958,. 'délini.58ant :l~ 
ciompétences ministér~elles en matière d'adm.ini.strati.on et de 
~tÎJOn de divel."lSe6 eaiP.gorieô de pe~nDJ~~; 

http:d'adm.ini.strati.on
http:252/P-M/MG.du
http:ganisati.on
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Vu le décret no 58.181 ~u 2{) février 1958 Ip'lh·tant reor

ganï.satton 'de la juStice dans la RépublilJUle du~go; 


Vu la loi uo 58-33 du. 3 mar:3 1958 re'lativeA ·l'torgani., 

Badon de la j Il6tice ; 


Vu les articles 67 'et .70 du décrQt de ! la Républiq'ue 

:Ilr'.a:n~ du. 21 lavril 11933 l"oorga:n'isant la j~tice de droit 

loœl, m!Odüiées par la loi n· 58-67 du 3 décembre 1958;' 


Vu l'a.rl:'êté no ,70 bis du 28 noyembre '1920 fixant les 

jours et heurœ @s audiences du tribunal de pl'bmière ~ 


p:e Lomé; 

Vu l'arrêté n" 109/PM. du 16 juin 1958 ,1~ jrours et 

heures de<'! 'audienc~ !Ordinaires du tribunal supérieur d'appel

du 'l1ogo et pu tribunal de première i~ce de Lomé; 


Sur'Ia proposition da lminÎIJtre (de la jusliiooj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er die l'àrrêté sus~ , 
;vi{Jé du 16 jui:n 1958 ~t J:lemplacé par l.e.s 'disl!OSitiou~ 
6uivan.tes: ' , '" 

Les audienCies civiles !fltcorreetion:nelle.s ordinaires 

:cl~ ~unaJ supérieur d'aPPel du Togo, sont tenues 

à, Lomé les 20 et ~ samedis de cha ' mois à huit 

heures,- les 8,udien~ de la chambre ulation 50"";t 

/tleD,ues à Lom4S le prem:iJer samedi 'de chaque molS 

Sauf pendan.t les vacations. Pour oef.!tepériOOe, la d.~t,e 

des audiences est fixée par. ,p.é~~ation dutlrihun.a,Jj 

~upér:i.enr d'Jlppel. 

•',ART. 2. - Le Ministre de la justiqe, esv chargé de 

l'iexééution-du présent arrêtlé qui ~ra inséré au Jolir
neil.officiel de la République p:n T~o, publi,éJ affi
ché et ~omnlun.iqué partou~ où ,besoiu sera. n: 

, 	 ~~mé, ;t,e'15 décembre 1958.' 
S· E. OLYMPIO. 

,P.a;&! ~rr~t;és it1t décisions d;u premier Ministre: 

No 197..D/INT d~: 
, 4 décembre 1958. - M. Djérackor Clémeut, com

mis d'administE'ati-on jen servioo à ralimé, est nomm~ 
prési«L:,nt du tribunal du deuxièJllie degré ad-hoc de 
Klouto pour: l'affllire de 'M. 'Ni,c~l~ Nyaholo K~nkou-
~~. oon~ Mina, Va,n Lare. , 

No 201-D/PM-MF d~: 
11 décembre 1958.- M. Hantz Richard, commis 

p'lfu:t~pal ~ classe exceptionnelle du ,cadre supérieur 
des ser.Vioesadministratifs" fin.an.cierB ;et comptables 
du 'Togo, ,titulai~ d'un. cOngé administratif de 3 
nlois expil'ant le 31 déCembre 1958, est nomm~ par 
intérim agent, spécial de Niamtoug'ou, (eercl~ 'de ,La
ma.Kara) pendant la dur,ée. de conge, de M. Sowu, 
ptnlail\e Id u poste. 

M. Hantzaur,a droit, en cette qualité d'agent sp~,,", 
cial,' à ,l'indemnité die ,espousabH<it:é prèv;ue par les .' 
,textes lfll1 vigueu,r;. ' 

La présente décisiion aura effet pour' compter de la 
da,te die pr~se de service de M· H~tzl'i ' ' 

,No 254JPM[MF du: 

17 décembre 1958. - M. Man.o Raymond, admi. 

nistrateur en chef de Classe exceptionncDe de la Fran

'~ d'outre-mer est nommé commandant de cerc'e d'A

nécho et administrateur.maire de la vine d'Anécho; 

~n :remplacement de M. Puéchavy, administrateur

adioiut de la France d':ou,tre-mer, commandant de 

Qel'cle par iutérim. 


M. Mano Raymond est nommé iOt,d:onnateur du 

budget communal. 


Le présent arrêté aura effet pour compter de la' 

prise de sernee <le, l'intéressé. 


Affectation 

No, 249{pM/INT d~: 
15 décembre 	1958. -' M. Asséma Gabriel, secré

", 	 taÎ,l1e du chef de canton de Dako (oerc~'de SokQdé) 
~t muté en qualité de secrétaire du chef de canton 
de Koumonde (cercle de Sokodé), en remplacemen~ 
de M. Takparé Beruard, démissionnaire.. 

Le présent arr~1;é aura effet pour compter du 1er; 
d~eembr~ 1958. 

N~ 257/PM[IN'U du: ' 
20 dé,oombre 1958. - M. Siabi Traugott est en

gagé jen quali~ de secrétaire du chef de can.ton de, 
Bolou.Kp~ta, en remplacement de M. Bayavon Mi-, 
ehed. ' 

De présent arrê,t.é. aura effet pour compter du 1~.t; 
novembre 1958. 

Fbeation d. salaire 

NI" 198-DtpMln~T du: 
4 décembre 1958. - M. NOUesoukpo Paul, agent 

:l1eeerlàenr, employé pour établir des certificatB d~ 
recensement, perqevra i~ rémuuératj,on, ~orfaitaire 
de 6.900 francs. 

La dépense est imp~table, au budge,t ~néral, chapi-; 
,tl1C, 13, article 4. 

La 'présente déd.silOn aura effet pour compter de 
1er nOVje~re ,1958. 

Bourses 

N~ 244JPM-MEN du :' 
2 décembre 1958. - Une bourse die, st~ d'un 


'moutant an.n.uel de huit cent' miHe (800J)OO) fran.c~ 

1ermétropolitaius ~t aooordée à oompter du ,octo


br,e 1958 à M. Joooson Horatio, pharmacien africain. 

:de 2e classe 2e échelon, (facu~~ ®. mé,decine et phar,

macie de Bo~aux). 

. Une bourse d~ ~tage d'un. montan.t an.uuel de cillq • 

,~t mille (5,00.000), ,fr.ancs métropo}itains est,' a~C'o~~ 

,d;~ ,à p,o,mpte,lj d,U; 1er ,octobre 1958 a Mme de M,e,de,l,-i 
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2e1'08 Sophie, sage-:liemmie africaiIlie de Cla55!e, .26 

~helon (école des sages-femmes de Dijon.) 
Ces bourses seront payées par les soins d.u service, 

~dmiuistratü central de la FOM. à IPar;i:a. 1 
La dépense ~ésultant du paiement de ces bourses 

;est imputable au budget genéral du Togo exercice 
1958 chapit~e 29, article 4, paragraphe 1. 

Secours scolaiz:oe . 

No 251/PMjMEN dll : 

15 décembre 1958. - Un secours soolaire de 
:roo.OOO,fra!lcs métro. destin~,à a,i..der en .cas d'1lI#.n
,00 les ,etudlants togolais résIdant en France, est ac
.cordé au, directeur de l~office des ~tudiànts, 69, quai 
:d'o,rsay -'- Paris 76 • 

Ce secours sera prélevé sur les disponihiUt~ que 
possède actuellement ~ Togo en réserve à J'.office, 
~~ a,ttribué aux étudiants par ~ne commission' où se
ront représentés l',office des étudiants, l'association 
des étudiants togolais et, par son délégué à Paris, ~ 
'g~u;Ve,r~m:en.~ de. la République du Togo. 

Poste- d'accouchement 

No 245fPMjMSP du: 
" 3· décembre 1958. - Mme Wilson Josephin.e, sa

ge-femme africaine' priucipale en retraite, titu,lair,~ 
,d'une autorisation d'exercer' à titr!e privé daIliS le cer
~le de Lomé, est autorisée à ouvrir un poste d'ac~Q
;chements ~condaire à PaliDl~ à c,ompter d,u, 1er jan., 
~li 1959. 

La présente autorisation est sus~ptible d'êtr,e rap
po;rt6e en ea,s d'installa;t~,on d'jQlle nou~~.lesage-femmf.,~ 
, fie .J!>~'{ " P I:~.{a, p,~1i l ' ...""",'1 a A~· 

Capital décès 

~6 188fD/PM/MF d~: 
25 nov,embJ:ie 1958. - Un capital décès de 473.000 

,h,ancs CFA. soit ,946.000 francs métropolitaius ~st 
iRccerdé à la y,euve du 'médecin capitaiue Piérre Bar:
~a,ud, indice métro 450 précédemmenj en service à 
Sckod~ ~cédé dans cette v'ille Le 19 août 1958. 

La dépense est imputable au, bu,dge~ général du 
œogo; chap~~ 18, article 6. . 

Tembola 

;N~ ,225/PMjINT d,... : 
17 décembre 1958. - L'article 2 de l'arrêté no 

ilOl[P.M/INT d~ 21 mai 1958. est ~,iusi' mod~~~ : 

Au lieu de,: 
IC Le nombre 'des billets dont l'éniission est autorÎ
~ ~~~ ~~ .à s,ixm,~l,~ deux; ~t ciuqua,nte (6.250) 

~t le prix de vente d~ biUet est fixé à, quatre "qents 
(400) francs e,~ ce~ui d.u ~mi-bi1~t à deux' cent:!! 
(200) francs. . 

Lire: 
le Le nombr;e de billets dont l'émission est autori

~ée estfix~ à 20:000 e,t le prix d~ billit1i à .oonfï (100)'
francs :l) • '. . , , 

Les hill~ts pr,~mlOOnt ~mis ~ront reth~és" ~ 
lA vente.· '. 

Les biIlet,s déjà vendus ~ront,' au 'choix de ljeui'~ 
détenteurs remboursés ou échangés sur la: base fk 
quatr~ bjlle!s nOUVeaux pour ,un ancien. ' 

I.la;rticle 5 de l'an',~té 'd:'u 21 'mai 1958 susvisé, 
~s~ a,fusi modilié! 

Au lieu de.: 
«}je tir'age de la ,tombola aura 'tieu le. 31 ,août 1958 

place F.r,~u, à LOln,4$ sO,us le. COl,\,trôIje d',une ·commil\
sion compos~ de: 

Lire:' 
c Le tiiage de la )tombola a.u,ra liÏeu le 3 m~î 11959; 

place Fréau, à LomÉi ~o,Us le 'contrôlje d',une èOmIIlis
sion compos~ de : 

Le: ,r,eqte sans changement. 
Est rapporté le rectificatif ~n date 'du 26 azoût 1958 

modifiant l'article 5 de l'arr~t~ no 101fPM!I~T d~ 
21 ma~ 1958 susvis,éi. ' 

MI~lSTÈRE DES FINANCE~ 

ColisaUOR 

Par arrêtés et décisions ~ ~tre des Fiuances:' 

N~ 153-D/MF-F. du: 

29, novembre 1958. - ~t autorisé le lDà.ndat~ 
ment àl'ÏDftitut .du t;ransport aérien, '4, ru-ede Solfé
;rino à Paria (7e) d'lune ,sOmme de cinq mille (5.000) 
francs CFA 8oi~ dix mille (10.000) francs métropolj.
.taÎn6 ,repr~ntant Je montant de la cotisatjon 1958 
d,~ Togo ~ntaIlt, que membre aSSQci,é. 

. L~ dépense Ifl,St ~mputabJe au bti~tgénéral du 
ITogo, texe,r;c~qe 1,958 :-chapj~ 29, 'ar.U-ele. 3~ paragr,
phe 6 __; ,. 

Sub,..entiofts 

~q 149/D/MFIFO du: 
29 novelnhre '1958. -: Une subvention complémen~ 

taire de deux millions deux. cent quatre vingt db; 
mille cinq cents francs africains (2.290.500 :frcs CF A.I 
soi.l quatre millions ci,nq cent quàtre vingt un m,i1~ 
fr,aACS m~tropoUt,ainS . (4.581.00q fra,ncs mé,tf08) ~s~ 
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[aC~dée .à l'officie des étudiante d'outre-mer, à titre 
de particif:1t.ion aux dépenses de l'office pour l'entre

. tien des ~tudïants d'outre-~r, pendant le quatrième 
:tr'mestre de l'ann,ée 1958. 

Le montant de la subvlention sera mandaté par lei 
soins d,~ seJIvioo dies finances de la République du 
Togo an profit de l'agent comptable de l'office des 
j6tudiants d'out,lje-:mer, compte chèque postal Pads 
i9061~41. 

La dépense ie8t imputab~ au bu~t 'gé.nér1al du 
iI'iOgo, - exerciqe. 1958'" ~ chapi,tre 29 ~r.t,icle 4 
{l.a,r,agraph~ I~ 

No, 150-D[ME d~:' ; 
29, inovemlblie 1958. :- iUDIe subvention 'de dieux mil

lïi:ons six oontv,ingt mil~ (2.620.000) francs C.F.A. 
~oit cinq millions deux, cent quarante mille francs 
métr,opoUtain,s (5.240.000) ~t accordée à l'office d~s 
~diants 'd',ou~e-mer à titre de participation ~uX: 
~é;pensea de. 001; organisme pour l'exercice 1958. 

Le montant de lia ,subViention se~a, mandat~ par
!les soins du, selr,vice dies financeJ.s de la République du 
œogoa~ profit de l'~ent comptable de l'offic.e des 
!6tndiants d':~uttie-mer" compte chèque po,Sta,1 Pari,s 
0061-41~ '~. " ,\ 

. La, d,épense est ;im'p,U;,tabJie au bu~et gén~al du 
irogo ~ exercice 1958 ,-; chapitre 29,ar,ticle 4, pa
ragraphe I. 

N~ 160fDfMF, du : 
o 	 i13 d,éoomb~ 1958. ~ Vnie subvention de 25.000 

francs (vingt cinq milJefranes CFA) à titre de bout

~ vèStimentaire II'5t accordée à M. Me1l5ah Augustin, 

~tituteur-adjojnt die Se classe, désigné par arrêté nO 

~68/PM-MEN dl! 11 septembre pour suivre le sta

gede fqt;mati,on de ,dire.c,~ur~ d~ 'cen~3 d~ r~uc~

!f:i:on de VaucJ.jesson. 


La, dépense co,t;11espond'ante es.t imputable au budget 
~,r~À d;u, 'I1ogo chapitre 29 article' 7 .pa,ragraphe 1. 

~ 

Secours après dieè. 

N~ 147-DfMF-FE du: 
29 novembre 1958. - ,unseeours après . décès de, 

,trente et jUll mille vingt (31.020) francs CFA. équi
lValent à 1 mois !et demi die solde br.ute aVlec comp~é
ment sp~ial de 1[1()e (iridiœ loca,l 345) est accor.dé 
~' Mme. - Gbedeyikpê Déliha, demeurant à Lo
!Illéi mère du feu Déliha Marcus, de son vivan,t' 
commis d'administration adjoint de 3e classe du cadre 
local du Togo, précédemment en service à la sta.tis
#qu~ génél',al ~t décé.dé à Lomé le 7 janvier 1957. 

La dépense cOl'respondante 'qui .sera imputée au . 
budget général du Togo - exercice 1958 - chapin,e 
12. - !~cle t9 jSelia màndat~ au nom de M. Hnnzun
ken Casimir, employ,~ de commer~, à la S.O.A.E.M. 

à L~mé:repré,~entan,t ~égal de Mme Gbc~:vikpê Déli
JJ.a, :mfi,rme . 

No 148-D[MF-FE1 
Un secours après décès d:e dnquante neuf miUe six 

oont vingt (59.620) fr,ancs C.F.A. équivalant à trois 
mois .de solde bl;ute aViCC complément spécial de 
1/10e (indice local 330) est accordé àux ayants-cauGe 
de l'ex-ouvri,er de 4e classe du cadre local des travailx 
publiCS du Togo Abinata Pierre, précé~J11l:IIent J>.n ser
vice à la subdivision des travaux ,publics du sud, dé
cédé à Lomé le 26 août 1958. j \ 

La, dépense cor.respondante quise'ra imputée au 
budget général du Togo- lexercice 1,958 - chapi~ 
tre 12 - article 8 - paragraphe 2 sera mandatée 
au nom de M. Biyao K:ossi Nelson, administrateur 
des bie:ns et tuteur légal de,s orphelins du, .de. Clliu.~ 

N? 158/MF/FPdu: 
10 décembre tlt958..-.: Un: secours après d~cè5 d~ 

trente cinq mille six cent quarante (35.640) franes 
CFA..équivalànt à il!t1o.is mois pe solde brute avec com
plément spécial de solde 1/1Oe (indice local 210) ~t 
flCC~ aux ayants-cause 00 l'eX-factenr des transmis
sions 1 er échelon Amégnran Vincent, du cadre local 
des postes et, télécommunicatiOll~ du Togo, précédem
ment !CIl se~vice à [Lom,~ ~td,éq6:lé le 15 janvier .1958. 

La dépense. !Î.mputable au, b~dgel général du ToJ!lO 
- !exercice 1958 - chap~tre 8 - iaI'ticle; 8 ser,a man
da. a.u nom de Mme. VeUViC Amégnran Alrnès Tèlé. 
(née, Mensah) femme du: ~, ,cujus, de.mcurant à Lo
mé. 

No, 159[MFfFE' du, : 

10 décembre 1958. - Un seoours après décès de 
[tl'ois ceo.t quatre vingt let ,un mille n~uf cent vingt 
(381.920) francs C.F.A. équivalant à six mois de 
solde brute aveC complément spécial 00 solde 4/1()e 
(indice local 748) est accordé aux ayants-ca,use die 
l'ex-secrétail'le d'administration principal 2e éche~on 
d'Q ca<b:1e supérie;ur. des services admin~tratifs, finan
ciens :et. comptables du Togo Quashl:e Witliam:, pré
cédemment en ser,v,iCie à l~' d1.rect~ondes liilan~,s, 
déeédé à Pa,r;i,S le 28 février 1958. 

La dépen.se imputable. aU budget I~néral du Tog~ 
'- exercice 1958- ~hapitœ 10 - article'4 sera 
:lnandat~e au nom de M. Francis C.A. QU8:Shie,'admi
nistra.teur des biens e,t tu~cur légal des orphe~i,ns mi
lJie,u,rl', du; pie p,ujus. 

Rôl•• 

;N~ 132fMF-CD 'du: 

5 décembre 1,958. - Sont appri<>:uvés et rendus exé-, 
~u:Ip,i,r~~, de,~ rôle.s eXjercioo, 1958 ci-après : 

http:d�pen.se
http:il!t1o.is
http:accor.d�
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N° 	DES 
AGENCES

RÔLES 

C. M. Tsévié319 
G. 	M. Anéeho320 

Cere. Anéeho 321 
Subd. rabligbo322 

C. 	M. Palimé323 
Cere. KJouto 324 

325 Sub. Nuatja 
G. 	 M. Alakpamé326 
Subd. Alakpamè327 

Sub. ~kpasso-Plaleau328 
329 C. 	M. Sokodé 
330 Cere. Sokodé 
331 Subd. Bafilo 
332 C. 	M.Bassari 
333 Cere. Bassari 
334 Cere. Lama-Kara 

Md. Niamtougoo335 
335 Subd. Kandé 
337 Cere. Mango 
338 Cert. Dapallgo 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

BUDGET, GENERAL 

Impôt général 
Impôt généraJ 
Impôt B.I.C. . 
Impôt général 

Impôt général 

Impôt général 

Impôt général 

Impôt ~énéral ' 

Impôt général 

Impôt général 

Impôt général 

Impôt !lénéral 

Impôt général 

~mpôtf!;énéral 
Impôt f!;énéral 
Impôt général 
Impôt f!;énéral 
Impôtf!;énéral 
Impôt f!;énéral 
Irilpôtf!;énéral 
~mpôt f!;énéral 

~.-

· 	· · · · · 	· · · · · · · 
12 	 . . J· · · · · 

· .' · . 1.J . . .· 
· · · · · ·· 	· · · · · ·· · · 
· 	· · · · 	· · · · · · · · 
· 
· · · · 

· 	· · · 

· 	· · · 

·· · 	· · · 
· 	· · · ' , · 	· 

· 
· 	· · · 
· 	· · · · 
· 	· · · 
· 	· · · 

· 	· .· 	· · 
· 	· · · · . 

· 
. ·· · 


, . · .
· · · ·
"' " 

, . · · 
· · · · · 
· · 

· · 
· · · · · 

· · 
· 

· · 
· · 
· · · 

MONTANT 
DES RÔLES 

· · 280.000 
491.500 

13.000 504.500 
5i.OOO 

147.500 

· · 162.000 
291.000 
55.500 

· 342.000 
37.500 

· 726.000 
202.000 

28.000 
J 15.000, 
'.' 83.000 

· 4.000 
343.000 

· 83.000 _ ... 

9.000· 
· 42.000 

· 201.000 

-

TOTAL 

. 

280.000 

504.000 
57.000 

' 14'7.500 
162,000, 
291.000 
55.500 

342.000 
,37.500 

726000 
202.000

28.000 
15000 

,83.000 
4000 " 

343.000 
83.000 

9.000 
42.000 

201.000 

3.613.000 

· 	· · 
· 	· 

· 	· 

· 
· 	· 

· 
· 	· · 

· 	· 
· 	· 

· 
· 
· 

· 
· 

La date die misé en reoouvreInient 'de", rôles ci.-d,essus "' N~ 	,l33JMF/CD 'du,: f.' 
:s':é.levant à la somme de: trois millions É~x cehttl'leÎ- . 

15 	décembre 1958. - Sont app1"OUvé.s' et renqus.~ 	.m,ii~ f;t:ancs est fixée au 15 janvier 1959. ' 
· 	~x.écu~oit.eso c:k,ls rôles e~ci.ce 1958 ci-après: 

-
No 	 DES MONTANT 

1 AGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS DES RÔLESRaLES 1 
1 , l'BUDGET GENÉRAL 

314 C. 	M. LoméImpôt B.I.C. . . 148.250. 	· · · .' · Impôt génér:al 	 15.000. 	· . . · · · · -315 Impôt B·I.C. . .. . . .. 	 56.000· · · 
Impôt général . . 	 . ' 15.000 · · · · · · -316 Impôt B.I.C. . · · · .' . . 113.500· 
Impôt généra\~ • . 

, · · · · ù · '. · · · 15.000 
317 - Impôt B.N.C. . · . . 0 '~ J. 41.5800· 	· · 

Impôt général 	 .. 27.5000· · · · · · 
, 

· Subd. Lomé' 318 Impôt génét:ll;l . . . . (. . .: .· 	. '.' · · · · 
BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

C. 	M. Lomé314 Taxe de circonscription 	 j . .· · · · · · -,315 -
0'Taxe de cifconscriptio~ .' . ;. · · · · 

,.,A 	re,p:o.rl,ert · . .
' · 

163.250 

71.000 

128.500 

69.080 
1.023.500 

650 
' 650 

431.836 
1.023.500 

, 

" 
.1.455.330 
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No DES 
AGENCES NATURE DES CONTR1BUTlONSRc\L1':S 

. 
Report ';: '; . .' . . · 

316 C. M.Lomé Taxe de circonscription ... ;, 
· ., .· · · · · . · 317 Taxe de ciroonscription · '. · · · · . · . · · 318 Taxe de ciroonscdption · ...Subd. Lomé · · · . · . ·· 

BUDGET COMMUNAL 

314 · :;' ; 1;, .1Centit:nes additiollD,els · ..C. M. Lomé ·· · · 315. · · · "Centimes a,dditionnels .: ~ " · .' · 0;-
316 Centimes additionnels .' · 0; • ,~ .'- '= · · · 

~n~ ~ddil;ionn'Cis .' ~ · ... ~ 1.-f. 317 · · ·· · 

'" 

~FUNT· ." ..... TOTAL 

1.455,330 

650 i· 1 

650 2,600 
1 

. 124.150 124.150 

, 
· 130 

130· , 

· 130 

· 130 520 

Il1.582,600 

• La date de mise ~n iieoo;uvr~ment d,e;, rôles ci-dess,us No 134/MF/CD d~.: 
.'é}èyant à la somme de: [Ull million CbHt cent .qua 15 décembre, 1958. :...- SOnt approuvés et rendu,s~ vingt deux m,ille ,six' cents· fra,ncs est :ij"é,e allt 20 

~e,s ,r.a~ e:x.erciqe 1958 ci-après:~épe~ 1958.' 

N' DBS 

RÔLES 
AGENCES N.HURE DES CONTRIBUTIONS 

MONTANT 

DES RÔLES 
TOTAL 

" 

1 

BlJDGET GÉNÉRAL 

307 
308 
309 

, 3,10' 
311 

312 

3'13 

C. M. Lomé 
-
--
-
-

Subd. Lomé 

Iw'pôt I!,énér.al · · · · · · · · · · · · · · · 
lmpôt général '. ·· · · · · • · · · · · · · Impôt gfnéral · · · · · • • · · · · · · ' . · 'Impôt (!énéraI · · · · · · · · · · · · · · ' · Impôt B.N.C. 1.1 :.1 · '': '. .' 

14.160· · · '. ., ·" 
Imp&t . génh'al ~: .. " , J 15.000. ,0 · · · · . · Imp&t B.I.C. . .. li 215.000· · · .' " . . . 
Impô~ gé.n,ér.al · ,~ .; 1 l~~ · .' '. 266.500. . . 
Impôt général · · · · · ·. · · · · · · · · 

212.000 
2.102.800 

201.000 
184.500 

29.160 

481.500 
284.000 

3.210.960 • ....:
284000 

! 

, 

, 

. 
307 
308 
309 
310 
311 
313 
31,2 

C. M. Lomé 
-
---
-

Subd. Lomé 

Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Taxe 
Ta:x:e 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTiON 

de circonscription · · · • · · · · · de circonscription · · · · · · · ·· 
de circonscriptiM · · · · ·· · · 
de circonscripUclIn · · · · · · .; ·· de ciroonscriptiœ · · · · · · · ·· de ciroonscri l'tian · · · · · · .' · .'
'de ciroonscrïJltioo · · · · · .. · · · 

BUD,GET CON, M.UNA f,. . 

· 
· 
· 

· 

' . 
· 
· 

113,750 
185.900 
193.050 
193.050 

650 
650 

163.800 
c 

687.050 
.163,800,

, 

1 

f: 
1 

, ~ 

307 
308 
309 
310 
311 
312 

C. M. Lomé 
-
-
-
-
-

Centimes additionnels 
" 

Centimes additionnels' 
Centimes additionnels 
Centimes additioo.ll~ls 
Centiines additionnel$' 
Centimes additionnels 

· · • · · · · · · · · · · .. ,; · · ~ · · · · · · .. · · · · · · · · ·' · . · · · · · · · . · .. '. · · ,; · ·· · . · ,; '~ · · ~ '.~ · · · · 

22.::750 
37.180 
38.610 
38.610 

130 
130 137.410. Il 

1 ;. 

4.483.220,- __ 
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La date mise en recouvr,ement dès rôles ci-dessus 
~'élevant à la ,somme de : .quatre millions quatre cent 
,quatre vinj;t trois milLe deux cent vingt ;francs e.s.~ 
fixée a~2u décembre 1958~ 

MI~ISTÈRE D'ÉTAT. DE L'INTÉRIEUR 
DE L'INFORMATION ET OE LA PRESSE 

Nominations 

Par arrêtés et décisions d'a Mini3tre d'état, de l'in
jf;é.rieur de l'information et d~ la presse: 

No 160-D/INT/INFO du,: 
9 décembre 1958. __ Aziglos,sou Emile, jagent 

permanent bors lCatégorie, est nommé adjoint au, com
:mandant de cercle de, Tsévié, place vacante. 

Lap~ésente décision, aura effe~ pour: compter de, 
ta, p,r:~se' de service ~.l'in,~~sé.' 
, N~ 161-D/INT/INFO' du, : 

10 décembre 1958 .. - M. Sénigout; chef de poste 
~e la, gendarmrie de Dapango, est nO,mmé surveil
lant-cbef de la prison eïville de la dAte ville, en rem~ 
placement dU, gendaJ.?l1le' ~o.ffr:oy appelé à d'.B,utr:es 
~onct~ons. 

No ,165/D[INTIINFO du: 
19 décembre 1958,':- M: Assogbavi Honorat, as

sistant de police adjoint de 2e classe, comm~saire 
de police de la ville d'Atakpamé, est nommé, régis .. 
seur delacais'>e;d'avanoe dela prison civile d'Atak'pa~
:mé, en ,l'!emplaceIDje11t de M.' HO,uédakor FJ.!anÇ.ois, 
iLlssistant de police 'adjoint de 4e classe appeLé il 
d'autres fonctions'. " , 

La présente décision aura effet pOur compter de 
la, da,te de prise de service de l'intéressé. 

Affcctations 

N~ 158JD[INT/INFO d~: 
'8 déœmbre 1958. - Le personnel de poli~ CiÎ

desSôus, 'désigné reçoit les affectations Suivantes : 
10 ) - Au CommissarIat de Police. de Sokodé -
Mo' Kérim Onamana, adjudant de poliee en service 

:a.- oomm;Ï.ssariat de police «le Lomé :...
20) - Au Commissariat 'de poliCe 'dIJ, Lomé, -
M.. Martin Victor, brigadier - chef de police ~ 

~~icc ~u, commissariat de pofioo ~, Sokodé 
80 ) '- Au. Com!:rniisd'fja,t '8f!édial du CFT à Lomé 

, M. Hounkpé Motcho~ brigadier-chef 1er échelon; 
ten service a~ commissariat de police de Sokodé -: 
MM. ,Quenum Djih~~a.n:dé, briga,dier de .2e .éche

lon -
Hounssou Lokossou, brigadier de 2e ,échelQn . ...-, 

. en servic:e pa,u comm~sariat de police de ~a-

~f.)' 1imé, -C' _1.-'" • ',3 l" l'Jn T ' 'A
rr' "- 'Au. OIlIlJll,"tSSririat :",e P.o ~ ~ se",.,,

MM. Amadou Lobobo, brigadïer de 2e échelon
[Kouma Joseph, agent ~poliQe 1er .échelon 

!CID servj~ ~~ comm~S8;ria.tde police ~ So-L; ..U ~, ' , 
',~~::::;; , , 

Anago Kiotchanlo, brigadier de 2e échelon" 'en 
~rvioe au commissariat sp~l du CFT -:-:

50) - Au ,(jQmmissa,riatde Polide' Ide 'palimé. ~ 
;MM.i Pal";RÎZO Jules; brigadier .die. 1er ,échelon~ 

Ahouandiinou Michel, brigadler de 2e échelon~ 
!en se.1'lv;Ïce au commissariat spécJfU>du CFT'-i 

,MM~ Oooansey Alex, brigadier ~ chef '1er échelon,! 
K;ombaté Seydou, brigadier - chef l er éehelon. 

en servi~ A~ comm,issru,:iat de police~. Tsé:
iVié---, , 

:Barrée Aya:.m; brigadier d~' 2e' éChelon en ser'
:vice au,commissariat de ,pàl~oè d~Allécho ~ 

,60)__ Au, Commissc.Ja,tde Police. 'ttAnécho -
M. Mamadou Boukari, agent de police 2e échelon; 

leA ,se&vi~a~ commissariat d~, poI,ice ~ Palimé ~, 
r'/o)- Au Septv~ ;de. la 'sa"e.t~à. L,orné ~ . 

iM. Tchamie, FrançOis, agent de poli~ 1er échelon,'
!en ~ïce à,Tsévié -' , " ',:.' , ',' 

La. présen~ décisionip~drà ~fetppul'" cO'Jilpïer. 
,d-q 15 d,éoombre 1958.' .' 

No 159-DjINT/INFO du.: 
8 décembre 1958. - M. Houédakor Fr;ançio.is~ 

assiStant-adjoint de Se class~ en service au Commis
sariat de police d'Atakpamé est muté:au Commissa-: 
tiat de police de' la villé de Lomé.; " ';" ',', 1 : 

, La présènte décision prendra effet poUr compter du 
15 déœnilire1958. !' 1 

No 166/DjINT(INFO du: 
19 décembre 1958. - M. 'Puéehavy Mauricil,. ad-, 

ministrateuradjoint de la' FOM., en service dans le 
cercle d'Àn.écho, est remis à la pisposition du Premier 
l\Hni.-stre. ' ( , 

Licenciement 

No 61-INT tGT du: 
10 décembre 1958. - Le garde ,ter échelon Kogbé-{ 

dji Zonto nO mIe 2()l4; du Ce!ntre d'instruction de L'O-' 
mt.\ est licencié pour compter du 1erdéôembre 195,8 
pour faute grave e~ servioe et rayé le ,dit jo~ des 
contrôles acUfs du Corps de la Garde togQlaise. 

Libération. Conditionnclles 

No 60.;INT/INFO du: 
',,8 décembre 1958. - Le bénéfice de, la libération 

conditionnelle est acoordé au nomnlé Vidjannagnl 
Ampah Prosper, détenu à la prison civile de Lomé~ 
né en 1933 à Lomé (cercle du dit, y demeur,ant~ 
fils du feu Vidjannagni Dominique, et de Dopé Luci,a 
Ahbey, saIlJS professton, oondamné, pour vIOl, à tr.ois 
ans de prison par jugement du 27 août 1956 d,.. 
Tribunal correct,iormel, de Lomé. 

M. Vidjannagni AmpahProsper est astreint à la; 
résiderice obligatQire à Lomé jusqu'à l'expiration" de, 
la peine de pris op à laquelle il avait ,été condamné. 

\ 

http:Fr;an�io.is
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,L'intéressé n~~J>olirra quitter sa résidelD.qe jWliga
~oire q,ue. sur àlltorisation spéciale ",du Commanfla,nt 
.de cercle de L.omé. 

No, 63fINT/INFO du : 

12 décembre' 1958. - Le bénéfice de. la libération 
.oonditionnelle est acoordé ,au nommé Gbaguidi Zan
henou B~rnard Sassou, Mtenu à la prison civile de 
Lomé, né. en 192.3 à Savalou (Dahomey), fils .de feu 
Zanhenou et de Sogbossi, domestiq1lie dell1-eurant à 
Lomé,'. condamné pour attentat illla pu,deur ..à deux 
ans de prison par jugement de 12 décembre '1957 
du Tribunal de première instance de Lomé,: Togo. 

Interdiction de séjour 

No 62/INT/INFO du: 

:t1 décembre 1958. - Le séjour dans toute l'ébe.ndUe 
de la République du Togo ~t interdit pour une 
durée de cinq ans à compter du 19 déœmb~ 1958" 
date d'expiration de sa p·eine de prison au nommé 

. Iss.a Adama, détenu à la prison civile de Bas;s'ari, 
né vers 1916 à ,Beni (Nigéria) ~il:s de Adama et de 
Adiza sans profession :ni domicUe fi,xe, condamné 
pour vagabondage à cinq mois de prison et cinq ans 
d'interdiction de. séjour par le jugement du 28 août 
1958 du Tribunal correcUol1J~l de Sokodé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
nees conformémejIlt aux dispo:sitions de l'article 45' 
du co.de pénal. 

MINiSTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 

. SOClALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 


'A.RRETE Nô 14/MTAS-FPdu 6 décembli6. 1958 
relatif du .travatl de,s [emJI/J($. 

Le Ministre du travail, des affaires social~s et de 
la fonction publique, 

vu le diét:ret de la .République française n° 56-847 du 24 
aoiit 1956, portant statut du TQgo, mQdifiê par les ,\:I.écrets 
nOS 57-359 du 22 IIlinl'5 1957 ret i 58-187 du 22 frévrier 1958; 

Vu la lQi trogQlaise no 56-~ du 18 sepvembre 1956,' mQdifiée 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, ,déterminant daJllB le 
cadre du décret du 2~ aoj)t 1956 'et desac:tcs subséquents 
811Svisé!s portant statut du TQgo,' les pouvoirs' du Gouvern,ement 
de la République du T·ogo et ceux réservés à la Chambre 1des 

. Députés; 
Vu la lQi no '52-1322 .du 15 décembre 1952 dite 'Gode du 

Travail,. notamment les artic1ea '114, 115, 116, 117, !t9 et 225; 
.. Vu 1',11* exprim!~ par la comm{i.Sji/ÏQn c01l$uli;a!/liv:e du Travail 
en sa séan~ du 17 DlOvembr,e 1958; 

ARRETE: 


TITRE, PREMIER 

'Dispositions spéciales, au trrava# des lemmes 

. ARTICLE PREMIER. ~ Dans leS établissements de 
quelque nature qu'ils soiènt, agricoles, oommerciaux. 
ou industriels, publics rOU privés, laïquies ou œlig.~eux, 
mêmelorsq:t.OO oes étabIiss'ements ont un caractère 
d'enseigneme.nt· prof~ionnel iOU de. :bienfaisanoe,' IOU 

chez le1Sparticul~3rs, il 'Cst inlerdit d'empbyer les fem
mes et les remmes enccinLes à des travaux exe6dant 
leuIlS forœs, présentant des causes de danger ou qui,' 
par leur nature et par les condiLions dan:s lesquelles 
ils sont effectu-SS, sont susoeptibles de blesser leur 
moralit~. 

ART. 2. - Dans les établi:ssements industriels et 
commerciaux, les femmes ne peuvent être employées 
à un trav:!lil effectif de plus de dix heures par jour, 
couplées par un ou plusieurs repos dont la durée ne. 
peut êtr,e infériteure à une heure. 

ART. 3. - Dans les usines. mfllnufactures, mines, 
minières e.t carrières, chantiers, ateliers et leurs; 
dépendances, l·es femmes Ine peuvent être employées 
à aucun trav:ail de nuit, ~ntr.e 22 heures et 5 he'l.lr!eS 
du matin. 

ART. 4. - Le repos des femmes doit av;oir Une 
durée d~ onze heures consécutives au m~nimum. 

Il doit comprendre la' période nocturne définie à 
l'article précédent. 

ART. 5. - Dans les indUlStries dans lesquel~ le 
travail s'applique à des matières qui seraient <;us
œptibles d'altération très r.apide, il peut être dérogé 
temporairement et sur simpLe préavis aux dispo
sitions die l'article 3 ci-dessus, en CIe. qui oonoern~ 
le;s femmes majeures. 

ART. 6. -'-- Les chefs d'établissements devrout tou
tefois pœV1enir l'Inspecbeur du travail et des lois 
sociales av:an'L de faire usage de l'a dérogation prévue 
à l'article pré~dent.· i 

ART. 7. - Dans les UlSines. manufactures, mines.' 
minières :et carrières, chantieI'lS, ateliers et ~urs. 
dépendances, les femmes ne peuvent être employées 
les jours. de fêtes reconnueS ou légales, même pour 
rangement d'atelier.' 

Il est toutefoi's dél"lQgé. aux ilis.positions du parl!gra,
phe précédent dans les UlSines à feu continu en Cie 
qui concerne l,es femmes majeures""qui deVl"lout Ir~é
ficier d'un jour de. repos compensa:.eur. 

. ART. 8. _. Des arrêtés, pris après avis de. la 
Commission oonsuItative du' travaîl, détermine:mnt 
les condilions danlS lesquellei'> le; r·epos des femmes 
peut être. pris un autœ jour que le dimanche. 

ART. 9. - Dans les ,~tablilSsements visés à l'article 
1er rou cbez les particuliers, il ne peut être imposé d~ 
faireporl:er, traîner ou pousser, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur du l~eu habituel du travail des char-. 
ge.s d'un poids supérieur aux suivants:. 

10 ) Port des fardeaux . . 25 kg 
2°) Transport par wagon-: 

nets circulant sur voie 
ferrée • . :. . • .' 600 kg (véhicule oompris) 

30) 'rTrall'sport lSur brouetl:Jeis 40 
40 ) Transport s'Ur véhicu

les de 3 ooU 4 roues 60 
50) Transport sur charret-" 

te à bras • . '. . 130 
ART. 11. - Il est interdit d'employer les femmes 

aux tr.av.a,ux so~terrains de[S mines, minièrers e.t car, 
rières. 

http:d'enseigneme.nt
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ART. 11. Il est inferdit d'employer les femmes 
à la visite ou à la r.éparati'on des machines ou mé
canismes en marche". -ou dans les locaux où S:e trou
vent des machines actionnées à la main ou par un 
moteur dont les parties dangeœuses Ille. sont pas 
recouverl:.e:s d'un dispositif proœc,teur appr9prié. 

ART. 12. - Il est interdit d'employer les femmes 
au transport sur tricycles porteurs.à. pé,dales et au 
transport sur diables ou cabrouets. 

ART. 13. Dans les étabUssements où s'effectuen:t 
les travaux dénommés au tableau AaIl!l1exé, l'accès 
des locaux affectés à œs opérations est interdit aux 
femmes. 

ART. 14. Le travail des femmes n'est .autorisé 
dans les locaux dénommés au tableau, Cannexé que 
sous les oondi~ions spéciales spécifiées aud~t tableau,. 

ART. 15. - Il est interdit d'employer les femmes 
à la confection, la mBiIlUtentwn et à la ventl8 d'écrits, 
imprimœ, affiches, dessins, gravures, peintures, em
blèmes, images et autres objets dont la vente, l'offre, 
l'exposition, l~afficltagte ou la distriliuti,on sont répri
més p,ar les lois pénalecs oomme contraires aux bonne:s 
Diœurs. 

ART. 16. - Il est également, interdit d'employer 
les femmes à aucun gen~de travail d3ll1!S les locaux 
;où s'exécut!ent les travaux énu;mér':és à l'article pré
cédent.: ' 

ART. 17.: - L'emploi des femlllleiS d~ toul âge aux 
ëtalages ié;rléricurs des magasins et boutiqQe8 ~st 
interdit d'une, façon absolue après 20 he.u,r(!6. 

TITRE II' 
Dispositions particulières 


au travail des /emm,es enceiJntes 

,ou aliaÏ1ant l.j!urs 'f!.!I.fant,s. 


ART. 18,' - La durée total~ du repos accordée 
a'UX qIères allaitant leurs enfants est fixé~ à ,Wle 
he~ par jour d~r.ant les heures de travail. 

Cette. . 'heure est indépendante des repos prévus à 
l'article 2. ,EUe. est répartie en deu,: périodes (le 
tren~ minutes, l'Uille pendant le travail du, matin, 
l'autre pendant Paprès-midi, qui pOQrroot être ,prises 
par les mères aux heures fixées d'accord entre elles 
et l'employeur. A défaut d'accord:, ces he,1l,r1eIS sont 
placées au milieu de chaque période. 

La mère pourra toujours allaiter son enfant dans 
dans l'établissement. A cet effet, une chantbre, ~péci.a-: 
le d'allaitiement devra être aménagée dans tous les 
éLahlissemenllsou à proximité de tout établisseme.nll: 
employant plus d~ 50 fem:mes. 

ART. 19. - Dans les établissements visés à l'article 
1e~ du présent arrêté, les femmes ne peuvent ,ê~ 
employœ,s pendant une période de huit lSieDlaines 
au total avant et après l~ur accou,ch.ement. 

li est notamment interdit d'em:ployer les femmes 
en couche,s dans les, si,x semainesJtUi s~v:ent ~~U;C 
délivrance. 

Ces dispositions ;SlOnt ,applicab1essaJllS ,préjudice 
de Qelles visées à l'article 116 du Code du ,travail 
qui reconnaît aux. fe,mmes enceintes la f.acnlté de ~US-, 
pen~ leur' travail pen,cl.ajU.t quat,o:r~ se~ oon~ , 

sécutiV1eS dont six semaines postérieur.~ à la déli-, 
vranœ. [, i ; l, : 

ART. 20. - Dans les mêmies établissements," U, 
est interdit de faire porter, pousser ou trainer ':QUe, 
charge quelconque par les femmes enceintes 9Q dans 
les troÎlS semaines qui suivent la r'epr,ise du, travail 
après leurs c,ouch,e!S. ' 

TITRE nI 
Dispositions diverJt~ .. 

ART.' 21.' - Les fe,mmes qui,' à la date de publi
cation du présent arrêté, Sont emp10yées à des tra
vaux qui,' aux termes de la nouvell~ r{;glementaUon,1 
leur sont interdits, devront être affe,ctées à des tra
vaux leur conv:enant.: ". 

S'il s'agit de travaux excédant leu.ns: forœs~t s'il 
n'existe, pas dans rétablissement d'emploi' vacant à, 
des travaux pouvant leur convenir selQn ,les disposi
tions du present arrêté, il sera procédé à .leur, J!cœ.. 
clement ,après avis d'un .médecin ~sernlenté. 

ART. 22. - Les contrevenants aux dispositkms du 
présent arrêté seront punis des pénal~tés, prévues 
par lesarlicles 222, 225 et 226 du Code du travai\ 
pour œlles des infractions s'y rapportant. 

Les au1eurs d'infracUons aux autres dis:positi,œs 
du présent arrêté seront passibles d'une amende ~ 
500 ,à 1.000 francs; en cas d~ récidive dans les 
douze mois de la conslatation de la première ÏJnfrac
tion,. il pourra être prononcé QU~ l'amende :UAe. 
peine de l à '10 jours d'emprÏJSOrun.emett. 

ART. 23. - Sont· abrogées tou'tteS disp;osiitions' eqn. 
traires au present arrêté. 

ART. 24. - L'Inspect!{!;ur territorial du travail et 
des loÎlS ~~ est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié et oommuniq,u.é pàrtout ;où 

, besoin sera. : 
Lomé, le 6 déoombre 1958. 

P. ÀKouÉTÊ. ' 

ARRETE No 15/MTAS-FP du. 6 tlJéœmbl1e, 1958 
relatif au travoP des enftlnt8. 

Le Miillisire du travail,! des affa.ires sociales .et ~ 
la fonction 'publique; 

Vu le décret de:la République française n° 56-847 du ~ 
oodt 1956, portant statut du '.IJogo, modifi~ par las 'décrets 
nO. 57-359 du 22 nw.rs 1951 et 58.187 du 22 :fiévrier 1958;1 

Vu la loi togolàlse ~. 56-2 du 18 .septembre 1956, niodi:fi6,' 
par la lOi n~ 57.13 du 28 .marS 1957, .,déterminant datUI !le 
cadre du décrèt du 24 aOdt 1956 ;et des ,actas 6tlbséqnènt5 
lIU8vÎlllél!! portant statut du TQgo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du '.IJogo et ceux réservés à la Chambre des 
~œœ; , , 

Vu la loi DO 52-1322 du 15 décembre 1952 dite ,(Jode da: 
Tra~ail 6pécia1emeDt 00. ses artlel-es 118, 119 et 222; 

Vu l'jIIvÏG exprimé par 'la .commission oOnsllltative du Tra'vaU 
en sa séance du 17 novembre 1958; 

ARTICLE PREMIER. - Dans les établissements de 
auelqu~ nature qu'ils soient; .a.griooJes.i ,~mmerciami 
Q~ industriels, pu,blics ou. privés, laique,s o~ religi.eux; 
même ]orsque ces établissements ont 00 èaractère 
d'enseignement professionnel !(lU d,e. bienfaisanœ, y. 

.~ptis les ~trep}'lises familia.f!gs ou c,hez J.e.s par

1 
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ticulier.s, il est interdit d'employer les enfants de l'un 
lou l'autre ~xe âgéS de, moins de db:~huit an:3 à des 
travaux excédant l,eurs forces présèntant' des causes 
de danger ou qui~' par leur nature .et par les oondi
fions dans lesquelles ils OO11t effectuéEi, sont susc~pti
bles de ble51Ser leur moralité. 

TITRE. 1 
Dispositions spécidles au trauail des enfrJ,nts 

ART' 2. - En aucun càs, les enfants ne peuvent 
être employés à un travail effectif de plus de huit 
heurJe8 . par jour. ' 

Dans les. mines, galeriessouterraiJnes, minières et 
carrières, ne sont pas compris dalDs la durée fixée 
tau p,aragraphe précédent le teml,?S de, la remont~, ~t 
iIe la descente ni les repos. 
. ART. ,3. -: Dans les UJSines,!manufactures, mines, 
mjpières. et carrières, chantiers, ateliers. et leurs\ 
dépe~dance,s, les enfants .ouvriers et, apprentiis ni/!; 
>peuvent être employés à ~mcun travaiJ de, nuit :ent~ 
22 heures et 5 heures du matin. ' 
. Lœ ~nfan1s Ille peuvent également êtrle employés à 
aucun travail de nu~t dans les entreprises de trans.
port de ·personnes IOU de marchan~ par route, 
voioe ferrée et dans l~ 'entreprL~s de chargeill'flnt et 
de déchargement, 't 

ART. 4. - Le r:epos des enfants,' d'u:n~ durée de 
Il, beunes consécutives au minimum prévue par 
l'article 114. du Çode du travail doit comprendre la 
ipérlOde nodurn.e déftnie à l'article préCédent; 
, ART. 5. - Dans les industries d3Jns .lesquelles Je 

, travail s'applique à des matières qui seraient sus
œp'liblelS d'altération très rapide.. il' peut être dérogé 
temporaireinent et sur. simple préavis, aux dispos,i
U6us'des artlcl~3 et 4 ci-dessus, pour les enfants 
de ;~:xie masculin âgés de plus de .sei~ ans, ~ v~ 
de' prévenir les accidents immiJn..en1sou de rép~r' 
les accidents survenus. 

ART. 6. - Les chets d'établissements devront 
t,outefoLs prévenir l'Inspecteur du travail et des lois 
,~iales avant de faire usage de la dérogation prévue 
à -t'article précédent. ' 
, 'ART. 7. - Dans les usines à feu continu~! il peut 
également être dérogé dans les., mêmes conditions 
aux di$positious des articles 3 et 4,.eo ce qui concernte 
les ibllfants de sexte masculin âgés de plus de seize 
2llllS,' qui peuvent être employés la nuit aux travaux 
indispensables sur autorisatron spéciale délivrée par 
l'Inspec~r pu; travail "et qes lois sociales. 

ART.B. - Dans lelS usines, manUfactUres, mines, 
bÛnlères e.t carrières. chantiers, "ateliers ~t leurs dé
pendanQeiS, les Jeil1fanÎ& ne peuvent être, employés les 

. jours de fêtes reconnues ou léga~, même pour 
rangement d'atelier. 

ART. 9. - Il est toutefois dérogé am.: disposi:tilons 
de l'article précédent dans les usines à feu continu en 
ce QUi concerne leS enfants de sexe ,masculin .qui 
devront bénéficier d'un jour de repos oompensat'eur. 

ART. 10. Lés enfants des deux sexes placés Cjn 
apprentissage ne peuvent être tenus, les dimanches, 
à aucun travail de 1~lJ! profession. 

• 
--~-;- -~'~-.-.-.--.-..----_..-.-.-_.. 

. Ils peuvent toutef'Ûi~ êtl."3 tenus" par suite de oon
ventiorus ou conformément à l'usage, de particip6l' 
le dimanche aux travaux ,de ran,gaffioeJnt d'ateli.et:4 ~' 
travail :ne peut néalUmoins se prolonger au-delà de 
dix heures du matin. " 

ART. 11. Un arrêté J}ris @rès avi~ de la Com
mission consultative du travail fixera les oonditions 
dans lesquelles le repos des enfants peut être prisuu 
autre jour que, le dimanche. 

TITRE II 
TraVlaux ilnngereux pOUl' 'la moralité ' 

dil exCéitant les forces ou présentant des dangers; 
qui sont inf:erdit8 aux enfants. 

'. ART, 12. Il est interdit d'employèr des.enfanfs""7' 

à la confection, la manutootÎlon et à la vente d'écrits, 
imprimés, affiches~ dessins, gravures, peintures,em
blèrnes, images. et autres objets dont la vente, .l'offre, 
l'exposition, l'affichage ou la distributipn ISOnt de 
nature à blesser leur moralité ouà eJrercer sur euX 
une influence fâcheuse. ' , 

ART. 13. - Il est également interdLt d'employer 
les tenfants à aUCUlllgenre de travail dans les locaux 
:où s'exécutent les travaux én,umérés à ParticI.e pré
cédent.' , 

Al\T. 14. - Les chefs d'établissements daus les
quels ~nt employés des enfants doiv;ent Vieiller au 

,maintien des bonnes mœuqs et à l'observation de la 
décence publique. ' 

ART. 15. Les enfants Ille peuvent port~r, traîner 
ou pousser, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du lieu 
habituel d.. trav,ail, ~ charses ~f'.u.n poids su.Pé.r!e:qr 
aUx suivants : 

10 ) Port des fardeaux: 
Garçons de. 14 a 16 ans :. 15 kg 

'1'6 à 18 » ;:. 20 

Filles '~ 14 à 16 l> ':'. 8 


'16 à 18» 10 

20 ) TraJlsport par wagonnet.s cirw.ldnt 8:l1.r u,ne, voie 

ferr~ 

. 3

Garçons de 14, 15,' 16 ou 
17 ans . • 500 kg (véhicule com prœ) 

Filles au-des:sous,de 16 ans 150 
Filles au-dessous de 16 ou 

17 aIlB • • '. .,' • • 300 
0 ) TrolUJpor{ sUr brouett. 

Garçons de 14,' 15,. 16 ou 
17 ans . • '. . • • 40 

40 ) Trans,port sur Véhicule à 3 lOu,4 roues 

Garçons de 14, 15,. 16 ou 
17 ans . . ;. • • • 60 

Filles au-dessous de 16an-; 35 
Filles au-deSiSous de 17 0,11 

18 ans . . '. . . , . 60 
50) TraIl$port SUl' tricycles p,or.~eur$ 

Garçons de 14 ou 15 ans 50 

'16 ou 17 ». 75 
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' .. 6o/Tra,~sporl sur chW'rdlje, à bms· 

GarçonS de 14,. 15. 16 oU: 

"·i• ~.. l" 140 l"-i
17 .. ~nQ ... ',\-·1 " AE-

Les modes de transport énoncés sous les numéros 
3, 5 et 6 sont inf!erdits au.."{ enfants de sexe féminin. 

Le tral1iSport sur diables ou' cabrou:ets est inte,rdit 
. aux enfants des deux sex:~. . 

AR'!'. 16. - Dans les galeries souterraines des 
miIlleS. minières et carrières. les' ·enfants de sexe 
masculin âgés de moins de seize ans ne peuvent être 
employés que pour les travaux le!s plus légers, tels 
que le triage et l,~ chargement du minerai, manœuvre 
et roulage des wa~onneliS, datnlS les limites de. poids 
déterminées à l'article 15 ci-dessus, et à la garde 
ou à la manœuvre des poste's d'aération. 

ART. 17. - Les enfants âgés de seize, ~ dix-huit 
ans ne peùvent êtro occupés aux travaux propremenjt 
dits du mineur qu',à titre: d'aides ou d'apprentis. 

'. ART. 18. - Il est interdit d'employer les enfants 
comme souUer:s ou, comme chauffeurs .à bord dJe,s 
navires. . 

ART. 19. - Il est interdit d'employer lelS enfanits 
au graissage, au nettoy~, ~ l'a visiLe o~ à la répa
ration des machines ou mécanismes en marche. 

ART. 20. - Il est interdit d'employer lesenfllin[ts . 
dans les locaux où ISe, trouvent de,s machilfl~s action
nœs à la main ou par un moteur dont les partiies 
.dangereuses Ule comportent pas de disptos;Îltifs d~ 
protection appropriés. 

ART. 21. - Les enfants :ne peuvent être e,mployés 
au ~ravail des cisailles et autres lames trancha.n:t.es 
mécaniques ainsi qu'à celui des presse,s de t~ute. 
na~ure :autI!e que celles mues. à la main. 

Toutefois, il pourra être démgé aux dispositions 
du' paragraphe préoédent pour les enfants âgés de 
,plus de seize aDIS sur au,toris,ation écrite délivrée 
après enquê~ et à titre révocable par l'Inspecteur 
du travail et des lois sociales. 

ART. 22. - Les enfants ne peuvent travailler aux 

scies circulaire.s ou. aux scies à ruban. 


Toutefois, il pourra être . dérogé aux dispiositions 
du paragraphe précédent sur autorisation écrite dé
livrée après enquête et à titre rév·ocable par l'Inspec
teur du travail ~t des loi-s sociales; 

- pour les tenfll;ntiS âgés de plus de 15 ans, qui 
p~urr:ont être admis à travailler aux scies à .ruban; 
~ pour les enfants, âgés de plus de 16 a/J!s,' qu~ 

Ipourront être admis à travailler aux scie5 circulaires. 

ART. 23~ - Dans les fab:pqoo5 de verres à vitre 
ou autres verreries lesenfanls âgés de moirus ,de 18 
anIS ne peuvent être employés à cU,eillir, s[Üuftler et 
étirer l~ ver're.' 

Toutefois, des dérogaUons peuvent êtr'e acdordées 
'par l'Inspecte;ur du travail et des 10Îis sociales, . à 
til.re révocable et après enquête portant sur les con
diUoUlSd'hygiène,1 d~ protect1on et d~ Santé des ~,n
fants. 

ART. 24. - Il est interdit d'employer delSenfainbs 
à l'utiHsàtiop. et à la manipulatiQll d'~xplos,i,fs.: 

ART. 25. - Les enfantJS âgél.§ de moins de seiz,e ans 
ne peuvent être employés à toUrtrl!er des ro~ verti 
cal~s, d~s treuils ou des poulieS. 

ART. 26. ~ Il est inÏ!erdit de préposer des enfants 
âgés de moiI1!s d~ seize ans au ~rvicedes robine,ts 
à vapeur. ( . 

ART. 27. - Il est interdit d'em'ployer des enfants 
âgés de moins de seize ans en qualité de dO'ubieurs1 
dans les ateliertS où s'opèrent .~ laminage e,t l'é1irag~ 
de la verge de trèfi1e,rie. . 

Toutefois,' cette diJSposition n'est pas applicab~ 
aux aie Hers dans lesquels te. travail des doobre.urs 

. est gar.anti par deSi appareils pro~ecteurs .. 

ART. 28. - Il est interdit d'emploY)er des enfants 

âgés de moins de seiz'e ans aux travaux :exécutés à 

l'aide d'échafaudages volants. 


ART. 29. - Il est ~nterdit d'employer les. enfan.ts 
âgé:'> de moiI1!s de seiz'e ans dans l,es :r;eprégentaHons 
publiques donn6~s d3!l1iS les théâtres, salles de cinéma
tographie, cafés, oonoertts ou. cirques, pour l'exé~utilOn 
de tours de f'Ürœ pé,rilleux 011; d'exercices de disloca
tipn. . 

. ART. 30. ...:.- Il est inte.rdH d'emplpyer les 'enfalnts 
de sexe f-éminin âgés de moi~llS de seize ans au tr.avail 
des mac!:üQes à coudre par, pédales. 

ART. 31. - Il est interdit d'employer aux étalages 
extéri~lIDS des magasins et boutiqUies des j:eunes filles 
âg~es ~ moins de' seiz,e ans.' . " . 

Les jeunes fillets de 16 à 18 ans Ine peuvent y être 
employées pendant plus de 6 heur,es par j'Our. ElleS 
domnt l'ê~ par pûsœs.de 2 heures au plu,i; séparés , 
par des ,intervalle.s ·d'une- heure au .moÎ!DJS. . 

ART. 32.- 'Dans les é1ablilSsement:soù s'effectuetn;t 

les travaux énumérés aux tableaU!( A et B 'annexés~ 

l'accès des locaux aff~t~ à ces opératitons est in;. 

terdit aux enfan~s. 


ART. 33. - Le travail des enfan~ ;n'est en outre 
autor,ÎJSé' daI1!s les locaux" énumérés au tableau G 
annexé que sous les oonditions s'pécifi~~ a,u,dit ta.. 
bleau. 

TITRE III 
Dispoi;,itio.ns d~vèrses 

. ART. 34. -, Les enfants devr~t être soumis à la 
diUgen~ de l'employeur, à une visi~ médicale ~
vant le médecin de l'entreprise~ ou à ,défaut, de:vanrI: 
un médecin: .agréé. ' , 

ART. 35. -Tout recrutement d'enfants doit d'Ünnw 
lieu à l'étanl1ssement d'une dèclaration dans les for
mes ~t selon lelS modalités préVUeS par l'article 172 
du Gode du tr.avail. 

Seront joints à qe;tte déclarati'on un extrait!: d'a~ 
de naissance, ou à. défat(\: un extrait de jugement .. 
supplétif et l~ œrtüicat médical prévu à l'arlicle'' 34 
du présent arrêté .q~ s,~ront versés a,u dossier ~ 
l'intéressé. - ' 

ART. 36. - Les enfants qui" à la date de publica
tion du pl[ésent arrêté, Sieront employiés à des travaux 
qui leur, sont hllerdits aux termes ~.la 'llou.vell~ 

http:Dispoi;,itio.ns
http:p�s�s.de
http:enfan.ts
http:trancha.n:t.es
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règœmentation, ilevr'oot être affeotés à des travaux 
leur convenant. <" 

Sil s'agit de travaux e:xcédant leurs forces et s'il 
n'eXÎlS!:tè p,as dall's l'étabI.issement de travaux pouvant 
leur convenir, il ,sera procédé à ,leur liœ;nciement 
laprèsavis d'lin médecin agréé. 

...t\RT. 37. - Les contrevenants aux dispositions du 
présent arrêté seront pU!nis des pénalités prévues 
'par les ,articles 222, 225 et 226 du Code du travail 
pour celles des infractions s'y rapporl:aJnt. 

ART. 38. - Les erre1;J.rS pouvant résullJer de, l'acte 
supplé:tif établi. au 1ie,~ ~t place de l'acte, d'état civil 

pour attester l'âge de l'enfant :ne sont pas imp~ta.bb' ,'" 
à l'employeur. 

ART. 39. - Sont abrogées t?utes dispositions c~'n

traires au présent arrêté. 


ART. 40. - L'Inspecteur territorial du travail et 
-des lois sociales ffit chargé de 'l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié ~t communiqué partout où 
besoin stera. ' 

Lomé,' le 6 décembre 1958,' 
P. AxOUETE 

TABLEAU A 

Ttavaux intetdits aux enfants de moins de 18 ans et aux femmes 

TRAVAUX 

Acdumulafeon; ~lectrique'S (fusion du plomb, et 
manipulatlion des oxydes de plomb dans la fabrication 
et la réparation des) • • .' • • • • • • 

Arachides (décorticage mécanique d') ;; .' .l 1 

:. Blanc de plomb (v. céruse) • .: Î.' ..". 

Cendres 'd',orfèvre (traitement des) pal" le plomb " 
,ChaiI'lS~ déb!ris et ÏSs'U!e.s (dépôt de) provenant de 

r~ttage des anim:au:x'., .' ',: • " • • " • • • 
Chi~ns (infirmerie de) : ';: ';~ ~, • • .. " • • 
Coton (égrenage mécanique du) ';!' .'1 .' ",' 
Conduite e.t ,surveillance des lignes~ appareils et 

machill!eS électriques de toure nature dQUt la tension 
de regim~ par rapp'ort à la terre dépasse 600v. pou,.. 
les oourants oonti!nus et 150V'. (teruOOn effièaœ) pou,r 
le$ oourants alternalifls ,; .'. • • .. ' ..'. . . 
, Déb$ d',aI},imaux (dépôts' de) (v. chairs ~tc... ) • 

Effilochage' ~t déchiquetage des chiffon:s • .; 
E~ais (dépôts et f~briqrœ.s d') au moyen de 

J1latie~ ammal:es: " .. ;: ,.'_" • . • • • • 
Equar~age des wimaux (:abeliers d') • .' .' • 
Fonte, ~t laminage du plomb • " .. ".1 .. •• 

'~Huiles [et ,au1:res corpiS8ras extraits de. débris de 
matières animales: .' .' • '. ~ • . • • 

Kapo;k (1:riag1e ~,ttr,aitement du) ~ ~' '; 

l\lalièoos 'ei:xplasives {m:anipu1at~on des) .':. 
Matières exploSiivelS (manipulation des engins,' ill'

tif.ices ou objets divers contenant des) . . . . 
Métaux (aiguisage ~t polis,'Sa~e des) .1 " _. '.: • 

Peinture ,de toute nature comportant l'emploi de la 
cérnse, du sulfate de plomb et de tous produits con
tenant ces pigments • •. .' , .' . • • . . 

Trichlorétylène (emploi des liquides ~t vapeurs) 

RAI SONS DEL' 1 N TER Die T ION 

Danger de saturnisme., 1 .( 

PoUSlSières et sons nuisibles.' 

Maladies spéciales dues aux émanations nu,islbJes.4 


Emanations nuisibles ......, dangers d'infection.' 

Dangers de morsures. 


, ' 
Poussières nuisibles. , 

Nécessité d'un travail prudent et attentif •. 

Poussièrœ nuisibles. 

Emanations nuisibles. 

Nature du travail - émanaU,ons nuisiblœ.' 

Dangers de saturnisme. 


Emanations 'nuisibles. 
Risque de byssinose imputable aux pqœsière'S ;de 

,fibres végétales~ 
Nécessité d'un travail prudent et atLentif.; 

,Nécessité d'un travail prudent et attentif: 

Poussières dangereuses., 


Dangers de saturni'Sme., 

Dangers d'int,oxication~ 


http:imp~ta.bb
http:erre1;J.rS
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TABJ.,EAU B 

Tzavaux intezdits aux enfanis de moins de 18 ans 


TRAVAUX INTERDITS 


Air comprimé (travaux: dans l') ~; .' -: . • . 
Celluloïd ~t produits nitrés et analogu,œ . (fahricatiQn 

~u ) .. .' 1.' .. • ;. 'A ,. .; .. ",. • • • .. .. ..fi 

Chiens (infirm[erie de). • ':.. • .~ . .. . . 
Chromolithographie céramique. (Poudrage à se~ ~t 

t;pousse~ des couleurs) .; ... 1. • • .. , •"1 • 

Chrysalides (extraction 'des parties, lSOyCUSies des) 
Conduire ~t surveUlance des li€lnies,1 appareils !et 

machines électriques de toute nature dont la tensÎ<m 
de régime par rappiort à la terre dépasse 600 v. pour 
les courants continus e.t 150v.oi (tensiQn efficace) pour 
1$ courants alternatifs • • ',~ • .* . • • . . 

Matiè~ ~pl~ves (fabrica;ijon et manipul:a,tiQn,. . ' 
'l L4t 'i!œ) J'.:-i •.•:.-:~., •• "" ••••• " 

Matiè:reis [explQtSives (manipulation des ~gins,. ar
Qfioes 0:0. obJels diveI"lS oonténant de,sJ .. ',' . . 
Ve~ (Egre&llage du) ~ '~ .~; '.' • . . • • . 
Verre, et cristal (gravure ~t dép,o,lissage à )'achle.. 

fiU;Ol'hydriquedu) • • • • ~. • • . :. •l, • • • 

RAI SON S D E L'I N TER D 1 CrION 

Travaux dangereu,x. 
o 

Néœssit~ d'un 1rav,ail prudent et atleintit. 

Danger de morsures. 


P.ous~è:res nuisibles,i 

EmanaUW1S nuisible!s. 
 .. 1 

Néoessj~ d'un travail prud~t et attenil:if. . 

'Idem 

Idem 
Poussières nuisibles..: 
Dégagement de vapeurs danger.eus;qs ~ nécessité 

d'un tr:avail prudent ~t attentif.. . . 

TABLEAU C 

Etablissements dans lesquels l'emploi des enfants âgés de moins de 18 ans 
et des femmes est autotÎsé sous cer.ttiinès conditions 

ETAB LisSEMENTS CONDITIONS MOTIFS 

\ Abattoirs publics et abattoirs pri'vUs Les enfants âgés de moins de 17 Dangers d'accide;nts et de bl~-
(tueries particulières) d'animau,x: de ans ne peuvent être employés aux Slll"CS. . 
bouche~ et de charcuterie. opératious d'abattage .des 1lniimaux. 


Les enfants âgés de moins de 14 

ans ne .peuvent être employés aux 

autres travaux de œs établisSements. 


Acide chlorhydric(Ule,(produclion de 
 Les enfants âgés de moins de 18 Dangers d'accid~ts: 
l') par la décomposition des chlorures ans et les femmes ne seront pas eID
• :magnésium,' d,';al.u,mip.iu,m [e.t iltutres. ployés dans les ateliers où se déga

gent des vapeurlS et .où l'on' manipule 
les acl~. 

Acidemuriati~ (v,oir ac,i,de chlo
rhydrique. ) 
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ETABLISSEMENTS CONDITIONS MOTIFS. 

Addesulfu.riq~ (fabrication de l'). 
Affinage d~ l'or et de l'argent par 

les acides 

Idem. 

Idem.' 

Danger 

'Idem. 

d'aceide.nt~ 

Les enfants âgés de m'Oins de 18 'Poussières nuisibles: 
,de 1') 	 ans ne seront pas employés lorsque 

les pOUSiSières se dégageront libre
ment dans. les ateliers. 

A1lumett~s chimiq'tIes, (dé-pôts d'). 

Albâtre ($ciage et poli~age li sec 

Les enfants âgés de moins de 16 Dangers d'inœndie.; 
ans ne seront pas employés dans les 
magasins. 

Allumettes ChimiqUeS (fabric'at~~n Les enfant5 âgés de moins de 18 Maladies spéciales dues aUX éma
des) , , ans ne seront pas employés, à la ~fu- nallons'. . 

sion dœ pâtes et au tempage. 
Argenhlr1e sur métaux (voir dol'Ul'e 

et argenture) 
Battage, cardage et ép'llrtltion des Les enfants âgés de moins de 18 Poussières nuisibl~~ 

laines, crins ~~ .~lumes._ ans ne :seront pas employés dans les 
ateliers .où ISe dégagent des pouss~èr,es, 

Batlaae des ta.,pis en .gran~. Idem'. 

Battoir à écorœs dans les villes. 
 Idem. 

'Benzine (fabrication et dépôt de). 


(v.oir huile de pétrole, de schiste, 

etc.... ) 

;.; Blanc dé zinc (fabricatiOin de) parLes !enfants âgés de. ll}.oi:ns de 18 Vapeurs nuisibles~ 

la cOlnbustion du métal. 	 ans ne iSoeront pas employ;ésdans'les 

ateliers de combustion et de CQnden
sation.. 

Blanchiment (1loiLe~ paille; papier:). Les enfants âgés de motns de 18 Vapeurs nuisibles.' 
ans et les femmes ne sont-pas ,emplo
yés dans les a ':cUers OÙ se dégagent 
le chlore et Pacide sulfureux. 

Les enfants âgés de moins de 18 Danger de. maladies conlagieu~ 
ans ne seront pas ,employés dans les 
ateliers ·où l'on manipule du Hng:3 
sale non désinfecté ou non lessivé 
conf-ormément aux pr,escriptlons des 
articles 3 et 5 du décret du 1er octo
bœ 1913relallf aux mesul'!.'JS à ,pren
dre dans la manipulalioo. du linge 
sale . 

. Boites d~ conserves (soudure, des). Les enfants âgés de moins de 16 Gaz délétères. 
. ans ne sellont pas employés à la 


soudure des boîtes. 

BoutonnieI'lS !et autres emboutisseurs 
 L~' enfants âgés de ~oins de 18 Pou'Ssières nuisib~,s.1 


de métaux par moy<e,llS mécaniques. 
ans ne :seront pas employés dans les 

atelicns oÙ ISLe dégagent des poussiè
lies. 


Boyauderies." 
 Les ellfants â~ ,de moins de 18 Danger d'affections pulmonaire1 
aDiS et les femmes The. seliont pas Je1l1
ployés au s-oufflage;' 

CaoUtchouc (application des $du,its 	 .Les enfants âgés de mo.tns de 18 VapeUI'lS nÙisibles. 
du). 	 ans et les femmes ne serOint pas em

ployés dans les ateliers où Sie déga
gent des vapeurs de sulfure de car
bone et de benzine. 
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COND1TIONSETABLISSEMENTS MOTIFS 

CaO'Utchouc (travail du) avec em
ploi d'huiles essentielles ou du sul
fure de carbone. 

Cardage d~ laines, etc~:. (voir bat
tage). 

Chanvre (teillage du) en grand 
(voir teillage).. 

Chanvre imperméable. (voir feutre 
goudronné). 

Chapeaux de feutre (fabrication de) 

Chapeaux de s,oie ou autres prépa
rfs au moyen d'un ventis (fabrica
tion 'de). ' 

Chaux (:tours à).' 

Chiffons (déPÔts de).' 

Chiffons (traitêment des) par la 

Le,> enfants âgés de moins de 18 VapeUJ:"lS n~sibles. 
ans et les femmes ne seront pas em
ployés dans les a~üers où se déga
gent les vapeurs de sulfure de carbo
ne.. 

Les :enfants. âgés de moins de 18 ';P~U8siè:res ;nuisib~s.1 
ans ne seront pas employés lorsque 
les poU'ssièresse dégageront lib~e-
ment dans les atelier.s. 

Les enfants âgés de moi!ns de 18 "P~UJSisières nuisibles.1 
ans ne seront pas employés dans les 
ateliers où l'on fabriqUie et applique 
le vernis. 

Les :enfants âgés de mOÎlns de 18 'Vapeurs nllisib~.' 
ans ne !Seront pas employés dans les' 
a:eHers où se dégagent les poustSiè:r:es. 

Les enfants âgés de moins de 18 'Poussières nuisib~.' 
ans ne seront, pas employés au tria
ge et à la mllnipulaLion des chiffons. 

Les enfants âgés de moins de 18 	 VapeUl'lS nuisibleJS.' 
vapeur de l'acide cl}lorhydrique.. 	 ans ne seront pas employés dans les 

atelieT's où !Se dégagent les acides. 
Chromolllhographies.1 Lies enfanlsâgés de mo~n'S de 16· 'P()'US&Îères nUisib~. 

ans ne seront pas employés au .brQIl
zage à la machine. 

Chromolithographie céramique 	 Les femmes de tout âge ne se:r:ont 'Idem: 
(poudrage à sec et époussetage des pas employ6esà œs travaux lors
~ouleurs). que d-es poussières se dégagent dans 

bs a'eUers. 

Ciment (fours à). Les enfants âgés de moins de 18 
 'Idem. 

ans ne seront pas emp}oyés dans les 
a~elier.s où se d~gagerlÙnt des pous
sières. 

Collodion (fabric.' du) 	 Les I6nfantlS âgés de moitns de 16 Uanger d'inCendie: 
ans ne seront pas occupés dans les 
a~:eIiers où l'on manipule les matiè
res premières et les dissolvants . 

. Gotons et ootons gras (blanchiss~- Les enfants âgés de mioÎlll,S de 18 Vapeurs nUÎsible,s.' 
lie des déchets de). 	 ans et les femmes ne seront pas em

ployés dans les ateliers où fon mani
pule le sulfu,re de carbo.ne. 

Cordes d'instruments en boyaux 
(voir boyauderies). 

Come,1 OiS ~t nacre (travail à sec Les enfants âgélS de m'oÎins de 18 'Poussièmsnuisibl~s~ 
Pes). . 	 ans ne seront pas employés lor.sque 

les poussières se. dégageront libr..e.
ment dans les a.t:eUer.s. 

Crins (teinl~ des) (voir tei,nture
ries).' 

http:carbo.ne
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ETABLISSEMENTS 

Crins et BOÎ!eS de . porc (voir _ so~ 
, de porc).1 ! 

CniI' verni (fabric. d~) (v:o.ir feutres 
et visière.s vernis). 

Cuivre .(trituration ~ oomp~ 
Pu).' 

enivre (dérocha~ -édu) par les aci
.iles. 

Décrets de laine (dégr:aissagIe tlles). 
(v1)irpeaux,! étoffes, etc.) 

Décrets de lS'oie (cardage dies). 
DW"ll!'e te.t ,argenture.' 

Eaux grasses (extraction pOUr la 

CON DITIONS 

Les emanbs âgés de moÏlnS de 18 
ans ne serant p.ru; employés dans les 
ateliers où les poussièœs se déga
gent librement. 

Les enfants âgés de moins de 18 
ans et l~ femmes ne seront pas em
ployés dans les ateliers où se déga
gent les vapeurs acides. 

Les enfants âgés de moins de 18 
ans ne seront pas empl'oyés dms les 
ateliers 'où Les poussières ~e dégagent 
librem~nt. 

Les enfants âgés de moins de 18 
ans et les femmes ~ $rOlnt pas jem
ployés dans lesaleliers où se pr,o
dnisent des vapeurs acides ou mer
cl,Iriell>ClS. 

Les enfants âgés de moins de 18 
fabrication des savons et autres usa- ans et les femmes ne seront pas ern
ges des huiles contenues dans les). ployés daThs les ateliers où l'on em

. , " ploie le sulfure de carbone. 
Eco;rœs (battoir à), voir battoir.: Les enfants âgés de mOÎlns de 18 

ans et les femmes ne ~ront pas~
ployés dans les ateliers où l'on bvoi:e 
et blute les matières. ' 

Em'ail ( (applicaHQn de 1') suries 
, métaux. 

Epaillage œ.s I:aine!s !6't ~aPlS par Les enfants âg~ de moins ~de 18
la y,0iJe humidè. . . ans et les femmes ne seront pas em'

.ployés dans les ateIi,ers où ISe déga
~nt des vapeul"S acides. 

Etoupes (trans~orm~til{)Il en) d~ Les enfants âgœ de mOÎlnls de 18 
cordages hor:a de serv1~~ gou.da.ionnes ans ne. seront pas empl-oyés Lorsque 
,ou non. 

Faienc~ (fabrique de).' 

Fer (dérochag~ du). 

Fer (galvan:isation du). 
Feuill'l'is d'étain. 

Feutre goudronné (fabricaf::1Qn du). 

les potI.'isières se dégage;nt libr~ment 
dans les ateliers, 

Les e.nfanl::s âgés de mOÏins de 18 
ans ne seront pa:s employés dans IeiS 
ateUevs où l'on praÎiique le broyage, 
le blutage. 

L>es erifantiS âgés de moÏirrs de 18 
ans et l,es femmes ne sernntp'as em'
ployés daus les ateliers où ISe déga
gent des vapeumet où l'on manipule 
des acides. 

Idem. 
Les tCnfanfs âgés de mO:Îln.sds 16 

ans ne 13er,ont pas employés au bI'\on
zage à la matn des feuilles. 

Les enfants âgos de moLns de 18 
ans ne oorOint p;as employés l'orsque 
les pou'>lSières :')Je dégageront libre
ment dans les ateUeI's. 

. 


MOTl FS 

Vape:uI'S nuisibles.: 

'P.oussières nuisible,s. 

:Em:anation~ in.uÎ<sibles~; 

Idem.' 

'Emanations \nuisibles,' 

Idem. 

Vap~Ulis nuisibl~~! 

·Idem.l 
Poussières nuisible,s.1 

Idem; 
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~M OTI F'SETABLISSEMENTS CONDITIONS 

Feutre et visières vernis (fabrica- Les enfants âgés de motns de 18 Danger d'in~die et vapeurs nui-
Ion de). ans ne - seront pas employés à la sibles. 


préparation et à l'~ploi des vernis. 

Filature d,e, lin. 
 Les enfants âŒés de moins de 18 Humidité nuisible.' 

ans et'les fémmle>s ne seront pas em
ployés lorsque l'éoou.~ent des ~ao,x 
ne iSera pas assuré. 

Fonderies cu 2e fusion de fen de Les ,enfants âgés de motns de 16 Danger 00. hrfilures: 
inc et de cuivre. ans ne seront pas employés à la 

coulée du métal. 
Fourneaux: (ha,uls). Les enfants âgés de moius de 16 'Danger, de, brfilures. 

ans ne' ser,Qint paiS employés à la 
coulée du métal. ' 

Fours àplâtrè et fours à chaux 
voir plâtteJ c~aux). 
Grès (e"Jraction et piqn.a~ des). Les enfants âgés de moins de 18 "Poussières nuisibl~.' 

ans 'ne seront pas empLoyés lorsqu::: 
les poussières se dégageront lib~-
ment daus 1e,s lateliers. 

Grillage des minerais sulfureux Les ,enfants âgés de moins de 18 'Emanati~niS tnUisibles.' 
uand les gaz sont oondensés et que ans et les lemmes ne s'erOint pas em
~ minerai ne renferme pas p'arse,nic. ployés_ darus lesa'teliers où l'on pro

, duit le grillage. 
Grillage ,et gazage des tissus.' ,Les enfants âgés de mo:ûnS de 18 Poussières 'llutsibk8. 

ans et les femmes n~ ser,ant pas em
ployés lorsque les produits de com
bustion se dé,gageront libreme;nt d~ 
es at(:Uers. 

H;auts-fournealIx;., (voir fourneaux). 

Huiles de pétrole, de schiste et de Les enfants âgés de m~ de 16 
 Danger d'În<».ndÎe.' 

ondron, essences et autres hydrocar- ans. ne sero.nt .p~s e?IPloyes dans les 
fUres employés pour l'éclairage, le atelier:> de dlstIllati,~ et dans les 
hauffage. la fabrication de,s couleurs magasIns. 
t vernis, le dégraissage des étoffes 
t autres usages (fabrication, ,distil
a!ion, travail en graInd d'). 
Huiles essentielles ou essenœs de 

él'ébenthlne, d'aspic et autres. (voir 
lUiles de pétrole, de schistes, etc... ) 
Jule .(teillage du). (voir teillage). 
Liège (usioo,s pour la tritu:rat~on Les enfants àg~ de moins de 18PoUiSSières nuisibles.~ 

lu). ansnre serQIlt pas empl.oyés dans 1e,s 
a 'l8liers où les poussières. se, dégagent 
librement. 

Lin (tei1lag~ en gr.a;nd du) (voir Les enfant!S âgés de moins de ,16 Dangler ,d'in<l'ndie.: 
eillage). ans ne seront pas employés dans les1 

magasins. 


Limtides pour l'éclair~ (dépôts de Lies enfants âgés de moiillS de 18 
 Poussièl"leS nuisibl~5. 
lU moyen d,e, l'alcool et des huiles es- aIrS ne seront pas employés lor,squie 
renl,ielles. les pOUSSières ,Sé dégageront libre

. ment dans li~ ateUeEs. 

Marbres (sdag~ ou polissage à sec Idem. Idem.. 
les). 

Matières minéral:eJS (broy. ~ sec Idem. Idem.'
:!es). ' , ' ' 
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ET AB,LI SS f;M"EN T S 

,,:Mé~ri~s. 

l\fén~ries. i,' 

Moulins à broyer ~ pIâi;r,eH!l ch'allx 
les cailloux ~t leB pouz~olruies.' 

Nitrates mlétaIliq'il,eS 'iQbten'US P'~ ,Les tenfanœ â:gés de m.olns de 18 'Vapeurs nuisibles. 
l'action directe, aci<b> (fabricati9n ans et les femmes ne seront pas em
~). ' , ployés dans les ateUers où se déga

gent les vapeurs et où se, manipulent 
acl~.1 " i: 

Noir minéral '(fabrication du) par Les enlan1/sâgés de moins' de 18 Poussières nuisibles. 
le broyage des résidUs de la di,stil- ans ne S:er,onl P,aJs employés lorsque 
laüon des schisl~ bitUUlJeux.'J , les pOUSiSières ISe dégageront libr~

,~ ment dans les atelier,s. 

Olives (tour~àUx: d'): (voir tx:n:~r


!eaux). 

Ouates (.fabrlc. d,~). , 1 


Papier (ilabrk.' du). 

IDem; Idem~ 

Idem.' 
'Idem.' 

Pi~ à fnm~(Îabrication des). Poussiè:reJS nuisibles. 

1: 

'Plâtres (ÎOUTlSà). Idem.} Idem. 
Poêliers, f()'UrnaliJsOOs~ r poêles t-lt 


fourneaux !en faïence @l: terll1 .qqi'~ 

(voir falencç.) 


f 

CONDITIONS 'MOTIFS 

Les eIifan1s âgés de moins de 18 
ans et les femmes ne seront pas ~
ployés à l'épllage dei!! peaux. 

Leseufants âgés de moins de 18 
ans ne !Seront pas employés quand 
lamiénagerie renferme, des bêt~s fé
roces tOU venimeooe5. 

Dapger 

Danger 

d'empoisormement.. 

d'accidents~ 

Les eIifant's â~ de mOÎins de 18VapeuTIS ,nUÏiSibles. 
ans ne seront pas employés quand 
lespolJlssières se dégageront libre
ment des ateUer,s.. 
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ET AB L 1 SS E MEN T S CONDITIONS , MOTIFS 

" 

Porœlaine (fabric'. de la). Les ellf.antJs âgés de mOins de t8 Poussières n,msibles.' 
I:'UlS ne seroat paiS employés 'lorsque 
les poussièl'eS ISle dégageront libre
ment dans les ,atelicl'ls. . 

Poterie de 1erre .(fabrication de) 
ivec fours non fumivores. Idem. 1dem~1 

Pouzzolane arlific. (fours à). Idem. 
Réfrigéra:lon (appareils de) pnr Les enfantJsâgés de moilns de 18 'Idem. 

~'adide . sulfureux.. ans et les J)emmeJS ne s~()nt pas em
ployés dan's les ,ateliers QÙ se dég§l
gent les vapeul'lS acides. ' 

Sel de soude (fabrication du) avec 
le sulfate de soude. 'Idem. 'Idem; 

Sinapismes (fabrication des) à l'ai- Les enfants âgës de moins de 18 VapeufIS nuisibles; danger inœn
de des hydrocarbures", 	 ans eL les femmes ne senont p'as em- die.l , ' 

ployés danlS les ateliers où se mani
pUlent les qissolvants. 

Soies 'de porcs. (préparation des). Les enfants, âgés de moilns .,de 18 Poussières nUisiblCjs. 

ans. ne ,ser,QDt pas employés lor.sque 

les p01l!SiSièr:e.s se dégageJ'1ont lib;çe
ment dans les ateliers. 


Soude (voir sulfate de soude). 
Soufre (pulvéris ~t blu;Lage du). Les enfants âgés de moins de 18 


ans ne !Seront paIS employés lorsque 

les poussières Ise dégageront libre, 

ment dans les atelielis. 


Sulfate de peroxyde de fer Ou Cfa- Les enfants âgés .de m,oins de 18 'Vapeuts nuisibles.' 
bricajon du) pa; l~ sul~a~ de p~oto- ans et' les femmes ne, ser~t pas cm:
xyde de fer el 1aCIde mtrlque mtro- ployés dans les ateliers où se déga
sulfa~e de fer). gent les vapeurs acides. 

Sulfate de protoxyde de fer ou 	 Idem. Idem. 
couperose verte par 'l'aclion de l'aci- ): 

de sulfurique sur la ferraille (fabric. 
du). 

Sulfate de soude (fabrication du) 	 Idem. Idem. 
par la décomposHün du sel mar~n 
par l'acide sulfurique. 

Sulfure de, carbone (fabrication du). Les jenfanbs âgés de, moins de 18 ~ VapeUrs délétères; dà.ngerd'inœn· 
ans ne seront pas empl10yés dans les me. 
ateliers 'où se dégagent des vapeurs ' 
nuisibles. 

Sulfure de carbone (manufactures Idem.Idem.
dalls 'lesquelles on emploie, en grand 
le). ' 

Sull'ure de carbone (dépôts d3). 	 Idem.Idem. 

Superphosphate ,de chaux et ~ po Les enfants âges de m'oÎllls de 18 Emanations 'lluisibles~ 


tasse (fabrication du). ' 	 ans et les femmes ne serQDt pa,> em
ployés dans les ateliers,. où Sie déga
g??t des vapeurs acide.'S et des pous
Sleres. 


Tabacs (mmlUfac'lures de). L,es enfants âgés de motns de 16 Idem. 

ans ne 'Seroot pas employés dans les 

alenel~s où l',on démolit lei& mass'es. 


Taffetas let loiles vernÏlS ou cirés Les en'fants â."gés de .moins' ",de 1,6

tfabrîe.alion de). ans ne iser,ont pas employés dans les 

aLeUern où l'on prép,are et applique, 
les verni'S. 
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ETABLISSEMENTS 

,Tan (mou1iDS'~k 

Tanneries. 

Tapis (battage en grand des). voir 


batta~). 
Teillage du lin, du chanvre et dq 

jute en grand. 
Teinl:ureries. 

. Térébenthine .!.dàs'illàtion et trâvail 
en grand de la.) (voir hrules de pé
trole, de schiste; etc.) 

Toiles cirées (voir taffetas et toiles 
wi'nis) , , . -' 

• 

Toiles p1eintes (fabrique de).' 
Toiles vernies, (fabrique ~) .(vqi,r 

taffetas !et t,oile vernis). 
'Tôles et métaux vernis. 
Tourteaux d'olives (traitement des) 

parle sulfure' de carbone. 
, 

Tueries particulières (voir ilhat
loirs). 

Vernis A, l'esprit-de-vin (fabrique
ide).Il 

Vernis, (ateliers où l'on applirme 
,le) sur les cuirs, feutres. taffetas, 

'1. 

!" toiles:l chapeaux. (voir ces mots).. 
. 

'Verreries, crmtalleries let Im.u1Ufac~ 
Mes de glaces. 

Vessies nettoyées et débarrassées de 
'Iloute substânce memhraneuse (At. 

OffICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOOO lel' ianviel' , 19~ 

CONDITIONS 


Les iCnfants âgés de moins de 18 
ans ne seront pas employés quand 
les pou&sières Sie dégagent lililjeplent 
dans leS ,ateliers: 

Idem.' 

Idem. 

MOTIFS 


Poussières nuisible,s.1 

'lderu; 

Idem.' 
Les enfants âgés de mOÎlns de 18" '.Danger d'empoisonnement.' 

ans et les femmes ne. seront pas em
ployés dans les al;eliers où l'on ~m-
ploie des matières toxiques . 

Les lenfants â,g'ésde moins de 18nanger ,d'~m:poisonnenœnt:, 
ans et les femmes ne seront pas cm-
ployés dans les ateliers où l'on em
ploie ,~ matièms toxiques. 

.Idem~ 
Les enfants âgés de moins de 18 

ans et les, femmes ne. seront p,as clU
ployés dans lesatelier.s où l'on ma
nipule le sulfure de carbollJe. 

Les enfants âgés de m:o~ns de 16 
ans ne seront pas employés dans les 
ateliers où l'on prepare et manipule 
les verrus. 1 

Les enfantsânés de moins de 18 c 
ans et 1e!S femmes nre seront pas em'
ployés dans les atelier:s où les pous
sières ~ dégagent li.brerne.nt où il 
est fait usage: ,de matières toxi~s, 

Les :enfants âgés de moins de 18 
ans et les femmes ne. seront pas e,ru;

pour le gonflement et le séchage des). ployés .aux travaux.d;u soufflage. 
Visières. vernies (fabriq:ue d:eJ. (v.,

feutres et visières.) , 

,.\4.RRETE Na 16/MTAS-FP du 6 déoembl1e 1958 por
roni dérogation à fâge ifadmi,ssion à Z:le,mp~oi. 

Le Ministre dll travail~ des affaires s~iale.s et de 
la fonction publi:que, 

Vu le décret de la République française nO 56-847 du 24 
aodt 1956, portant statut du Togo, mod,ifié par les {décrets 
DO

O 57-359 du 22 mars 1957 fet58-181 du 22 :E6vr,ier 1958;1 

Vu la loi togolaise 
parla l'oi if;l0 57-13 
œdre du décret du 

Idem: 
'Emanatio.DS nuisibles: 

'Danger ,d'in~d,ie~ 

"p" . ilil ' 'OUSSIeres, nUlS ~.' 

'Danser d'aff~,~pulnÎQnairels' 

no 56-2 du 18 septembre 1956,1 modÏ.& 
du 23 mari> 1951, ~rminaJnt d~ ; 
24 aoQ.t 1956 et des .actes subséquen 

susvisés portant statut du Togo, les"pouvoire du GouvememeJ 
de la République ,du '!logo ~ ceux réservés à la Chambre ;d, 
Dé~utés; 

Vu la Loi no 52-1.322 du 15 d;éoembre 1952 I:lite' c'Ode è 
trovaiil. pp60ia1en:ren,ten .~ #t;ic~· 118 et ';'225,; 

http:Emanatio.DS
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Vu l'avi.sexprimé par la C'OmlIlÎBSÎnn C'OllBultative da Travail 
;en sa séance dll 11 'IlJ!)vembre 1958; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sous les conditions définre,s 

,par le présent arrêté,' il est dérogé aux ,disposiUon& 
rela1:iv~ à l'âge d'admission ù l'emploi en ce qui oon
œrrue les enfants de l'un ,ou l'autre se:X:e, âgés de 
douze ans révolus,' pour les travaux domestiques et 
p trav:aux légers d'un caractère ~I1llier.c tels qllle 
les tr,av:aux de cuciltetLe et de triage effectués dans 
les plantations. 

ART. 2. - Aucune dér,ogation ~ pourra être ac
cordée qui serait de nature à pOl'~ 'atteinte aux preB-' 
Clip'Lions en vigueur en matière d'obiigaqon ~colaJ~. 

Dans les centres où est norm~~nt dispe:nsé' 
l'enseignemmt lSQolaire" fâge minimum d'admi:ss~on 
à l'emploi demeure fhé à quatorze an:s, sauf autori
sation individuelle acoordée à titre ~sOnnel et réVlo
.cable ,par l'Inspecteur du travail et deiS toitS socialès 
sur la demanl:le de l'employeur. 

ART. 3. - Aucun enfant âgé de douze à quatorze 
aIlS ne peutati Qutre êl:rie, !employé sans l'au.iJJoriiSalIDn 
expJ:1e'S!Se de !Ses parents ,ou de son tuteur, :sauf s'il 
travaille dans le même établissement que ceux-ci et 
à le.ur côt.,:!. 

ART. 4. - L'Inspecteur du travail et des lo~ socia- , 
les a qualité p:~ur r~tirer l'autorisation d'emploi ac
cordée e.n vertu des dispositioIliS du pré~nt arrê:J;é 
pour tout établisse~t, où il sera pI1Quvé que ~ 
enfants .de mœns de quatorze i8.llS i6mpioyés dans l'éba
blisse~n:t f)ont affectés à des travaux iIlOn proportÎlOn
nés à leurs for~. 

Le ~trait d',aulorisation peut être total .ou; parti~l; 
il 'devra être. ,porté à la connaÎSSanoe du chef de 
l'établissement iÏntéressé par lettre reComJnmdée are,c 
actruSé de réQeP'tÎ!an. 

ART. 5. - L'Inspecteur territorial du travail et 
des lois sooiales est chargé de l'exécution du prés'ent 
arrêté qui sera enregistré, publié et comID!u;niqué 
p~aut ~ besoin iSel'9.. 

Lomé,' le 6 décembre 1958. 
P. AKoUÉTÉ. 

'ARRETE Nil 18jMTAS-FP du 8 dé.cembre 195.8 mo
ilifiant farrêl~ ni) 747-54jITLS du 26 juillel 1954 
fimnt 'les cond,ili~ d':emploi dup,ersprozel diome,#
que. 
Le Ministre du travail; ,des affaires social~set de. 

la fonction publique; 
Vu le décret de la République française n°.56~847 du 24 

août 1956, pOrtant statut du, Togo, modifié par les Idécrets 
nO. 51-359 du 221ll<U"S 1951 et 58-181 dll 22 fJévriel' 1958;' 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 19iJ6, modifié 
(lar la loi no 57-13 du 28 inars, 1957, déterminant dans le 
cadre ,du déci'et du 24 aoilt 1956 et deS actes subséquents 
msvisés portant le statut du To'go, les pouvoirs du Gouverne'" 
ment de la Répub1.iqJ.edu Togo et ceax r,éservés à la :Chambre 
dcs Déplltés, " "', 

Vu lla loi nO 52-1322 du 15 décembre 1952 dite ';Oode da 
tra.vail, tlpicialement ,en eon article 95; 

Vu l'~vis exprimé par la C'Ommission voIIISllltative du Travail 

en Sa séancie du 11 Jl!',)vembre 1958; 


ARRETE: 

ARTICLE PB.EMŒR. - Les disp:osUions de l'article 

9 de l'arrêté nO 747-54jITLS du 26 juil~t 1954 sont 

remplacées par les suivantes : 


La c1a5'Sifidàtion des employés de maiSiOn et l'in

dexation .de leurs salaires p,ar rapport au SMIG. .~ 

la 1Te zone lSon t ainsi fiX!éeJs : 


f;
1re catégorie 


Ma:nœuvre d'e,nWetien;garded'enf.antiimarmiton SMIG 

2e ca.Mg,orie 


BlOY, boy-blanchisseur, jardinier, Ungère . .' 110 


'3e caMgorie 

BlOY: assurant l'ensemble des travauxdo~s,tiQlu;es 


à 'l'exCiepUon de la cuisine " ." 120 

4e ca(égoi,ie 

Cuisinier faisant la cuisine familiale coUl".ante. 130. 

~ catégorie 
Boy-C'Uisinier: assurant l'en:semble des trava;o.:x do

me,stlq'U,~ • • " • • •• • '. 140 

6e cafégprle 


Cu:islnier qtUÙ.ifié dematson 1Ou. de popole",.· 145 

7e caMgprle 


Cuisinier qualü~é de maison ou de popote oomp
tant habituellerrœnt plus de 6 Pe~~es. 165 


8e oaMgorie 

iMaitre d'hô~l • . '. . . . . ~' '_ <j' 185 


Les saIaiI1ClS mensuels résultant de l'indexatio,Il cÏ

dessus sont alignés sur la œ!ntaLne de francs im

media1:entent supérieure :o.u inférieuI1e. 


En dehors des communes de Lome,! AnéC'ho~ Pa
lime. Tsévié. et Atakpamé~ ils subissjtWt un abattemlent 

, de 200/0 saUfœlui de la lrë categorie :qul est/Je 
SMIG. du lieU: d'emploi. 

Les ~unes domestiqu,es oont rémlWérés en fonœot1: 

de l'leimploi occupé, compte tenu .deJ,s abattlemen1:s _~f:.. 

v,an'lis: ' 


de 14 à 15 ans • 400/0 
de 15 à 16 ans 300/0 

;de '16 à 17 ans 20°/0 
de 17 à 18 ans • 10% 

ART. 2 . ..;... Le logemellt et la noUITitur~ oo~:ti;~ù.ent 

des avantages en natul"ie purement fao,oltatifs qu;i au

torisent l'~mployeur à l"ieœnir à titre de ~mbourse

ment: 


la) p,onr Je logement,' une somme, par j,ou:mée .~ 

travail équivalant' au ',maximum cà une, demi-fo~s le 

salaire horairteminimum: interprofeSiSitO~1 •gar't8.nti 

lixépour les entrepIiseiS,a;~rico~ de la zo~ consi

dérée; '. , 


'. b )PmIr la nourriture,' ,u,ne somme par j,~mi~ 'M 

tr'availéquiv:alant aumlaxÎ.mulU à. dèux f,ois ~t .de'i:ni,e 
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.·lé sa1Jai~ hor,aire minim'Um interprofessiannelJ!fa~.anti
ftË. p:o,urles i('\D.frep:riJs;es agricolr~s 'de la' roM .e(JInsidé~ 
~. . 

ART~ ,8. - Les disp,o,ilSitions du prés~nt arrêté 19.U
nulent les dispositions oontraires de l'arrêté lJ)}l 747
54/ITLS du 26 juillet 1954 II't celles deiS arrê~ no 
780/ITLSdu 2 a.oftt 1954 et .no 11/MTAS-FPdu 25 
julllet 1958 fixant ~~ taux des salaires minima du 
~~ ~stiq:ue; ~les ne p~qvent néaIllDloins 

avoir. 'pQ1lreffet de diminuer a®lln avantage. rulté
rie~me:nt acquis. 

iÂll'.l1; 14: :-. L'inspec~~ 'du travail est charg~ ~ 
l'application du p~nt arrêté qui sera einregiStré, 
pUblié JI,~ 10RT. et oom:m:unî~ parrout où ~m 
sera. 

Loméd le8 décembre 1958. 
p, AxotrÉ'rÉ, 

AV) S 

de l'inspection du TZàvail 

Enapplicati;o,n des dispositions de l'arrêté na 18/MTAS-FP du 8 déCelnh~ 1958 modifiant l'arrêté no 
•747-54IITL~ idu '26 jujllet 1954 dé~an.t les ~,ditllons ~em~loi du ~onnel d®l1estique, les salaires 
mensuels nnnbn:a des employés de rDalson S'Qnt fixés comme suit: 

CATÉGORIES 


1re' catégorie 

Manœuvre d~~tre1Wn: garde d'enfant, ma:rmiton.. . 


2e œ,Mg,oiie 
Btoy~ boy:"blanchisse,ur, jardinier; ù,ogère. . ;, ',! 

!Se catégorie 
Boy: assurant l'e:ns~mble des travaux do~stiq~es à. 
'l"~ ...;" d la" ' \ex~p.w,m,l e.. cUlISme ~ • :~..: • - • • • 

4e calJéfjorie 
Ouisinier faisant la· eui,sirue familiale co.-an1:e ~ 

5ecatégorle 
B,oy-cu:isinier. 8.SlSUrant l'ejD.Semble ~ travattx;clo
~~';,.;:.' .... " .... '." 

6e cp,tlg.ot!e 
Cuisinier qualifié dç maison QQ depopofe • • • 

/ 

7e cp,tréf#Jn.e 
CUisinier qualifté d~ m~on q.. depopro1:e Oam.'Pfaln:t 

habituelJpeut plus de 6 mœoDIDICS. • ; •t. 

8e~* 
. . . . . . . . 

SA LAI RES MEN SUE L S MIN lM A 

SalI8.i:re minimUlDl interproressiQnnel sarant~ dulleu 
< d'emploj~ lSoit : 


1re zone 4.,335 francs 

2e "zl)De ;' .; , '8.250 :I:1:<ancs 

'3e 'zone:. 2.815 fraues 


COIUIUN~s.MrXTESDE LOIllÉ"ANÉCB~ Tou~ . .' 
PALIMÉ,l'sÉVIÉ ET ATA"~./I.MÉ _~ LES AUTRES LIEUX 

3.840 

5,200 4.160 

5.600 4.480 

6,100 4.880 

6.4100 5.040 

7~200 5.760 

8.000 6.400 . 
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Il est rappelé que les jeunes domresUques sont re
munlérés en fonction de l'emploi 'Occupé, CI01Up!f:e 
tenu: de,s abblttenmnts $UÎV8lD.ts : .0 

de 14 à 15 anrs 40010 
'de i15 à 16 ans 300/0 
de 16 à 17 ans 20% 
de 17 'à 18 ans, 10% 

~BBET:B No, 19/MTAS-1fB du 8 'dé'P,embl1e, 1958 fi
ZOf!,t te~ ~'l'ditions d'emploi 00 rfter.~onnJe,1 de,s if,é
iJitsde ,boÏlsons, 'êafés, barr'l,;r,estaul'~lllts et hQt~. 

Le Minislre du travail, des affaires sooi~ et kle 
la fonction publique, 

Vu le décret de la RépUblique française n° 56-84? du 24 
iIIIOQ.t 1956; portant statut du 'l1oge, 'modifié par les 1 décrets 
nOS 5?-'359 du 22 mars 195? et 58-18? dU, 22 f>iWrier 1958;' 

Vu la l~i ltogoWse n· 56-2 du 18 sep~mbl'16 1956, mo4ifik{e' 
(>\'lI' la loi n· 57-13 du 28 mans 1957', ~ d/llnll Je 
cadre du. décJ:l6t du 24 aoo.t 1956 et \les actes subséquenœ 
susvisés pOrtant le statut du T0110, les pouvoirs du, Gouveme
iIrent de Ita' M,p;ubl'iiql1<e du 'l\Ogio et 'c~x J.'Ié~ li la Chambre 
des Députés, 

Vu lIa loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 dite Gode du 
Œ'ravail, spécialement en' son article 18, 

Vu l'avLsexprim6 par la oommÛ;sÎiOn consultative du Tra'vail 
en sa séance du 17. 1JJ()",embre 1958; 

ARRETE',: 

Champ d'App'liealjpn 
!ÀlLTIdI:.B PiaEMŒIl. ~ Le pr~n,t,~r~~, pris ~n 

iaPpli,catiQn de l'artjc1te 78 oodie, .du :tr,avajl, a PQur. 
!Qb~t de fixer: .les cQnditions d'emploft du persQllII1e} 
~ d~i~ de bQissQns, cafés, bars)i 'restaur.ants [et hô
ttlels. 

,Le 'pe:r~~ pcca,siQxmel [O,U r:émun:ér:é exc~usiv~
plen;t à 1~ tCQnnn1ssjQn o,u ,embauché pQut: une dur~ 
\Elé,duj,te ne .dep,~sa;n;t pas 20heu~s pa,r semaine ne 
~lève ,pa,s '.d~ iPr,ésent arrêt;é, If1t 'diem~ure r,~gi par 
~ s1;ipula,tions oo,s p.es. 

EngagemeJnt, Réfi,ode, :d'é~sCiJ, Examert m.édiCal 

ART. 2. ~ De contrat de 'trava,il est conclu dans 
les fo).jme,s ,et suiv;ant ~~ m,odaI.it~s quW eonvjent aux 
pa,rties d'adopter. Il lest tou,oofQis reconnnandéa,ux 
emp~oycu1'is de confirmer l',engagementpar~crit. 

L'cngagem~nt définitif p~u,t ,ê~e pl[é.c~dé' ,d'luné 
,période d'eS/38;i d',une durée ma:xi,mulIl) ~ 15 j:ours 
pendant laquel1ie chacune des ,P,alitije.s pe,ut oopr:en
~ sa liberté sans autr,e préav,is que l'achèv~ment die 
!la jO,ur,née !ell cours. La durée exacte de la période 
d'~ssai doit :être pr,écis~ pa,r é,crit au moment de 

, l~ngagement. 

P.,end,ant .la p,ériode d'essai, ~ ,travia;iU~u~ d~~t rece
iVJoï,r. a;u niQ,ins le salaire minimum de ta catégo~~e 
professlonn~lle 'dont relèV'e l'emploi .à.'p~urV:O,ir. 

L'~mpl:oye:ur devra fai~ pl1o#r; à ~ frai,s; à 
l~xaIMn m;~ical du :t.t:aV;l1;ille,ur.. 

Class'fbcation et ~(dexlition:iJœ em]!lxi;.s 
ÂllT. :3.'- La. classification dies ~av;a;ilJJt1urs et 

l'~de:x:a,tiQn ~ leuril ~~i~ ~Ill" r,aPPQr;t ~u, S.M.I.G. 
00 la. lr,~ ZlOne son:t a.msl flX~ : . " 

1re co.tégm:ie 
~çon ~ cu,isine, p~ongeur,. 

,,~w·sier. . . . " . . . . 100 
20 catég>o"fi.fJ 

Gqpien; boy-blanchiBseur,jard:in,i,er ~I'je HO 
3e catégor.;.e, 

~ - (bar, restaurant ,QU chambr;e) 120 

4e catégo;!i,e 
Rqt50nne1 de la 3eca,tégori:eayant p~ 

d~ ,an d!e pr;atique professio~l~e. . .. 130 

5e cat,é,go'lil 
N.de-o,n:w.nier.,' chef de groupe de, ~:eur,si' 


b~an. • . . . . . . . . . . . •. 150 


6e , catég~~ 
Cuisi.n,ieJ,li, maître d',hôtel, 1er ~nn8,ll 220 

hd!Js catégorf.:e 
Chef cuisin~ . 	 265 
Les sal~s n:JtellSueJs ~insi d~rmin,ép sont J8l'1'jOp.

!d,i,s à iIA ~:~a.jne de franc,s limln,édj~11e~~ infér~:e 
p~ !,up.é.ti~ure. ' 

Alif.UlktJ'le$, ~ rw.t.ure 

ART. 4. - Le logement et la.n()mrit~,_oonsU:'lt@lt 
~ lav.an:~ en D,at~e 0 puremjepit ~a,c,u,J,t,~t,if,s" qU;~ 
a,1J,to~.sent l'emplpyeur à re~ir à, tit;re d,e, r~:ur
~~: ~ 

~) 	,~~ le logement, une .~ $omme. par iourn,~ 
de ;I1j8.va,il muj,valan;t au maximum fi ,une d,emi,
fQis le salairehoraiJ.ie, minimum interprofes
~Q~l gal!anti fixé p~ur i1es entreprises agr~co~
de iS,8; zone con:sidérée ; ~ 

b) 	 Po.ul1 'la D!ourr~ture, une ~omme plll" iour:n,~ 
oot.J:a:vail,équ~valan,t au maximum à deux fo~s 
et ~mie la salaiJ.1e hor,aire mlnumum. in;~rpr:o
fessionnelgar,antifix;é 'pour .~s ~tr,epri~ 'agrj
les de la zone qonsidér~. 

'Aib,a,ttem:mts :s~tessalair.e,s 'des jeuin'es trlliya~ll,J:ur:S. 

ART; 5 • ...::... Les salair,e;s lIlliniin1a .des jeUAe:,strav'ail
),e,m:5J à J'exceptiQn de Ceux qui ison,t )lés' à le,ur em
plQyeul1 par. 'iUll CQntrat d'apprentisage r,éguliè~ment 
cQn~lu:, sOnt cal,'c:u~~ en p~nant pou~ base, le ,~~u,x .du 
salaJ,te, d~~rav.ai11eur a,dul1le de meure classmc3;tion 
professiQnnelle ~t en app1iquan;t tes abatte~ntssu.i
[V:ants: 	 . 

de ,14 à 15 a~ 400/0: 
de 115 à 16 ans~' 300/0 
de '16 à 17 ans. 200/0 
de il7 à 18 anrs • ..100/0, 

Le~ jeune.s ifl.iav:aill,eurs ~ituta:im~ ',,~u C.A.~.; d~ 
B.E.Co' 'du B..E.I. OUi d'un diplôme ~qœ ~u, m1()~ 
~iv~~f; tne,f'ubirOlltp~ le~ aP3;tt#lll\f!O:~ ~~-,d,eli8,~., 
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D~e 'du'trflYa.iJ ~t r.epm;' 'he,lidQtnaillf;iM 
ÂRT~ .6. - B~~ l'application de la semajned;e 40 

he,u,r:es !et sauf déroga,tionaccor,d!~e par rinspecoon: 
,du: !frav,ail,' les @1ployeurs~ dQÎvent choisir on ~s 
~ode,s ~o~v:a,n~ : .'. 

'Ré.p~tjtl'Ol! ~gale /SUl" 6 jo,urs d~ he;ures ,de, 
Pl:~noo flXees p.o,ur chaq~ca~é~or,e de per
50~1; de maniè,.rj8 à 'ass.uilier 'à chaque trava,il-. 
le:tJl1 le repo,s Qé deux jQurn~ consécutiv:es; 

- Répartition égale s.ur 6 jours d~s. heut~s ..d~ 
pr:ésence fixées pour chaque catégorie de per
sonuel. . 

.~, ~ de ,t,enir: compte du caractèr,e intermittent du 
tr,av:8:il d~ personnel dres débits de boissons, cafés, 
bars,' re,stau,ran:ts et hôtels, est con'SÏdé,r:~e co~ ~

;.qobj8.l~~ à .40he1l1'oe5 de trav.ail ef~ctivesune d'itri~ 
;d~ PJ\e~nCe hebdJo~da.ire de: 

45 he,u~~ pour les. éuisin1e,rs , , 
56 heu:r.es pour le reste du pe~,s(,nn~l.. ' 

L~ du,r,~ de pr,é,senoo, des gardiens logés dans l'éta
blbsement iCst continu.e ;sOus tésel'Ve d'IUll lIepos d~ 24 
he.ur.e.s par isem:a,ÎIlIe et d'un congé· annuel· payé de 
d,~uxsemaine,5 en plus du cOl~gé légal. , 

Sauf pou~ les gardien!:! logés dans,1?~lis.seme~t, 
,ton'lle he.u~ de travail effectué,e dans la semaine au
,d:elà de la .456 ou. de lia 56e heul'ie est sepplémentai
,rie et r,~m,unérée comme tel1e selon la formule sui
;v;ante,: 

Sa~ai. mensuel + 100/0 de ta' 46e à la 48e heul',fj 
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25 0/0 a~ delà die la 48e heure, 
, 50 0/0 la nuit ûu le dimanche :ou un jour: ferié, 

100 % la. nuit d'un 'dimanche ou d'un jour' férié. 
Est considéré ,oomm1e travail de. nuit le tra~ail.ef

fec,~~ en1;I1e 22 heuœset 5 heuries du mati.n. 
Bo,u,r: les travaille.urs de .rnjoins de. 18 ans, la durée 

~U ~posentr,e detîx journ,6e,s de travail ne doit, e.n 
auc,u,n cas, être infédeure à 11 heUl"~.' 

z:",rrie 'd~an~ierme,t,é 
Al.1T .7. - Une prim~ d;ancienU!e~ :est anou~ au 

~v,aillt;~ dans1ies conditions SU';\1ante.s: 
3 0/<; ,~~ ,sala,irJC de iba~e minimum de la ca~égorie 

d;Q ,,~vailleur après .tr,ois ,années de pr.ésen~e, 
1,0/0 d,~ lSala~ de !base, minimum 'de la cat,é~orie du 

.v:aille,~ par annéed~ :présence, de la 46 a la, 15e 
a,nnée incluse. 

Pé,ldi/icil.é, .~ la pay:e 
Al.1T. 8. - Le ,l;1';availl<;urse,ra pay;~ chaq~e mo,i,s et 

àda.te fixe., en principf1 le. dernjer '·jo,~ du miDis. 
[fp,qte],QÎ.,S; à la demande du ,trav,ailIieur,' un ac,ompte 
~~la. paYi~ le 15 ,~u, mo~. 

Bulletin. ~tl! 'paye 
'ÀRT.9; ~ Unbulletin de paye es~ obligato,ire. Il 

,do~~~Jlf:en,ili I!es,indjcatio;ns s,u~van't!ês : . 
~ la pé.dode de ré~enCje, . 
r'ï ~ Al~,siij~a,t,ion p~of~OJlJDieJile: ' 
:, le, mo:o;t.8A! :d,~. saWrie ~ ~~ ~t. ~ p~~s; 

,_. ~ ~~ ~uPP.~~t:au~; 

le mOntant d.es àvantages ~ nature à déd:uir.e,. 
res ~1lenUJe's pour cession ou saisie-.arrê.t; 
le salaire net à Ver;S,er~ . . . 

'Ab8e~e ~,t.. p.e,jnii8sions 'd'absence 
ART. 10. - Le t~a:vai1leurne peut s'absenter sms 

auta,r,isation ni justjfication. 'I1outeabsence non 'au
!to,r,is~ ni justifi6e, renouVJeJ~e aU cours du même 
mois peu.t êt~ considérée comme' un abandon de 
ftava,il entraînant la r1,lpture du contrat sans indem
nité pi ptéavis. '. ...., . 

Des pamissions d',une durée de 24 heures seront 
a,ccol'dées sans retenue ~e' salaire et 'sur justification 
.ul1;érieure, dans les cas' suivants : . . . 

m~age du trav.ailleur, mariage d'.un enfant: 
décès d'un asoondan,t ou d'un descentant el] 
ligne dilIecte, . 
aCdou.che:Inent de la :flemme du travailljeur. 

G.,-ptifi.Cfttj.ons et p,ourboil'es, 

< ÀRr. 11. -'-. Dans lea .établissements ôù iIestef· 
~~6.une maja,liat;ion pour le s,ervice ,sur ~es no.tCl 
,des clients les ,sommes ainsi acquises font l'obje.: 
d'inn comp~ pa,1lticulier~u sur un rêgistre spécia 
~~ c.es sommes ,sont ~ers~es int.égralement a.u person 
nel suivant les modalHés pr,évues au règlement inté, 
rieur de l'établisseniient ,ou .accord des parties>' 

Congé Payé. " 
ÀRT. 12. - J..&eong~ est acquis après une duré, 

de ,sellvice d~uDje ann~, con:liormément aux disposi 
fion du décret ria 57-86 du 26 juillet 1957,-so~t no 
,tammeD,ts.u,~ lapase d',un jour et demi ouvrable pa 
24 jo~ 4.e .trav.ail 

D'acCIJ,lid partie, il pe.u,t se cumuler sur deux année! 
Le salaire de congé est ainsi calculé : '. 
s"ila,ire 1ll.ellsuel X x= 

-24 
X ~pr,éseil;ta1ljt le nom:blie de jours 'die congé arron< 

a,u chiff~ supérieur auxquels peut prétendre le tr~ 
y,ailleUl'J. 

Fï,éavis 

ART. 13. - La durée nrinim!uin du' préavÎiS C! 

fixée ooJ:llJlle suit : 
_ personnel classé en 1re, 2e~ 3~ et 4e catég. 8. 

o,uvr,ables 
~apl'~S 5 Iantsi • • • i.: • • • • 15 j ..ouvrahl1 
_ 'personnel classé en 5e, 6e et hors catégori~ 

15 j. !o~vrabliels l ' 
~ ap~ès 5 ans . .. .;.... 1 m't 
~U;S; heul'!es par. j,our p,endant ~e~ heures die traVia 

à l~xcl~s~on ~ he~r,es ~ repa,s; dojvent ê,i~acco 
.d,~ dD,li8ll~ oe,tte pér~odJe au trav:ail~eurpour 
pqm~ttre de rech,ercher 'un autre 'emploi. Ces dle.l 
Mul'je,s q~ n'entr~t iaU~n,e diimptutjon de~ app,o~ 
,t,e~ts rs~on,t pr~s altema,tjvement, IUjfi j.O,ur .' 
choixd,~tl:Ilv:ajlleur, un jo.ur auchoÏx de l'employ;el 
à .d,é,fa;~~ d'ac~o~d ~rit~ ~s in~~. . 

En cas ~ino~,11v:a,tion .~pr~v,is,~ lapa;r,~e l'I 
p,on~abl~ de 1.a, tup~.~~a. v:ersel' a 'l',alltre ~: 

l 

http:mo:o;t.8A
http:tra~ail.ef
http:heu:r.es
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~ indemini~~ ,égal~ ,!liU imontant dit1s :appointements en 
~~pèce et eu nature cor.wpondant à la dur.ée de ce 
p~av.is. 

La fauté lo~de ,entraÎI1Je déchéance du 'droit au 
~réaV1.•~ iSO.US réserv;e de l'app.réciatioll jle la .gravi,té 
~ê ~8: faute palj le .tribunal 'du travail. 

l Ii4em,riité 'd8 licenciement - Réem.o,a,uoh'a{/,e. 
ART. 14.- En 'cas de 'licenciemen;t pa;r; l'emp:b>y~u.r, 

le ,travail1eur ayant au moins ,un :a,n de présenoe a 
droit à une indemnité de liœncienxent ~tin~ d~ 
p~~vi,s. ' 

Oettte indemnité lest ir,epr~sentée po:ur chaquerannée 
• pd,senee continue dans l'iCAtl"eprise par un pour
Ic,entage dé;terminé d;u salailie mensuel moyen des 12 
mois d'activi~ qui lont' p,r;ée.é,dlé le licenciement. 

Ge pou,rcentage :e~t fiJl;é, à : 

20 0/0 pou'l! les 5 premièr~5 années, 
250/0 ~o.U,1l la. :pér~ode compr,i,se en.~ la 6e et la 

10e lmIl~; 1 
300f0po,u,r, la pér~ode a,u-.delà de la 10e :ann~. 

Dans le décompte a,insi e:frectué ,il do~t être tepu 
il*>mptie des j:.r';acqons d'!anné,e. ( 

(Jette indemDi~ n'~t pa;s 'd;ue enc,as de licencie
lIJ,ien,t po:O,.r: faute lQurd;e. 
~ :t1;availleur cong~é par suite de suppression 

~'~mp.o~ 10U de compression ,de personnel conserve, 
pendant 'Un an, unie prioritéd'em.bauchage dans fa 

, ~~ catégo:r.i:e d'emploi. " 

Aë,cidents !de 'tr.avai~ 

ART;' 15.' - Tout accident de travail tloit être decI!a- . 
,.~. 

ré "par l'employeur dans les'48 heu,re.s de l'ac'ei~nt ~ 
l'jnspecte,u~ du ~rav,a,il du U~u d'e.mp,lo~ iou à son 
~pp~éan~ légal,; 

Sdlail'edé.m'Illailie. 
ART. 16. - L'emploYeo;l! est ,tenu de ve.r.ser, a,~ 

l~avai1leur, dans la limite die la 'durée du -:pr,~a'v,ÎSi 
.on: iSal~i,lle normal pendapt Ija d,~r,ée de l~~sen~ pour: 
mal~di,e m~.ica.lement copst,a~~. 

Pres fa[f.oRS taIIl!ilia.l~ 
ART. 17: - ~o;u,t êmployeur,doit~tre immatriculé 

à l~ca~se 'de 'compensation dies pJ!'estanons fa,miU~ 

luiidiétion domp"4tenle, 
ART. 18. !- Le it;'r:ihuna1 du travail db Lomé con

nat~ ~o;a,s l~ ldiffé~ds jndi~due1s pouV:ant ~'~eVJe.l'1à 
l~occas~on d,u ,contr.at de ,trav,~. _. ~ , 

Sa,n~~ons . 

ART. 19,. '- Les inft:actioIUYaU pr,ése,nt airê;t;~ * 
l'ont T'unies. conform:émentaux disp~W,ons ~ ~'ar;ti:-
eIe 226 d,u, co~du ,tt,av,aM· ". . 

ART. 20. -- Vinspect;e~ 'du.travail ~st char~ c:JIe 
l',application d,1I, p~sent arrêté qu~ iSCta p.uh~é a,~ 
J.O.R.T;I et com:m.'Uniq~ partout où' ~ sera. 

Lomé, le 8 d~mbre 1958. 
B~ !ho~.iJ . :~"".a;'"--------,-------

AV1S 

de l'Inspection du T'Cavai! 

Conlormeme:nt a;u..x disposftionsde l'arrêté nO 19!MTAS-FP du 8 deœ'mhl"!et 1958•.les s:aIai~ mini'tD!a 
mensuels du per:son~l ~,s dé,bi~ de boissons, café,s,hArtS: ~s~Uran,~ et hôte.1S du '!logo. sout fixé,s co~ 
~QÏt :, 

CATÉGORIES 

1re ~at,égO~6 .- Garçon d~ c~i,ne, p~ongeur, chas
se,ur,. .CQUrsJ,ef 

2e catégorie - Gard1enJ boy;-b1an~hissenr, j,ardi
ni,er, lingèr~ . 

3e catég,orle - Serveur (bar~ resta,u.rant ~u..J~ham-
. lbre) .. . 

4e ~~égo~e - ~rs.onnel de la 3~ catégorie aynnt 
'Plus d',nn an d~ ,p,r,a#,qu,~ pr;ofe~~~~~ 

5~ cn.tél1QrÎe - Ald~-euisirder~ chef ,de.. groupie ~ 
~~si b,a,~m,~. 

. 6è da/ê{jô1!/e -.: Cuisinier~· maître P.'hô~l;.premîel'l 

.~.m,a,n 

'9.,•.~~~égori,e - Ch:ef..·~u;.~e.r , . :"" . : 

~Il 

S A LAI RES MI N 1 M AME N SUE L S 

*" 

4.:335 (S.M.I.G.); 

4.800 

5.200 

5.600 
1 
1 

1 

9.500 
11~500 

.1 
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Les s:.a1:a:ir~s . dieS . jle'ull,es1ravaJae~ sonlt P110
IPrortronnellem~nt 'aux taux ci-dessus. [en... application 
'«:l~ 1~~c1~ 5 ~ ~~arrêt,é nO 19jMTAS-FPt 

de 14' il 15 ,ans abattellltentde 400/0 

'«:le 15 à 16 :ans abatteme'nitde 300/0 

de 16 à 17 ~s iabattement de 200/0 

de. 17 à ,18 ans abattement dJe 100/0 


rARRETFJ No 22fMTAS-FB d,u 18 dé~emb"i1.e 1958 mo
!difiant l'c/fr.êtl3. ino 242;ITLS idu 15 'mars 1,956 iri$t~
iluap,t un 'J'.égimedJe~restations familiales au pr,ofit 
!d,e;s,t~ailleur,s sa.(4rt,és,du TQgo.' . 

Ue Minist,lle d,Ut :tra,v,a;i,I; des affwes sociales d de 
.... foncti,on Bublique; , 

" 
1Vu le décret de la' République françaÏ5e n° 56-847 du 24 

a~ftt 1956,' portant statut du 'l1o~, modifié par Ies décrets 
nO' 57-'359 du 22 mars 1957 et '58_187 d'Il 22 f,évrier 1958;\ 

Vu la )oi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, modifiii6 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant daD6 le 

cadr>e du décret du 24 aoftt 1956 et des actes 5uPSé.q'llents 8oSv~ 

portant statut du Togo,' les pouvoil.'6 du Gouvernement de la 
République du ''l1ogo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi nO 52-1.322 du 15 déoombre 1952 dite \c!Ode, du 
travail; 

VII l'<lrrê'bé no 242/ITLS. ilu 15 mars 1956 pQl>tant Olsti-' 
tlltÏ>on id'!on œgime des "pnelStô:tiiODs (familiales au pl'ofit dei!! 
travailleurs salari>!ls du 'l1ogo spéeialemertt, en ses afticles 7 et 10;, 

VIl l'avis exprim" par la oommissÎlOn cOnôultlltive du travail 
en date du 17 D1>vembre 1958; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les allocations familiales pré-, 

vues ft l'article 10 i~ 'l'arrêté susvisé du 15 mars 1956 
s'Ont désormai:s .acquises aQX trav:aill~u:rs Àès la nais
sance de l'enrant ft charge; ielliesse substituent ains~ 
à l'allocation, de mar,ternité prévue par l'article 7 
d;o,' mêmet:exte. 

ART. 2. - Le P,llésent arrêté ,qui prendra .effet 
du 1er, janvier 1959, sera e;nre~, vublié .~t COnl
m,u,niqu~ p~out 'Où besoin pèra. 

:(Jom'é, le 18 	dé,ceID'hre 1958; 
P,. AxouÉti. 

NominatiORs-Affec:tatiofts '1 

Ba;r, arrêtés et dé.cisions du M~tl'le du trava~ 
des . affaires 50cial!es ~t die la fonction pnhl~que : 

No ,20;MTAS-FP du: 
10 décembt:6 1958.- S.OIljt désignés pour l'Iemplir 

~.,s fonetjoll,s d'asse,sseu~s au ,tribunal du travail pen
dan1l l!anIlt~ .civile 1959: ' 

BRANCHE D'AcTWITÉ ASSESSEURS 	 ASSESSEURS 'SALARÉIS~MPLOYEURS'T 
.__.~- ... 

: 

Suppléants Titulaires SuppléantsTitulaires 

Goéh Victor; Koffi Adolphe Se:tjvices pehlic.s. D~u;relMM., Goupil 
Laweon Salomon Do Régo Blaise 


Com'me):jce, pr'Ofessions lihé-


Maléeamp,Tolll~ 

Wilson Godwin Barben Al~honseBordeMM: Sei:tne~de:r. 
Johnson Oscar: Dorkénoo rancis~e,8: ~an~; .transpo,r:~s. Lanth;e,t-Julie'n Vigneau 

Sodji Emnlanuel Sassah Em:man,nel, lA:grie.u,I~u:v.e~ illdnstJ:je, tra ~a~tje:tiB~~Rl,p'o l' .. JjJt Amouzou . RObeljt Lawson M!(rcus~'Qx p,nhlic,so illa;mlon~~, 

Kpon;oum~ F.t:ançois 
Assigbl~Sanuel 
Adson Joseph~~l idiQm~t;i;q1l(e 

Napo M~tin 
~'Qx asSe's~n'r:s Cl " . "':~u8 dé

signè;sà 1iour. de rÔle: 

~ ~lIMT;A,B...F.Q ~q: 

11 déctenlbr~ 1958 . .,- M. Renre Ravez e$t noldmê 
lmiemh~ ~ eo~ll d'Admi;n.istr,ation, ;~ la cais~ d~ 
:OompeJ1S8ltiOn de!I .~~tioDISfamiUales au, ti~ dia 
a..;~ • 	 eD! iooI_:"'" ·J..'...........J..i..iII .'.:1:..1' •,~"",-, 1"t.'J 	 '.' • ~'P~"I ~ 'lW L~ti1lZa,n. 

. \N1 171[MJn1 ~: 
11 :d,éCem1)re 1958. - Mlre Aiijamah Imma'~~ 

qtUJalre dQ BEPC~ ~ :ree:rtrtee ~ qualité d'~tm 
ltrir!e adjoin~ stagi*e et ~fectée à 1'~oOle Q:x~ cl 
M;ang~ jeJl ~mpl..~t ~uméri<}QC ~. M. n.l 
~ ija,'qIIilUct;q dansl'eil$e;i~t ~&~. . . 
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~ p~ésent al':r,~té !a,ura ef:fiet à 'qompter du 1 cr' 
~é('lemboo ' 1958. 

No 	 626-D[MFP. du: 

11 décembre 1958. MM. Su,dré Andr,é et Roger 
iAdr,ien; !l;ous (lifJUX médecins contractuels' nouvellie
~~ !Jecr,o,~é,a pou.r: servira,u Tog~ :et arrivés à Lomé, 
~~ ~O 'll;ov.e,mb1"ie 1958, par av,lon,' :son~ mis à, la dispo
~~tion du Ministre de la santé publique du Togo. ' 

No 172[MFP. d,u: 

111 déœmbre 1958. - M. AlIté,vor P:ietœ GeOr
ge,sJ ~gen~ d'.explo~tat~on de 2e cla,sSie, '3e 'é,cheJlon 
(;i,ndid<e 380) du cadrle ,supérieur des postes et té~é
~(),nnn,~ca.ti,iC)nEl du ,Togo, qui ,a subi av,ec su~cès les 
~~~ de l'ie.X~ Pl'1or.eiss~onnel ouv,re.rt à Lomé 

REPRESENTAT10N 

l 	 pa'li arr:ê~é, no '313(BTTrl,u :9, 'avril 1956 esta:dmia 
'd,aIl,j; ,le ~o).!p,5 des êon:trôl~urs ,du mê,m;e ,ca,dr;e, a,~ 
gr:a.de de ~on,trôl<eu,r ,stagiairie (ind!qe 413); 'pour comp., 
'telj du; 1er juillet 1957, au 'point du v,ueexcluslf d~ 
l'~cie~~6. ' , . 

M. Amevor Pierr,e. est titularisé dans sIOn }1i(j~eaq 
eo'rps e~ nommé contrôleui!'; :~ 2e classe, 1er é,chelo:n~ , 
à: oompte:~ du; 1er iuillet 1958, aU pOint de, v:u.~ 
.exclusif de l'ancienne~é. 

Lepr:ésent ar.r:êté aura erkt pour compter des 
dates ci-dessus indiquées du point du vue de l'an
cienn~te et du 1er janvier 1959, du point de, Vl1;e d.e,'la: 
solde. ' 

--~~~---~~--~-~ 

No, 	 23[MTASjFB du: 

18 décemh~ 1958. - SOD;~ nommés me'nibl'le,s ,~
iI1Ula:i;1les et "upp~~ants de 'Iacommission conlsult~t~~~ 
dJl ,«av:a;U !pQur" l'a:nn,~ . civ~le 1959: 

" 

DES EMPLOYEURS 

.

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS PROPOSÉS OU DÉSIGNE~ PAR 

MM: H~v;ez .aeJlie,11 Sc,impex
Schne,ideli G,aUon 

--	 •• 
~..... 

,~ 

S.I.E.I.T,Bruchet.Ho~ari 
...._._---~ -_.-

LaVjgn~ Syndicat En~prisesBâtimjent ~tT.B ..P.i,qu,e1in 
------~--", " 

SyndIcat .A;r.ti,san:;J,K:. Plonton H. AyiVJee 
~._~- ....._-~..... 

OOlT,é Minis. d,'uTrava,UCtlu,te;a,ux 

REPRESENTATION' DES SALARJES 


.' ' MBMBRE~ TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

. R.! Amou7lq'QMM~I Em'man~l S~a,b 
Godw,in ;WiJ,sQnL. 	Gadégbéku 

!Ai. ~offi 	 ~. G~h 
1 n. D,oklo;qJ>AYild :Mbe.t:t. 

Emma;n;~~ DiéJou,~o. 	~o B~alfA 

;v.:ae~)j ~ayl.e! • 

1-22-> I" 4; (4; 

PROPOSÉS OU DÉSIGNES PAR 

U.S./'f,~ 

,C.A.T.C. 
.. 

Minj~~ ~ ~WI 

ILJ 

II' 
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Titularisalioas 

:Nil 164/MFB d,~: 

5 décemblle 1985.'~ Son~ It,~tu"a,r.isé,s dans les fonc
~on,s de directeurs d'.éQol~ 'pour dompter 'd~ 15 ,octo
bre 1958,. les instituteu,rs, délégués pepnis .un an .a;u 
!POISte dedirecteùrs id'éool~~ d'Ont les D,om'S ~.uiv~t : 
M,M. 'Kponton Lucien, inst. 'Ppal.3o classe cadr~ 

dit ,sop. 
.r<:o.uév,i Justin,. in,st, -PWt.' 30 ~laSse ca<Ù.'1e ~t 
. ~up. 

Laws.on Grégoiire, in~t: adjt. H.C. 

Ylgnon Paul, ,i11;st. ~djt. H.C. 

Heitz René,;i~t. d~ 6°, ;el~se 

Pennanteack F,r:ançis;Ùl$t. ;adjt. 30 classe 

Tipoh MarIln 'Michel,linst. .:adj:t. 3e elassle, 


4eAdigo FrançoIS; inst.adjt. classe 

Aholott :VincentJ~t: adjt.i

• 4~ ~as~ 

Sodji Laurent,' (nati :adjt. 4e Cl.as~ 

KétoglQ Cosme~ ihst'J, ~dj.f.' ,4e cla~ 

Téko FlOlly Laurent,. in$t. adjt. 5e clas~ 

Anag'OD!ouAlberl,l :inst.. adjt., J>.e clasSje 

TétékpoéJ Alphonse; inst~ !adj,t. 5e classe 


Aholou Paw; Inst.' a:dj:t. 6e classe 
Gboné Jules. inst. ;adj,t. 5e claS{Sle 
Bossou (MaMin~ ln'St., adj!. 6e classe 
Goéh Jean,' inst., adj,t. 6e 'classe 
Do~bévi Vitus, Î:Ili$t.adjt. stagiaire 
Apédo EmmaD;Qel,' ins~.adjt.sta,giaire 
Agbah,tS Dominique,ins,t. adjt.. :stagiai~ 
Ka.massa Emman;nel, inst.adjt. stagia,~ 
Dœ John~ Înst. adj;t. 5,~ classe. 

. No 17JMTAS-FP. d,u: 

6 déceml>~ 1958.-M. Sitli JambodAyi C~phasest 
t~~a:ris,~ d,ans les :flonc~io:ns d'agent-comptab~ d,ei~!l. 
c~ .,d,~ compeus.ation des ,p~stations fami),i~ 'd~ 
Togo, PO,Ql', compt,er du 1er juillet 1958. 

~~ 105/MFa À.: 

5, :cléQemb~~ 1958. .-:-Les dire.cte.urs et dir:ectrÎQQS, 
d'écoles ti,t,ulai~,. solÎt ,cl~és pour',I'année se()la..~ 
1958-1959 .d,ans llE$ ca;tegones 'd',écoles suivantic1s: 

NOM 'ET PRENOMS GRADE ECOLE 
1 

'. ;V~on Baul 
. Ketogto! Cosme 
. lAyivih Abraham 

'Agbo Jean 
Kouassi Daniel 
Houegni:fio And;llé , 
Dou$i Nicolas 

A.yayi Alphonse 

LawsDn Gabriel' 

Johnson Georges 

.Collev Augustin 

Edorh;t\kpé BenOÎt 

l.àgbétiafa· Nicolas 

EWiOVon Thé.ophile 

KJolagbé J'ean . 

Afégb~dj~ Christian .. 

Akoutan Emmanuel 

Anika William .. 
Da Costa F. Emm~~ 
Dobon Félix 

Fiatuwo Paul 

Lac1é Piette 

Lawson Laté i Michel:' . 'l . 


Anagonon Albe.rt 

Bruce Edwige. " 

Eko,~~ F,o)l~ 

1 
E~o'es à 2 casses 

·Ïnst. adjt. HC 
ins.' t. adl·t. 4~
inst. pp. 31' 
:inst. ia,ajt. 3e . 
,inat. a,djt. HC 
mat. jadjt. 5e 
j,nst. ~jt. 5~ 

1 
.~;, 

:t; ~ ~ou-Gadja (PaUme) 
iltl de Sangu~r.a - Lomé ,-1 
:lt, de Badou (Atakpamé) 
:». d,e K:outoukpa (Atakpam,é,) , de Kouvê (An~ho) 

Ilt de .Dayes-N'D~bé (Palim~) 

llti d'Amoussoukope (BaUmé) 

lt, d,e Lanvi,é (PPlimé); . . . 

l~j Nakitindi-Est (Dapanlo) 

llt! Bémé-Toutol1 (Pali.m.e), 

l'ti ~ .. Vokoutimé, (Anécho) 

Iltl de filles d'Atakpam,ê. 
, d'Anao (Lomé) 

:~ole d.'A~aUé - Lomé 
:t de Bangéli - (Bassari) 
i:t, d'Eketo (Atakpamé) 
i:t .de Da,gbati (Anécho) 
::t de Ounahé (Atakpame) 
:t de pas,soua (Sokodé) 

, ::tl 'd,e Nyama,ssila (Atapkapm) 

» d,e 'tohoun (Atakparu:é,) 
ilt: 'de B. Seguro JAné,cho) 
::t de. K:oumah ( okod,é) 
:t de Tchèkpo ~~ho) 
~:tt d,e Gapé (Th 'é) 
lt ~ Gbot:O (Anécho) , 
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NOM ET PRÉNOMS GRADE ECOLEl l 
Hon,édakor . Boniface 
Mak,o.uya yendi 
;T,éttékpoé Alphonse 
Aholon, Paul 
Aménouvé A. Joseph 
Bossou MIl;ltin 
Dogbévi Vitus 
GO,éh Jean 
Arnouzougail .A:balo 
Ahadzi Seth 
Agbodjan Joseph 
Eku,é Martin 
':K;padenou Gervai~ 
LawiSon Eloi Latévi 
Lawson Benoît Têvi 
LawsOn Grégoire . 
J,ohnson David 
Kous1'lougboFrançois 
Aquitème . Téléquj 
Gboné JuIès 
Kamassa Emmanuel 

Bocco Eusèbe 
Noutsougan Ruben 
Quanvié Paul 
SodJi Laurent 
Gn,emégna Etienne 
Têko FoHy Laurent 
Héitz René 
Akoma Elie 
Kpéssou Emman,uel 
Aho}ou Vineent 
Fiagan Ehen-EZ~ll 
Ajav,onAndl'é 
Mikem Michel 
HO,u!édakor, Ambroise 

Amédégnato Rich3ld 
.Kjon,anvi Lau,r,en,~ 
Law,son Joseph 
Akué F,a,nçois 
:K;offi Julien 
Kpo~ Louis 
Mensah Logoss~n, E.' 
S~tti Jérém,i,e . 
Adanléw Michel A. 
Akakpo TMophile 
Am;éganvi Lo,uis 
Gr:uner Hans 
.odjo, An,tQÎ,Ile 
:K;p,on,~ Ln,c,i,en 

Eco/es à 3 classes 

lA ....., 5e 

lA - 5e 
lA - 50 
lA - 50 
lA - 6e 

lA - .6e 
lA .....:..6e 

lA .-: 60, 
lA- 6e 
L\ '.....,~. 

lA - 50 
lA - 40. 
lA - He 
lA - He 
lA....., He 
IA - He 
lA - He 
lA·- 30 

lA -3e 
5elA 

lust. adjt. stàgiaire 

Eco/es à 4. classes 

1, - 3e 
lA - He 
lA --.: ,40 
lA - .40 
lA  5e 

lA - 50 
1 - 6e 
lA - 4e 
lA - 3e 
lA-4e 
lA - .40 
lA - 5e 
1 - 3e 
lA - He 

Eco/es de S à 9 classes 

Iust. 1re classe 
1 - 2e 
1 -'- 2e 
1 - 20 
1 ---, 3e 
1 ---, 3e 
1 - 3e 
1 ....., :3e 
1 ....., 4e 
1""":40 
1 - 5e 
1 - .6~ 
1 ...-.,; ,60 
I! PP'a1~ Je. 

école 'd'Afagnagan~ (Anéeho ) < 

~ 00 Gué,r,in-:K;()Uka (Bas.sai.i) 

.1 ~ Ko,n,m(}ndé (Sokodé) 

.' de Bidjenga (Dapango) 

j} Agomegl'ozou (Anécho) 

, de ~o.urnongou (Mango) 

» de Tinipé (PaIimé). 

• de Djagblé (Tsévié) 
•. de Zaliv,é (An écho) 

» Pagala-gare (Atakpamé)\ 

.' de Zowla (Anécho) 

.i BQubaear; (Lomé) 

:t: d'Akoumapé (Anécho) 

•. de z:oto (l'sévié) . 

, de Nyto,é (PaUmé) 

• de BadJa (Tsévié) 

» d'Ahépe (Anécho) 

» d'Amégn'r;an (Anécho)· 

» de Défalé (L.Kiara) 

» d'Ataloté CMango) 


, » de Nano (Dapango) 

école Sanous,si (Lomé) 
~ d'Akata (PaUmé) 
» d'Attitügon (Anécbo) 
» de BadougM (Anécho) 
» de Kévé (TstW:Ïé). 
j} de Vogan-Marché (Anécho) 
» de la Marina (Lomé) 
» de' Nu.atja (Atakpamé), 
)} deKponv~é (palirné) < 

». d'Ag:ouNy;ongbo-Agpêtiko'(P~) 
» de Gam~ (Tsév~é) . . 
» d'Anf,oin (Anécho) .. 
)} d'Anié (Atakpamlé,) 

» de Davié (Tsévié) 


~cole d~s étoiles (Lom,é) 
" de Zébév;Î (An,écho) 
»i :K;utschenritter (Anécho) 
» M. Moutet - (Lom,6) 
» de Glidji (Anécho) 
• Lom-Nava (Atakpam1é)i 

)} d'Applic. (Atakpam,é) 

» d'Adjido(Anécho) 

» de BUtta (Atakpam:é) 

~ de :K;oum:é.a (L.Kara) 

)}i Mixoo de Man~o 

» de Kaho~ (Basaad} 

)} d'Aklakorft (An,écbo)

• R:ie d'.An;écho . (Lomé) 
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NOMET PRÉNOMS· GRADE ECOLE 

Diog~ Chr:i.s,tophe 
-" Johu)ilon Denis 

Doh S~h 
Amo.uzou~ Jean 
.A:Ï;thn,arp Etienne 
Atchouin Joseph 

LawSOn,' A,ttiogb~'F. 
,~nnaneack F~ançoi,s 
npoh Ma:r.t;in Michel 
'FoUv HO,nor,6 , 
,Gna~oUDjOu S~on 

. Atchu Emmanuel ' 
Doe John ' ' 

Aja:\ion HIeJlilj 
Sitti Jean 
AwtDt~ Gé,~n 
Meilsah D.~t 
Kou,é\? Justin 
Maho;gpouIDch&;r,d 
JoliVJe,t Loui,s 
'Adigo F;rançoÏ/:l 

Ecoles de 5 à 9 

IA- HC 
IA- HC 
lA - :10 cl. 
lA - 2e 
lA ~ 3e 
lA: -3e 
lA - 3e 
lA -,3e 

lA - 3e 
1.&- 5e 
lA - 3e' 
1A-4e 
1.&-.5e 

Ecoles de 10 classes 

l ,---; 1~ el.' 

J - Je ' 

lA - 2e 
lA ,- ae 

1 ~.~e 

1 ---; ~ 

l ,---; 10 el.' 

lA! :,- 4e 


'Le pr;ésent :arr,~téprend1ia te&>.t po.ur oompter du 
,15 ;O~toh.r~ ,1958. 

P••sage à l'ilcbeloD ."péri.ur 

~o 627-D/MF~ d,u: 

il1 d,éc)embJ.'e 1958. - ~ cOI1l;j;até~ 'po,ar compw" 
t1e,~ jum~~ .1958 cau poin~ du ",00 ~ l'~c~enne,tié et 
~~ 1er janv;ie~ .1959 du poin~ de ~U,e dje la ~oJd,e,., 
Ip,~i le ;per~onnel do ,cad;qe]oca,! d~s ~ardej'> fronl;i,è
~ d~ douanès du ,'I\ogo;, ~e passag~ iantomat:i,que à 
.'~chelon ~upé,r~ur de !eloldie i~ M. Zang~ Ji6an Prier
Jle:eaporaJ garde fl'1onW,ère; 1e,r iéc~lon,1 quj pas~e 
~apo).jal garde fJ.1Ontière 2e léchelon (c:ongerv~2 ans 
2 !jo,ur;a R$.M. aU 1er juî,Ue.t 1958). 

Di sponibili té 

~~?20jD/MFP. d~ : 
~ décemb~e 1958.-. .M.i Amégni~ Hospiee,eom
~ ~djojnt ,d;e. 5e ~l~!\e; idQcad,r~ local des :tra,nsmis
~lons d,u, T:ogo, plac,~ J6.~ maintenu, 'd'ans la position 
~~ disponiho,i,~é, ",ami, ",ai~ment, '!par décis~on no 1037
P/pM-FP d~ 4 décemb~ .19.57, ~~ty sur, ~a, ~ande 
~a,i,nten;u d,ap$ œt~ posit~on po.u,r un:e !nollV'jCUe p~iO,. 
~d'!un (1) :&;nàèo,mpre,l') dUi 16 d,~Cemhre 1958. 

classes 

école \le 'l'chamba (S9kodé) 
i. d,e Bè (Lomé) 
» d'Amla,m,é, (Atakpamé) 
" Dayes-Apéyémé. (P,alimé)
1.: de Dapango 
» ~ Kpadap,é (patïmé) 
, de Kandé (Mango) 
, de Tsé,vié 
, de V:ogan (Allécho) 
, de Sotouboua (Sokodé)' 
~ d'Agou-gaJ.'le (Palim~) , 
" die Dayes-Elavagnon (P:aliméJ 
" AventNi Alhetit Sarr.aut (Lomé) 

et plus 

écOle Bohn (Lomé) 
» Ny~onakpoè (Lomé) 
, Mixte Palim.é, 
, Niamto,ugou (L.Kia,r,a) 
'. ~ Lama-Kara. 
» Mixte ~ goklOdé, 

l,P. Nol'd. Sokod~ 
AAole mixte d,e, Bassa# 

,Rappel à l'activité 

N~621.DJMFB ~ : 
10 déoomhre 1958.- M. Agbodjan E~, jnfir
~ principal 3e échelon, du cadre ~oCal de l'assis
~ru:ioe ~ica~ d'Ut Togo; en disponibili~ sans traite
menti es;t ~iRPpe~~ d',offiCe à l'activité, 'po,ur compt,e,r. 
A~ 1e~ J&;nvi,e,l1 1959 ~ remis à la di.sposi,tion d~ 
Mini,si:lie de la ~~é publ,ique. 

Suspensions de '".eUoa. 

N,0 .168jMFl:l du : 

8 Id~mb~ 1958.- M. Dous.simé Daniel; c,aporal 
'g«~ hontière 1er ,échelon; du, cadqe local des dOU,ll~ 
n~ d~ ,Togo, en jn,stance, die compa1iut~on, dev~t ~ 
~onseU ~ dïscip~i est 5~spendu de ~es fonc,tlOns. 

P.endant, JtdU,te la du.rée, de.sa sns~ion~ de fon:c:. . 
[t,i,ons; M. D.oussi.J:n;~ n',au.ra droit qu'à la m;oiti~ ,~ . 
!Son #:aitement. brut dégagé tou~ accessoires, l':excep
,t;ion;t,o.utefois, des· prestations familiales. 

~ p~~nt arrêt,6 a,ura ef&,t pour compter de ta 
$,fle de sa, signa,tu,re. 

,No 1~9/MF~ Âu : 


i9.îd~mb;..;e1958. ,---; ~. Ali 'Alassani, ag~t i~c~i

3eqtJJe À~ 2~ cla,s,se, ~hêlon,. 'diu cad,l:e su~~rl 

http:n',au.ra
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de la sant~ p,ubl~que du Togo, en ill,.itanoe de com
pa;t1u1;ion devaI1;t le conseü die disciP1ine, est suspendu 
de ses fonct~ons. 

P,endant ;tQU;te la dUlj~ de sa sus~siou de !Olic
ttions. M. Ali Allas$ani n'aura dl'loit qu'à la moit;i,é 
de son traitement brut dégagé de tou,s accessoires, à 
reX:~p.1fon.; ltoutef.oils,' des p~statii()ns famlliales. 

Le pt,~nt arrêté aura effet pour oompter du 9 
décembre 1958. 

No 173/MFE du: 
13 'décemlbre 1958. - Sont suspendus de leurs fonc

,tÏjons, pour, compter de la date de signature du pré
!Sent arr.êté, les fionctio~aires çi-après :dé.s~és, en 
instance de eomparutiion devant le con~il de. disci

• 	 pline: 
MM. Cf;éppy Walter, caporal garde fr.ontièr:e, ,2e é

:Chelon 
Abo,udou Salifou; gatde friontière,' 2e éch('Jcn. 

Bend,an1; tO,ute la dU.l'ée, de leur suspens~on de fOllc
tions, MM. Creppy et AbOudou :n'auront woit qu'à la 
mo,iti,é de leu"'; ,traitement br.ut dég~ 'de tous Mees
.BOires de isolde~ à i'ex~pu..on; 'tOuteiiois ~s prestationS 
familiales. 

Ab.eacc 

No 658fDfMFE d,u: 
,18 déce:rnhre 1958. - Eat con,statée, pour compter 

cl.:. 29 novem~re 1958; l'.absen~ de s'on poste de M. 
Dja;odoh Félix, adjoinit .3e échelon, du cadre local de 
faSsistanœ médicale :du Togo, en service àPa:paugo. 

ExpectaUve de retraite 

No 618-D/MFP. du: 

8 décembre 1958 -; M. Adaxe .André, ch~',d~ 
wharf principal écheIle 9, chevron 2,. du ca~e s,U
p~Î!ellr des chemiDis de f~ du Togo,'!eU congé dans 
·l~ ~~opo~, eat placé, dans la posltion d'expectat~v:e 
~ ~8,J,te a compiler du 1'9. septembre 1958. 

M. Artaxe oonserve le bénéfi~ de ~ ~ol~e entiè~ 
jusqu'à la veiJ1:e du jo~ IOÙ il sera ad'mis à ,faire v;a
Joir. ses dlio,its à pension. 

Retr."•• 

No 170/MFP. du: 

11 décembre 1958. -{ M. T~~An1lo~ ·inf.ir.
mier adjoint,2e éc~lon, du cadre local .~ l':8;SI9istan
ce médica~ 'du Togo. )eSt admis d'offiœ,à f~~~ili 
~ dl10its à :mre ]lIen8Îolî'~ retra~1le, ~~ in-v:.udlt..~ 
lI!Oll :i.mputableau ~~.i 

Le préâent a,rrêté au,r~ e~t 'Pour C'Omp.~ d,~ 1t5. 
j1@ 1959.'. . . 

No 174/MFP.· d~: 
15. décemblie '1958. -! M. SeIljOuv,o Léona,r~ 

c,ommis d'administra,tion ordi.na,ir.e de 2e clarsse du ,ca-, 
dre local 'du Togo, at~int1 par la lim.ite d'âgeJ' ~st 
admis à fa~r,e 'Valo;ir Sie,s,I droits à une ~nsion de~"'1 
traite, pour compter du l el"avr.il 1959. . . 

No 175/MVP. du.: . 
18dé,cembiie 1958. ---t M. AjaVion Ernest, ch@f 

de. stati;on, .échel~ 13, chevron 1,. du /cadre supér~uli 
des chemins de fer et "do, wharf du. 'Cogo,e$t ad~~ 
d'!Üffide, àfailie 'v:aloÜ': St;oS .p~oits à une pension ~~ 
retraite, })our inva~iditJé non :imputable (au ~ry;iee' ~ 
compter du 1er juillet 1959. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Engaiellleni 

Pal' arrêté ét d~cisio,œ du ~Minis1Jre de la ju~tiooJ 
N~ 18-DfMJ. du,:. 
Il d~~mbl1t' 1958. -1 Mme Bak:uayaCécil:e; ~ 

,Eklu, ,est tengag6e :p~Ul" la. ipér!od~ ;du 15 o.. ctob~ JJ;q 
31 deoembre :1958 l<W,qualit:é ~ê dacty~ographe. 3' 
catégorie-.échel1e A. au salaire men:su,e! de.l1,(1uf .mWii 
hu~t cent .qua~ v,ingt c.inq francs (9.885).' ' 

L'intére~ée est affectléea,u c.abinet .du Mini~t:r;e j(~ 
la justice, et l'lon salaire ,sera, }mpnté sur :lecbapi~ 
13 -; artj,~le 2.. . 

Affectali•• 

No 19-D/MJ. du: 
l1déœmb~~1958. - M.Barbe; greffiier de 1:r~ 

classe, 1er .éche~on du corps fiuptSrieur .~ g~ 
et dÇs secrétaires ~es ~ PlU'~ts de rA.O.F.~ 
indice métJ.'io 260. ~,s,~ affecté .;au g1'@ffe ,d:u tr,lb,unat 
de première :in,stan~ 'de. Lo,m~. . 

Prise de fonctions 

No 2/MJ. d,~: { 
.11 décembre 1958. ~ M: Aholiv;i,er,s,qbsij~qt .dg 

pl'!oc.ureur d~ la Républiq~ p.'r1enÛ l~ fonct,i;QDs ,~t 
il l!ejit iti~J : 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICAT·IONS 


Embaucbe 

Par. déclsions du Mini8'tre dds tr,avaux· publles~ 
,des mines.' ~ :transports. et ~ pjOIiIt~ ~ félé,ooXII
mun;icatÏjQ : 

No 113/D[M'IlPJ-GtijT. ,~: ; 
11 décemb~ 1958 ~ MM. llogrBt AthAA8f:Je, n,Ci 

en '1987 1l ~o~ (T>dgO.) ~t ADIah Jérôme~ nC1 

• ,ru l, 

http:el"avr.il
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~1938 là Agoué'\èé (Togo) sont embauchés piU titre 
de la ~onV'ention c.oltective feri.',oViÏaÏre ~nqua,litlé ~e. 
:manjo~1lV;l'I~ spécialisés permanents let 'cl~ Fi' :l'~heI.. 
!le B,é.che~on 1 C30,90 p:e l'heuve) pour compter .du 
1er n:o~mbre 1958. 

Us Isont inscrits :a,u regist!oo matricule ~ pigents 
penn:a~1JS sous les nOS mIes 11.690; ~t 11.691. 

iMM~ Bagr,a AfuauaJSe et A'Il1ah Jérôme qui ont 
fait pl'le.uv:e dans 'lapr,atique ,d'apprenti,s••justellrs, e~ 
IOnt été :admis :au ~rtüicat de fin d'apprentissage 
~ d,éciJlon no ;31-D/MTAS. - PP. du 24 octobre 
tl958J ISOntdispenses du 'Stage téglementaire;ils sont 
mis il ~a dispo,sition d,u direc1leur du Réseau des che
~ins de fer et du ;wharf du Togo'. ' 

Nominalion 

No 110/D[MTP-ŒT. du: 

8 dé,*mbre 1958. ---j 'M. A~ouhun ~e, com
~ ~ ,1r,~ clas~t'ler echelon (iùwœ 424) du cadr\e 
~upérieu,r des S.A.F .C., ~ ,serVide aU r~o dei; 
chem~ qe, ~r, du 'I1og:o (comptabilité-matières), ~ 
DiOJ;nme charge 'de ~a g~,an<*" ~smagaSins ,fonds, ide 
J.'lOuJe~t du r,ésea,u 'des chemins de fet et du wharf
ÂU, l'~o. ' , " "',"'!' , 

, IM,.I AIownre Prosper; œm'mis de ~e ç1asse;L .2t',éche
Ion (indice :380) du ca;doo supérieur d,es S.A,F-.C., 
~ ~rvj<*, aU réseau de)il (chemins de ~r du x,ogo 
(,,()mptabilité-ma1liè~), est nommé ch~ de ,la ~. 
jÛon des approv;isionnementjs :généraux ~u ~u' de,I 
cbemins ~ fer let du ;wharf du T!ogo. . ' , 

Le ibén,éfi~ de la, rprime pe gestio~ prév.ue ]!ar l~ 
!mfle,$ en ivigU!eur pour ~e postle du chef :du burea,ll
die Il;l.comptabilité-ma1lières ,sera ;accordé li M. Atou
bun Bas~~. ' 

La pré$enfJe décision aura leife,tpour compter ~u, 
15déQembre 1958. 

Affectations 

No 111-D[MTPfTP.du: 

11 dédembre 1958 --l M. Amouzou Mathi. 
CQntremaitrede 2e classe; 20 échelon ,du cadre s~pé
ri~ dm 'travaux publics, en servi~ à la subdirlsioU: 
;de$ trava,ux puhli~ du in:ol'dà Sokodé, !$t 'mis·,à ,la 
di~position d~ cltef,~ la l'ubdivilOwn des ,traya,'Uxp'u
ibhcs du Isud a I!ome., 

M. Wilson Adj'efJey,chauffeur permanent 20 cabS
~orire éohe,Ile A, 'jeIl $er:viC6, il la subdivision des ,tra
,'Va'UXlp~uPUCS du œntr~, est m:is à la:dispos.itiOn du 
:che:f du iServlee :~s ,tr.àVaux ,publies à Lome.' ' ' i 

La préseni1e décis,ion pl'!en:dra ,!effet ~ eomptjer;dti 
15 déQemb1'!6 ,1958. ' ~ , , 

, ' ' 
',-,-"--~"-,-~-~-~~-~~,.-,-; , 

No 112-DfMTP. du: 

11 déciembre 1958 ~ M. Boileau André, ehef 
de garde de 1re classe, échelle 8, échelon 4 du cadrie, 
sùpérienr ~scbiemins de fer p:n Togo, de retour cm, 
congé et iarrivé ià Lomé .par avion le 22 novemb~ 
1958, lest mis à la :,dispio,sition du direcfJeur .du rése8Q 
des chemins de fer ~t JI!.! wharf du 11ogo. ' " 

Cl.sscmea' 

No 107-DfMTP[TP. du: 

8 déoomb1'!6 1958 -) M. Eldou Vincent engagé 
par décision nO 25[D/MTP-TP. du 18 j~ü~t 1958 à 
titre précaire et ~ntiellement r,éVlocabJ,e pour ~ 
duré,e ,die SIX,' ' mois, , !eSt ,plassé pointeur permanent, de 
2e catégQrie- :éch~11e: A, ~t re.st1e à la dispœition 
du chef du lservice des ,travaux :publics. i 

M. Eldou continuera à· être payé sur les fonds ~ 
trav.aux. ' 

La :pré~nfJedécis1on prendra ~ffet flcomprer d.. 
1~r; octobre 1958; 

&.Ièv....al de ••lairc 

NO 108-D/MTP[CET. du: 

8 déoomb1'!6 1958. -"i En applicat~'OIl kIie l',arrê~ 
no 197-PM[MF/ŒT. du 9.10.5~r ~ortant re1èvemen:fl 
des salail"es dn ipler~onnel permanent, Je :aaJaire ~. 
~uel de, 17.150 franes de (l'agent :permanent Ma:djJi, 
Fran~; nDs mie ,10~961; Im"clgasinier au serviœ d:q 
wharf du Togo, lest porté à 1'8.874 francs soit 96;3Q 
de l'heure. ' 

En conséquence ,b taux pour heures supplémen~
res rponr, cet <agent sont le',> so,ivan1:JS ; 

l~% =:= ,96,30 + 10% = 1,06 J 

25% = 96,30 + 25 0/0 = 120.,40. 
50.% = ,96,30 +500/0 c= 144,50 ' 
10.0.% = 96,30 + 100Ofo = 192,60 
LapréS,e:nte déciSÎion aura effet pOur 'compter .P:-« 

1er ~epfJembre 1958. 

Contrat d'apprentissase 

, No 114-DfMTP[ CF,T. du : 

11 décembre 1958.1 -j Les ciontrats' d'apprentis
sage souscrits le 1er juilletJ955 entIi le dùiecfJeur d .. 
ré~eau descbemi:n derer 'jet du wha,rf du Togo e,t 
MM: Bogra ~~tor ~f;Wadah KioklOu et enregistrlés sou;s 
1e& nOS :3139 et 390. du 22 juilUet 1955 par l'inspeete!.!r 
du, trayail let deI> tois &,pc~a1es jen faveur de,sappren~ 
aj~teul"s Bogra Atbanase MI~ 100.:1,45 te,ii Am'ah ,J~6~ 
me MIe 100.146 :prennent fin pourciom'p1;qr du 1~, 
'novemb~ 1958.' ' . 
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.17 nO'Vlembre 1957, à titrie "précaire et e5.sentien';~nt 
r~V1Ocable pour l'étude, die la palmeraie d'Anécho et 
~n:t rengagement a prilS fin le 30 iuin 195,8 par sui
:re de Jià)fijn ~ trav.a;ux ,d'ét.udes, perClevr,a ,une ~dem
nifé compens,atrice de congé :égale à 11 jours ouvra-, 
bles de ;solde: 

7.100x:llJ .1 • .' = '3.254 franCs 
,24-' 

,Cette indemnité sera payée sur ~es fOndis du budget 
F.I.D.E~S. (chapitre 2001 - 'article 2 - études). 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATIO~ NATIONALE 

DECISION No, 270-D/MEN. dù 10 'dédemilire 1958 
, fzxriTtt ksdates Iles 'exam({fls, 'e,t concours scolail',e~ 

~'f).r l'année 1958-1959.\ '; 

Le Ministl!e 'de l'éducation ;natiO\liale" 
': Vu le décret de la République Française n° 56.84T du 24 
oot\t 1956, portant statut du Togo, modifié' par les (décreœ 
~o 57.359 dù22 mars 1957 et 58"187 du 22 :février 1958; 

Vu la loi togolai,se n" 56-2 du 18 sej:rvé:mbre, modiHée par 
:ta lQi n° 57-13 du 28 mars 1957, déterminant dans le cadre du 
déc'r.et au 24 ,[!1:otlt1'956 et ~3' a:ctt.s sUhséqu';n1ls $US~;;és pon-, 
tant Ma/tut dIu /Digo" 1e3 ;PIouv:iljir.s du ~ Gü!u~rnemCAt de la 
Ri!pub~que du Togo ,et (:eeux '~~S0rv6s à, l,a Cha'mbre des 
'P'€p;u:~; 

',Vu l'i/lrrêté no 32/E. :du' 1.8janv1er 1935 :pO.l'tant 'fléorga
~ti!(}n 'de l'e.n>el,gntem<:nt offi~el ~u, '!logo et 'lea textes modi
ficatifs sU'b;s!6quents; 

Vu l'i!lrrêW no 16G,.:5{)/E. du '23 :liévrÎe.l' 1950 (fixant le 
f:!btut de l'Ilnseignementdu sellond, degri/;, 

Sur la proposition de l'iIIJSpecteur d'aca~e, directeur de 
l'~ignemwt au '.[logo; 

DECIDE: 

, 'ARTICLEPRE~IER. - Le~ lexamenS iCt cioncours sco~ 
~~res dé l',année 1958-1,959 ;a,ul1Ont ,lieu ,aux dates 
~4ivante,s : ' ,,' 

1- Conco'urs ;etexarrùms '1ir()fes'siortn:e~. 

1 --, concours du monitorat: 23 février 1959 
2 ~ OOncours d'ill5titutora,t : 26 février 1959 
,3 - certificat d'apmtude pé- ( 
" dagogiqu~ élémentail:e: 2 mai 1959 
4 - e;ertificat d'api\Ît,ud,e pé

dagogique 2 ma,i 1959 
5 - certificat d'a~11itude prp
" feasionnel e d!6l'en~ei
, , , gnement ,techniqu~ et, 

commercial 15 juin :1,959 
6 ~ diplôme :d'aptitude peda~ 

gogique '16 ;maris .1959 
7 - d,ertificat d:é1Judie l1ior~ 

, l males (CEN.) ,25 juin 1959 

II --: Exaniens, seo [aires.\ 
1 - l.'1ertificat dje fin .d'éfm

, des' primai~s êl~
mentaioo,J:\ ' 22 juin 1959 

pour ,', t,ou~centre~ 

2 - concours d'entrée danS 
" 	 les classes de 6e et' 


recrutement des éco

res normales (con~ 

cours commun des 


1er• ~ bourses) juin 1959 

,3 - brevet d'études Idu premier, 


'1 	 cycle: ' 
1re session 19 juin 1959 
2e session 19 octohre 1959 

4 ~ brevet élémentaiJ.ie:i 
1re session : 1er juillet 1959 
2e sess10n 15 octobre 1959 

5e5 - concours d'entrée en 
~née d'école normale 
d'Atakpamé : 4 juillet 1959 , 

ART.: 	 2. - Les liste'>d'In:scription aux examens 
,ci.dessus seront closes : 

10 - Le 1er avril pour, l'examen d',entrée dans les, 
; 1 classes de 6e let de recrutement' des écoles 

\ f' tnormales. ' ' 	 ' , . 

20 - Un 'moÏS avantJa date dies épreuVle;sdu CEPEJ 
c',est-à-dire le 22 mai 1959. .' , 

,30 - Deux moi~ avant la date de chacune des 
sessions d',examen du B.E. et trois mois 
avant celle de chacune des sessions d'exa
men du B.E.P.C. ' ' 

40 - Le 15 mai pour tes candidats au CAP. de 
l'enS;eignement technique et commercial. 

ART. '3. La présente décision pera enregistr~e, pu
bliée et communiqu,ée partout :OÙ besoin .sera. 

Lomé, le 10 déc:èrrf'm~ 1958.: 
M. SANKAREDJA 

EIlgagemenls-Àffectalioa 

Par décisions du Ministre de l'éducation nat~onale,' 
No 269/D[MEN. du: 

10 'décembre 1958. - Mlle Ako Margué.rite elst 
engagœ en qualité de monitrice permanente ~u sal'ai
re mensuel de 8,095 francs (2e catég:Jrie échelle A) 
et mise. à la disposition de l'inspectem:l primaire-sud 

La présente décision aur,a" ,effet pour compter du 
15 novembre 1958. 

No ,271[MEN du :' 

10 décembre 1958.1 Sont engagés pour comp
ter du 15 novembre 1958, ~n qualité de monit~ur5. 
permanents' de l'enseigneme~t,' officiel, au salair,e 
mensuel 'de 8.095 francs(2e di:égorie échelle A), les 
œndid9.Œ dont les noms suivent, déclarés admis à 
l'iexamen de présélection par décision nO 255[MEN. 
du 20 nOVJembre 1958.: 
, Agbodjan Marius Houngues Clai,'e. 


Aglan Céphas Isaac Agnès 

Akpaou Mathieu LoJiSoU Emmanue~ 
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Ali Issa Ren~ Moussa Arouna[ 

Assangni Jean Palacki Kpatcha Augustin 

Aziati Jean TakpanaBernartl . \ 

Bocoovi Michel Têko Jean' { 

Degboe Ama Thérèscl Tocloko Victorinlel 

GamU Gérard 

R.éçoill8nt les alled('l1tlotl$ sùÉlNintes: 
Aziati Jean -. école de Tado (Atakpam'é) 

Boccovi Michd - école de Nyamassila' (Atakpi;1m~) 


Takpan& Bernard - école- .de Nakitindi-onest (Da- ~ 

pungo) 


Palacki Kpatcha Augustin - école. de Borgon (Dfl:'" 

'pang.o) 

Ali Issa. René - é~le de Barkoissi (Mango)t 
Akpaou Mathieu -.école de Balankll '(Mango) 

,Moussa Arouna - école de Koutougou(Mango)' 

Sont niis à la disposlti.dfl.: 
de l' frtspecteur primaire sud 

Assallgni Jean( Teko Jeanl 
de l'iinipee,te,ur primaire cen'ti,e 

Todoko Victorinitt Isaac Agnè~ 
Garoli Gérard, . Agbodjan MariuiSl 

de l'iIlspect.eur, prima~re nol'â, 
Degboe Ama Thérè~ LOSiSOU Emman~r 
Aglan Cépha~ . Houngues Clai~ 

Prises et prolongation de scrvÎC:fI 

- No 272[DjMEN. d,~ : 

15 décemb~ 1958./ ~ lEst ciOnstatOO ienqualit~ 
de pr,o~esseur au lycé,e Bonnecarrère de Lomé}a reprï
~ de serviCle' de Mme Huet Jehanne, adj.ointe d'ensei
gnement stagiaire, ardvée au territoire 'PI~ l'av~on 
du, 7 ~ptembIle 1958. ! 

No 273fD[MEN. d,u: 

15 décembre 1958.[ - ,Est coniStatOO lenquali'~ 
(le pl1o:fe~seur au lycée Bonnecarrère de Lomé la repri 
~. de service de M..Malibran Georges, professeur 
conil'actuel arrivé au territoire par l'avion du 12 .OC

;tohr~ 1958. . 

No 274[DjMEN. d,~: 

15 décembre 1958.' - Les iservices d~ Mlle. Tcha
condo Mariuma, monitrice s'!Pp!éante de l'enseigne
ment officiel, engagée par decision P.o 139fMEN. d~. 
24 juin 1958, sont prolongés ,pour la période: d,u 16 
juin 1958 au 7 juiU;et ,1958.' . 

Mlle Tchacondo iestaffectée à l'école officielle de 
. Kandé (Mango) len r,emplacement -de M. Morou Ma
ma, moniteur autorisé à se présenter à l~examen da 
brevet ,él,émen,taiI'je. 

:.\ 
-' 

- La dépense iest imputable au budgev gén~ral ,~~ 
Togo. chapitre 20, article. 3, par.agraphe 5. 

Licenclemeral 

No 268jD[MEN: du:' : . 

4 décembre' 1958. - M. Afanou Kou~~i Gabriel, 
agent permanent de2e caMgorie échelle .B, sè.crétaire 
au oollège moderne de Sokodé, condamné à' 18 mois. 
de prison par' le tribunal :de Sokodé, ;est licencié d~ 
s,on ;emploi pour compter. du 18 janv,ier 1958. 

COUI'S de spécialités 

No 275[DjMEN. d,~: 

15 décembre 1958.: - Les fonctionn~s et as
similés professeurs let chargés de cours au coJlège. 
modernè de Sokodépeioovront~ pour'le 1er ,trim:est~ . 
de l'annéesQOlaire 1958-1:959 (octobre-novembre-dé"f 
cembre) des indemnités pour les heures de cours ~ 
spécialités et ponr les heures ;de cours de snppléan~ 
d,ont le total hebdomadaire est fixé en ,regard ~ 
leurs noms, conformélllit;nt aux taux fixés par l'arrêt;q 
!Jlq 22fPM-MIP. du 30 janvier 1958 ,ct aux catég:o,riea 
désignées ci-après : ', .. 

Taux 'adjo{ntd'enseignimerit: 18' heures 

Mlle. Pabi:an Andr~: 2 he.urespar Se'njaillle' / 

M. Mad,euf Elie,: 6 hle~ltPa,r ~m$ej 

Tauxd'in'stitutelir: 18 heures 

Mme Lafage: 1 h~ur:e, par seln,ai~ " 

M. Lepetitoorps: 5 heures par l'CQIajne 
Les Lonctionnaires eb assimilés professeurs ~t char..;. 

gés de cours à l'école. pratique du commerce et d'in
dustriede Sokodé peroovronf., pour le 1er trimestr~ 
de l'année. scolaire 1958-1959 (octobre-nov:embre-dé-: 
cembre) de:; indemnités pour les heures d~ cours de 
spécialités et! pour les heul1es de cours de suppléanoo$ 
dont le total hebd.omadaire lest fixé en regard de 
leurs noms, conformément aux tlaux fixés par, l'arrêté 
nO 22fPM[MIP. du 30 janvier 1958 et a,ux eatégo,rie:&,.
désignées ci-après: '. . . ~. 

Taux :adjoi'nt rtenseignement: 18 he.ur.e~ 


. M. Vidal Maurice: 12 beunes parsem'a,lne! 

Taux d:instituteur: 18 heur,ei 


Mme Jol~vet ~eorgette:3 heures. par. ~main~ 
MM. Lafage LOUl;S: 6 heur~s par' ~mame.~ , 

Deboffe Francis,: 7 heur,es par IJemain,e! 
Blaisel Guy: 8 heu~ par pemai,ne; 
Salami Tiamiy.o,~: 1 beul1e par Siemainièt 
Ces indemnités sont . payables 8ur l~v,u .d'wu~ . 

attestation du travail effectué établiie .p'ar les .direc,: 
tenrs du oollège moderll,e et de l'école. pratique d;e. 
commerce let d'iridusbrie de Sokodé et cert,ifiée "on
forme par. le direc1Je,ur de, J'~nseignem,enb. 

1 
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ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CmCULAIRES 

:DECBET No 58-84 tbi 28 janvi4j 1958 portant fJubl f 

cation" 'du traité instituant, la commU/tJ{lulé éoonomi,
que eu'!tPf!é!Jnne e,t du tralté instituant la oommu. 
",au,té erifppéelm~ dfJ l'iénergi.e at,omique, sign~ le 
25 m~ 1957.' 

Le Pr~ident :de la, République, 
Sur la ,propio5ition du :pntSsident du eonseil des 'in~nœtr>cs 

et du ministre des affames étrangères, 

VII 1e6 articles 26; 27, 28 et 31 de la (lO)]l!!tÏ,tUjtÎlon;i 

Vu le décret no 53-192 du 14 mans 1953 relatif il la rad
~eation et à la publication "des ,engageme!Dts internationaax 
tlQuecrits par la France; 

DECRETE: 

, AR'l.'ICLE PREn.fIER. - Le ,traité instituant la com
muna,até éoonomique ie~opéenne ~t le traité instituant 
la oommlDlaure européenne de, l':énergie ~tomiq~, 
~igIiés le' 25 'mars 1957 'et ratifiés le 14 septembre 
1957, seront publiés au, Joumal offici.e.l de la Répu:
:iJlique françaip,e. (+) , 

Aar. 2. Le président \pu co~eil de,s ministres 
[et le ministre des affaires ~trangèl'les sont chargés de 
l',applicati,on du pr~ntl décret. 

1 ' Fa;it à Paris" le 28 jan~e.r 1958.' 
René, ,Coty. 

Par l~ Président ~e la Républiq~: 
,Le' pr~$ident iJ!i. conseil Ides mtnistre.s, ' 

Félix Gaillard 
Le 'minis,t.r.e de,s 'affaires étrangères, 

Chr~tian Pineau 

ADJUDICATIONS ET MARCHES 

DISPOS~TIONS GÉNÉRALES 

InstruCtion du 18 octobre 1958 pour l'afrPliCationdu 
décret no 58-15 !du 8 janvier 1958 relatif au ,règle
'ment 'iles marchés de l'état et des établisséments. 
publics nationaux lnonsoumis aux lou; et usages 
du cOmmerce 'I!$,sés ou 'exécutés flans les territoiT,es 
d'outr:e -mer. 

(1ournal offi~el du 28 octobre 1958.) 
t.Le décl'let no 53-405 du)11 mai 1953, modifié par 

le décret no 53.1199 du i28 novembre 1953, relatif 
au règ~me;nt des mar.chés de J'état e~ des, ~tab.~e--, 

(+) Le texte de oas trait&:! figa.rc au journal k>fficiel ,de la 
Riépubliqu.e françai.se n' 23 du 2 :Vévder 1958, pagM 1.188 et 
5'ilivall~,. ainsi qu'au. bulletin 'iOfficid /du m~ni.5tère de la 
F.•O.M'. no 242dfu ;14" :fl6vI':Lec 1958, pages. 220 et ~uiv~nt!e8.! 

, Le bulletin officiel ,:Ill ministère de la F.•O.M. no 242 est en 
ve'nte à, Plmpi1imerÎie NatS/oAiale,' service d'éditiolI1 .et de v~n~ 
djes . p·ub~iciaJt~0'n5 offiqie'l.loo!i,· 39, l'lue ,.cr</} lia ,e<JnventiQ~ ..... ,Pad~ 
(XV», au prix .:te 765 francs. (C.C.P, ParÏ6- 9060~06). 

.me:nts publies nationaux :non soumis ,aux lois !et :uSag~ 
du ~ommerce a, d'une part, iristitué un nouveau régi~ 
me ,de financement administratif des :m:archés; d'au
tre part, simplifié let allég~ le régime des garant~ 
imposées aux entrepreneurs let fournisseurs de l'état, 
et a prévu, enfin, une ,pr.océdure de règlement amÎ,a:
hie des litIges nés à l'occaston des marchés. 

Le décret no 58-15 du 8 janvier 1958," (Journdl of
ficiel des 13 et 14 janvier 1958, page 548) a repri~ 
et aménagé, pour les rendre.applicaDtes aux n:it(rchés, 

",de l'état <et des établissements publics nationaux non: 
$Qumis aux lois let lusages du commerce passés ou; 
exécutés dans les territoires d'outre-mer, les dispoltli
tions du décret du, 11 mai 1953 modifié.' 

Les commentaires donnés dans ~s )nstlr,uctions d~ 
17 juin 1953 (Journal officiel du 21 juin, page ,5520; 
l'Iectüicatlif au Journal offic~el du 2 juillet, l,age 5879} 
et du 1er février 1954 (Journal officiel du 9 février;' 
page 1354; rectificatlif au Journal .officiel du 12 fé
vrier, page 1472) pour l'aI?pIication du décret du 11 
mai 1953 modifie <sont egalement ;valab.Les. en ~ 
qui concerne les. dispositions du décret :n0 58-15 du 8 
janvier 1958, sauf sur les points ci-après ,sur le~quels 
le décret du 8 janvier. 1958 diffère du t!exte qoncer
nant le régime métlropolitain. ' 

Ckam,'rp d'applk'at~on:.' 
,En vertu dei:> dispositlionsde l'article 1er, le décre~ 

s'applique à tous les marcbés ,de travaux, fournitures 
ou services passés au nom de l'état et des étab1is~ 
$ements publics nati,onaux, à l'exception; de ceux .'d,~ 
~ établissementiS .qui s,ont soumis flUX lois let .usage~ 
du commerce,. 1 

Au point de :vue t~rritorial, le (léere,t :vise les 
marchés passés dans les territoire;:; relevant du m.inis
tère de la Franced'iOutre-mei'. Il s'applique éga
lement aux marchés ~xécutés dans ces territoil'~ 
,qu'ils aient étlé pass~ sur pla~ ou dans la métro
pOle. Mais il ne s'applique pas aux marchés passés 
,ou exécutés dans l'état sous tutelle du Cameroun 
et dans la République du 'Eogo, de.s décrets sp.édaux 
interviendront prochainement pour étendr,eaù .Came-, 
roun et au Togo les i,disp()sitions du décret du 8 
janvier 1958. (1) 1 

Avances au titre !dd l'emplm'de matérie~s !detra
,vaux publics de valeur considérabl.'3, (ART. 6, id.) 
L'article 6, d, du décret! n° 53-405 du 11 'mai 1953 

stipule que, dans les, caS visés au 4° de l'article 4 
(travaux néce~sitant l'emploi sur le cha)J.tier de ma
tériels de tTavaux publics de valeur considérable), 
une avance Ipeut être versée ~u titulaire du mar
cM lorsque les matériels ()Ut été amenés ,sur, 
le chantier. ,En raison des :délais d'achemitnementl 
pàrfois considérables lOutre-mer, ;.l a été admis pour, 
les marchés visés dans le décret du 8 janvier 1958, 
que, lorsque le tiuulaiJ:1e. ne ,dispose pas de ces maté
riels dans le territo,me au jour de, l'approbat~on ,du, 

(1) Le décret 58-15 dU 8 janvier 1958 a été raadu appli.:. 
6,ab1Ie ia;u 'I1o@O 1pitt ~çret 58-1032 d!u 128 OC1loib1'0 1958, après 
M'loir lété prom:ù,1gué au Togo par arrêlléi "no 16-58 au 10 fé
vrÙlr 1958 du Hllnt-Oommissaire, pubUié au J. O. IDogo d;a< 
le, :1lBl'r1S 1'958, ipages 178 et Ilulvant~. ' 
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marché,' la conditiÏon déterminant le paiement db 
l'avance peut être la présentation de ce matériel ~u 
,Service chargé du contrôle de l'exécu~bn du marché, 
présentation qui a lieu, le plus souvent, au momen~ 
du débarquement du matériel au port d'arrivée. 1 

Contrôle !exercé sur les marchés prélJ()ga;rtt ~',octf,ol 
d'auanoes. ,ART. 7 il:)t 9.) 

Les avances versées au titre des alinéas 4°, 50 et 60 
de l'article 4 du décret! ~u 8 janvier 1958 ne peuvent" 
en vertu de l'artticlo 7, être accordées 9u'après avi~ 
de la commission consultativ:e des ,marches de l'admi
nislration intéressée. 

Cetttl commission consultative est soit la commis
sion consultative centrale des marchés si le marhé 
doit êtore passé dans la métropole, QU si, en raison d.e, 
son montant ou de certaines des clauses prévues dans 
le projet, celui-ci doit être examiné par cette commi$-! 
'sion, soit la commiSsion consultative locale des mar
chés de l'état si le marché doit être passé sur place _e~ 
que. ni son montant, ni aucune des clauses conte
nues dans le projet ne rend obligatoire son examen! 
par la commission consultative centrale .. 

En vertu de l'artdcle 9 du décret, les renseigne
ments contenus dans tes sommi,ers :et concernant ,Ie: 
vel'Scment des avances et leur apurement peuvent 
être communiqués, sur sa demande, à la commission 
œnsultative centrale des marchésau,ssl bien qU,'à la 
commission consultatdve locale. 

Interdiction des clauses de 'fiaye'ment différé 
ou de payement par annuité. (ART. 20.) 

Cet article, à la différence de l'artièle 20 du décre~ 
. nO 53-405 du 11 mai .1953, ne mentionne pas le rè

glement au }Doyen de traites, car ce mode de paye
ment a ére supprimé par le décret nO 55-145 du3Q 
janvier 1955 (Journal officiel du. 3 février 1955, po' 
1229). 1 -

Modificaiwn de la masse fde$ trttvdux fou 'des foumitu
res par ordre de service - Résiliation !de racte 
contractuel. - Nouv,elacte contl'actu'e,t. - Délar..! 
(ART. 28.) 

.... Varticle 28 fixe le délai dans lequel doi1: interve
nir l'acte contractuel qui sanctionne une modifica
tion dans la masse des t,ravaux ou des fournitures 
prononcée par ordre de service ou qui fixe le mon
tant de l'indemnité à verser par suite d'une résilia
tion t-otale ou partielle de l'acte ,oontractuel initial. 
Ce délai est de six mois après la date de notification 
de l'ordre de service ou de la résiliation. Il esti porté 
à un an non seulement, comme 'en. métropol'e (art. 28 
du décret nO 53-4.05 du 11 mai 1953), lorsque la 
résiliation a eu lieu en exécution d'une loi mais 
~ncore 100'sque l'acte contractuel est l'oumb à l'appro-: 
hation minisrerielle. 

Constitution des cautionnënients. (ART, 51) 
La formule «sous quelque forme que ce soit »' 

qui figure à l'article 51 du décret du 11 mai 1953 
a ét<5 remplacée, dans, le décret> du 8 janvier 1958, 
pal' tes mots « dans le cadre de la législation en 
vigueur » pour tenir compte de ce que, dam. l'état 
actuel des textes régissant le; fonctionn,ement ~ la, 

cai~ des dépôts let oonsignation~, les préposés de la. 
caisse dans les territoires d'outre-mer ne s'l:mtp~ 
habilités à' ~C!eVjo,ir ~ consignamoDs ~ vale.urS mo..;', 
bilières. f 

Dans ces 'conditions, les caut'Ïonnements peuvenf/ 
être constitués soit en numéraire 'ou en titres auprèS, 
de la caisse des dépôts et consignations ou de ses pré"; 
posés dans la métropole, soit ~n numéraire seulement 
auprès' des prép~és de, la ,caisse d,a,ns les terr.ito,ire$, 
d',o,utre-mer. ' -, .-' 

! , DispositionS pour les qu,eUes 'lin texte d'aprpfài.ttdif) 
dott êtr.e pm ultérieurement, (ART, '35, _48, et 50.r 

,Deux décrets pris sur le rapport du ministre des. 
finances Jet du ministre de la France d'outre-mer, fi
xeront, d'une part les conditions dans lesquelles les 
cautionnements provisoires et définitifs peuvent êtr~ 
remplacés par la garantie djune cautton p!ersonnel1e 

'et solidaire, d'autre part, et l''U y a. lieu, les condi-, 
tions spéciales d~agrémen1: des organismes de caution
nement mutuel, la nature des sûretés qu'ils ont ft; 
:flournir je.B gara;n~1,ei 'die. ~'-u'r$ ~n:gay;;e'~ft$ let la procé
dure de 1eur mise en cause. c 

Par ailleurs, un arrêté conjoint dum:in!istre de~ 
nuanooset du :minist'l'le de la Fra,'nee d'outre-merfue-i 
ra la liste des titres admis en garantie de l'exécution 
des engage~nts des s~umissionnaireB et des t:itula,i~ 
des marches. " ' ' 

En att!endant l'intervention Hu décriet fixant les 
eonditions dans lesquelles les éautionnements prov~soi"Î 
res et définitifs peuvent être r>emplacés par la gara,n~ 
tie d'une caution personnelle et soUdaÎl-e, le dernier, 
alinéu de l'article 60 du décren a prévu que les dis
positions de l'article '31 du décrlet nO 49-500 dù 11 
avril 1949 demeurent applicables. Eu conséquence, il 
convient provisoirement d'accepter les cautions per
5Onnel1es ,et solidaires dans les condittions actuelles.' 

De même, en attendant la parution de l'arrêté don
nant la liste de.s. titre.f4 pouvant être admis pour cons
tif.ue~ les cautionnements, il convient de 'continuer. 
à faire provisoirement applicanion des dispositions des. 
articles 32 en 33 du décret susvisé du 11 avril 1949 .. 

Enfin, il est fait observer que, ni pour ]a métropo
le, ni pour les territoires d'outre-mer il n'.est· encor6 
intervenu de déci-en pour déterminer les conditions, 
dfl~1.S lesquelles des organismes de cautionnement mu
tuel pourront être agréés par le département d~ 
finances pour se portel' cauHon personnelle et solida,i;
r:e de leurs adhérents. j . 

Paris, le 18 'octobr:e 1958,\ 
Le ministre des finances et des 'affaire$ éConomi<jii,es, 

pour le ministre leil pal' délégation: 
Le directeur adjoin't du cabmet 

ANTOllŒ PARTRAT ' 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Pour le ministre en pal' délégation : 
Le directeu]' du' cabinet, 

JEAN CEDILE 

http:titre.f4
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Attribu ti6n ~'éolrel"ns personnets d. Iraihunenl 

Par arrêté du Ministre de la Fra,noo,d'!outr.e-me~ ~~ 
~ datJe du 21 nOV1emhre \1958. 

Les magistràts dont les noms puiV1ent hénéfici,e)lt 
des échelons de solde, suivants:' , 

'. M. Fouqqet Joseph, magis~rat du 3e grade, passte. 
au 2e échelon (i,ndi~ 525)~, compter ,du 2 oc1Job~ 
1958. f , , 

~ 

.. • ! .. . . .- . . . .. . 

Pr6motloll 

Par arrêté du Ministre de la France d'otlitre-mel'l 
endale du 21 nov.embre 1958: 

Ont ére pr.omus, pour, compter des dates ci-apr~ 
indiquées, tant! :du 'point de vue de la solde que de 
l'ancienneté des 'Officier,s ingénieurs des eaux et fo
rêt'! de la France dtoutre-mer ,dont.le noms suiv~t : 

N,07ns ~t" 'prép,om,s-dat,e, 'de .pr,ctrrwti,on~lt.S.M. C08:s:etHé~ 
., . .. . . . .., . ..1' • .. • • • .. .. .. 

'A la classe +prvn,cipate, 1er, \éche,lop. 'dU, 'g1i~d~ 'd.",,1t,s
'Pecteur 
l\f:M~ Dubreuil Jacques 1er janvier 1958 né,an~ 

. -. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .' .. .. 
,. Ala l:rèclasse, le~ ,éche~o1t du 'grade 'dllnifJedteur : 

MM~ 'Baguin Jean 1~5, janvi[e'r1958 néant 
• Il .. .. .. • .. .. '" • .. • • 

Affectations 

Par arrêté du minis1:Te de la France d'outre-mer, 
/en date du 24 novembr.e :1958. \ 

M. Chollet Alfred, conservateur de2e .échelon 
des eaux et forêts de la France d'outre-mer, est af
fecté pour I(}rd~ à f,administraHon ~etntrale d,u mi
nistère de la Fran~ .d'outr,e-mer à compter d~3 
décembre 1958. 

Par décision du directeur général p'c l'office ad~ 
minis~atif centr,al en date du: 

, 26 novembre 1958. -i' M. Pu~sin Jieall, inspecte,ul'j 
principal (4e écheLon) du cadre général d~s post~ 

, ~t télécommunications de la France d'outre-mer, en 
provenance du, Togo iCt actuell(}ment en 'congé admi
nistratif dans la métropole, est ~ffecté à l'office ad
ministratif central des postes i(;t télécommun~cation~ 
d'outte-mer pour compter du 20 décemhre 1958, 
en remplacement numérique de M. Dadoy Jea,n, jns""r 
pecteur principal affecté à l'>offic~ ,des. .)}()ljte@. ~t té~~",; 

,communications ~ Madaga,scar. ' 

ACTES DU HAUT-COMMISSAIÜAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOC 

Nomillation 

Par arrêté !et décisions du Haut-Commissaire 
la République français~ du Togo: ' 

NQ 71-SAEF. du : 
16 décembre 1958 - M. Alfred Bonnetête ~ 

nommé directeur par intérim de l'office des chari@ 
~~ TogQ pOlll1 compter du 11 nQ'\llCmhrte 1958.' 

Affeçlntion 

'. NQ 1323-DfPE. du :i 

. 16 décembre 1958. - M. Blivi Clémmtt, aide-m 
téorologiste adointde 5e classe, en service â 
station principale de Lomé-Aérodrome, est affec~ 
la station météoroligique de Tabligbo ~ compl~ 
4:~ffe~if; poulj compter du. 15 déce.mbr~ 1958. ' 

Subventions 

~(I 303/DfPE du: 
leI', décembre 1958. - Il est 'aIlJoué une subYel 

,ijon de ,t;rois cent mille francs CFA (300.000. -) 
comité d'accueil et d'entr'aide au pjnistré.s togoTa 
d'Abidjan. cmni':é créé par l'arrêté pa 220-0M/IN 
INFO. du 7 novembre 1958. 1 

Oette subvention sera mandatée ,au nom du pl 
aident dudit comité, M. Lawson Placea, chef du se 
~ice de la main d~œuVl'te. \'" ' " , 

La, présente déperu;e sera imputée au hudget 1 

l'éta,t,: chapitre 41-95, .article; 2, parag'rlaphe, 11. 

N~ 316-D[pE. du: 

8 décembre 1958. - La lSubve'nt:i:on acoordée plj
Âécision no 303-D[pE du 1er décembre 1958 au c 
mité d'accueil et d'entr'aide. aux sinistrés t,ogola 
d'Abidjan est portée de trois cent m.i,ll~ francs C.F .. 
à,c.inq mjlijons de francs C.F .A~ 

Cette suhvention 'sera payée par .virement AU .com] 
t,e. c.ou~.t du C.A.E.S.T.A. à la B.N.C.I. nO 6.(); 
sur maudalau nom: du président dudit oomlité. 

La pr,ésente dépense sera imputée au budget t 

l'~1;at,ch.api~ 41-95 article 2, paragr,aphe:, 11. . 

Secours après décis 

N0 3{}8fD/P.E d~ : 
5 décembre 1958. --, Un seoours après décès « 

.~oixan1le quat~ mille six cent c!nquant;e francs (64.61: 
francs CFA) équivalant à trois (3) 'mois de 5014 

!bl\~~ aViCC complément spécial de 1/10 (indice lOCi 

360) est accordé aux orphelins min~~s de f~;u AZa,l 
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kpo Dossè Emmanuel, de son vivant commis d'admi
nistration adjoint de 2q classe, décéd~ à Lomé, l~ 
'25 juillet 1958.1 . 

La dépense correspondante œt imputable ~,u .bud
:!;'et de l'état s'exécutant au Togo, chapitre 41-95,. 
article 2.. 'par.agiraph~ 11. 

.ACTES· DU HAUT-COMMISSARIAT DE LA 
RÉPUBLIQUE FI~ANÇAISE EN A. O. F. 

Détachements 

Par arrêté du Haut-Commissaire die la Répuhlique 
française en A.O.F. en date 4u : 

26 novemhre 1958. - M. Johnson Gabriel, aide
;lIechnique principal 3e échelon du cadre supér~eur 
de l'lfan, en service à ,Dakar, est placé sur Sa deman
de dans la position de détachement auprès du Gou
;ve'rnement de la Répuhlique du Togo, conformément 
aux dispositions de l'article.' 78 par, 2 .de l~arrêté; 
'305/SET du 14 jam1er 1952. 

Pendant 00 détachement le versement de la rete
nue de 60/0 pour. pension sera effectué par l'illt.éreSS~ 
'f;'Uivant la règlementation en vigueur et 18 versement 
de la contribution budgétaire de 200f0auprès de la 
C.R.F.O.M. ser,adfectu.é par le Gouvernement 110
golaÎs.' . 

Le présent arrêté prendra effet à compter du 21 
juillet 1958, date de départ de l'intéressé· de Daka,r. 

Par: arrêté du Haut-Commissaire de la Répuhliqu(~ 
:française en AOF. len date du : 

27 novembre 1958. ~ MM. Gaillaguet Louis, 
Knill Marcel, Oberhansü Georges, Chilloh Eusèbe e.t 
Ats.u Kodjo François, ingénieurs des travaux agricole$ 
de l'A.O.F. S'ont placés pour une durée maximum de. 
.5ans,pouroompter des dates ci-dessous indi
quées, dans la position de détachement auprès du 
ministère de l'agriculture de la Répuhlique du Togo 

à 't:.ompte~ du 1er janvier 1954: 
M.M.. : . 

Gaillaguet Louis, ingér."3u1" principal de classe 
~xceptionuelle des travaux agricotes; 
Knill . Marool, ingénieur pr~ncipal de cI.asseex
eeptionnelle des travaux agrico~es; . 
Ohérhansli Georges, ingéni,eur de 2e .~lasse le 
~chelon destt:avaux agricoles; 

à 'Compte"; du 16 avril 1954: 
M. Chilloh Eusèhe, ingénieur de 2e cla,sse 1e ;éche

lon des travaux agricoles: 
à 'tJ,ompte~ du 20 mars 1955: 

1\1. Atsu Kodjo François, ingénieur Pie 2e clas~ 
10 .échelon des 't,r:avaux agricoles ; 

Le traitement de ;MM. Galibguet Louis, Knill Mar~ 
cel, Ohérhansli Georges, Chilloh Eusèhe et Atsu Ko
dip François, ainsi que la oon;.rÏbu,ti!on supplémentajre 

pour pensions; seront à la charge 'de la Répuhlique 
du Togo poulj ,toute la dur~ du d~tachement dés 
iW.téressés. 

Par, arrêté du, Haut-Commissaire die la Répuhlique 
française en l'A.O.F. en date 4u: 

5 déoombre 1958 ----' M. Am~izin Comlavi Vic
tor, instituteur adjoint de 6e classe du $!adre supé~ieur. 
de l'A.O.F., en service en Guinée, est placé pour un 
an ~n position de détachement et mis à la disposition 
du Ministre de l'éducadon nationalje du Togo à comp .. 
fjer du 15 ,octobre 1958.( . 1 

Pendan;t 00 détachement, le versement de la rete
Inue de 6% sera effectué 'par l'intére,ssé, ;suivant h'4 
réglementation en vigu.eur, la prise en compte de 
ses services pendant cette période ne donnant d'autre, . 
part pas lieu au Viersement de la oontribution budgé
taire.' 

AVIS,' COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

B,.ECT 1 FI CATI F S 

Avis no 323 de l'Office des Changes 
5eII 20) - b) ligne 

au lieu de: 
soit du pays de la zone dollar • 

lire: ' 
soit d'un pays de la zone dollar . . . . . .. 
Avis no 324 de l'Office des Changes 


(Tableau cours des devises) 


au lieu de: 

100 Couronnes Tchéooslovaques 

Cours Acheteur FM. 6.908 


lire: 

100 Couronnes Tchécoslovaques 

Cours Acheteur FM. 6.805 


Avis de l'Office des Changes 

au lieu de: 
Avis nO 329 de l'Office des Changes relatif au ra

patriement obligatoire d'un pourcentage des solda~ 
inutilisés des oomptes E. F. Ac. 

lire: 
Avis no 329 de l'Office des Changes relatif au ra

patriement obligatoire d'un pourcentage des soldes 
inutilisés des comptes E. F. Ac. 

Avis no 329 de l'Office des Changes 
1 30 12e: ligne 

au lieu de: 
... les 31 janvier, 31. juillet et 31 octobre de chaque 

année 
lire: 

... les 31 janvier, 30 avril, 31 juillet et 31 octobre 
de chaque année. 

IMPRIMERIE DE L'tCOLl PROFESSIONNELLE M. c. LOMi!- TOOO 

DÉPOT LÉGAL N° 82 




